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            <p style="text-align: center;"><em>Les semences paysannes sont attaqu&eacute;es de toutes parts. Sous la pression des grandes entreprises, les l&eacute;gislations de nombreux pays posent des obstacles &agrave; ce que les paysans et les paysannes peuvent faire de leurs propres semences et des semences qu&#39;ils ach&egrave;tent. La conservation et la r&eacute;utilisation des semences, une pratique mill&eacute;naire &agrave; la base de l&#39;agriculture devient une activit&eacute; criminelle. Que peut on faire ? (Photo : Tineke D&#39;Haese)<br></em></p><hr><p><span style="font-size:16px;"><strong>Table des mati&egrave;res</strong></span></p><p style="margin-left: 40px;"><a href="#Introduction">Introduction</a></p><p style="margin-left: 40px;">1. <a href="#1%20semences%20ill%C3%A9gales">Comment les l&eacute;gislations semenci&egrave;res convertissent les semences paysannes en semences ill&eacute;gales</a></p><p style="margin-left: 40px;">2. <a href="#2%20semences%20africaines">Les semences africaines: un tr&eacute;sor menac&eacute;</a></p><p style="margin-left: 40px;">3. <a href="#3.%20Ameriques%20lutte">Am&eacute;riques: la r&eacute;sistance massive contre les lois Monsanto</a></p><p style="margin-left: 40px;">4. <a href="#4%20Asie%20lutte">Asie: la lutte contre une nouvelle vague de semences industrielles</a></p><p style="margin-left: 40px;">5. <a href="#5%20Europe">Europe: les paysans s&rsquo;efforcent de sauver la diversit&eacute; agricole</a></p><p style="margin-left: 40px;"><a href="#conclusion">Conclusion</a></p><p style="margin-left: 40px;"><a href="#glossaire">Glossaire</a></p><p style="margin-left: 40px;"><a href="#Acronymes">Liste des acronymes</a></p><hr><p><span style="font-size: 16px;"><strong><a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="« Non à la privatisation des semences... Pour un monde meilleur ! » Manifestation au Guatemala en défense de la biodiversité et contre l’emprise de l’agro-industrie sur les semences, ce pilier de l’alimentation sur terre. (Photo : Raúl Zamora)" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSI6MjAxNS8wMy8yNy8wOF8zMV8yNF80NzVfU2VlZF9sYXdzX3Bvc3Rlcl9GUl9USFVNQi5qcGcGOgZFVA"><img class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSI6MjAxNS8wMy8yNy8wOF8zMV8yNF80NzVfU2VlZF9sYXdzX3Bvc3Rlcl9GUl9USFVNQi5qcGcGOgZFVFsIOgZwOgp0aHVtYkkiCTIwMHgGOwZU"></a> Ressources additionels</strong></span></p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.grain.org/fr/article/entries/5151-seeds-booklet-poster-fr">Agissons contre la criminalisation des semences</a> &ndash; poster publié par La Via Campesina et GRAIN</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.grain.org/fr/article/entries/5148-les-lois-semencieres-qui-criminalisent-les-paysannes-et-les-paysans-etudes-de-cas-dans-d-autres-pays">&Eacute;tudes de cas dans d&#39;autres pays</a> &ndash; publi&eacute; par La Via Campesina et GRAIN</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.grain.org/article/entries/5153-map-seed-laws-around-the-world">Seed laws around the world</a> &ndash; map &amp; table published by GRAIN (english only)</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.grain.org/attachments/3395/download">L&eacute;gislations sur les semences dans le monde : quel impact sur les paysans et leurs semences</a>  &ndash; publié par GRAIN (tableau en Excel)</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="https://www.grain.org/attachments/3734/download">Les accords commerciaux entraînant une privatisation des semences</a> &ndash; set de donn&eacute;s publié par GRAIN (en anglais seulement)</p><p style="margin-left: 40px;"><br><br> </p><p style="margin-left: 40px;"><a name="Introduction"></a></p><hr><p><span style="font-size:16px;"><strong>Introduction</strong></span></p><p>Les semences constituent l&rsquo;un des piliers majeurs de la production d&rsquo;aliments. Partout dans le monde et depuis des si&egrave;cles, les paysans et paysannes en ont pleinement conscience. Il s&rsquo;agit en effet de l&rsquo;une des conceptions les plus universelles et fondamentales qu&rsquo;ils ont toujours partag&eacute;e, et, &agrave; ce titre, toutes les communaut&eacute;s agricoles savent conserver, utiliser et &eacute;changer les semences, sauf dans les cas o&ugrave; elles ont subi des agressions externes ou se sont retrouv&eacute;es dans des circonstances extr&ecirc;mes. Des millions de familles et de communaut&eacute;s agricoles ont &oelig;uvr&eacute; &agrave; donner vie &agrave; des centaines de cultures et &agrave; des milliers de vari&eacute;t&eacute;s de ces derni&egrave;res. L&rsquo;&eacute;change r&eacute;gulier de semences entre les communaut&eacute;s et entre les peuples a permis aux cultures de s&rsquo;adapter &agrave; des conditions, des climats et des topographies repr&eacute;sentatifs de la diversit&eacute; de la nature . C&rsquo;est ainsi que l&rsquo;agriculture a pu se d&eacute;velopper, cro&icirc;tre et nourrir le monde en offrant une alimentation diversifi&eacute;e.</p><p>Les semences sont &eacute;galement &agrave; la base de processus productifs, sociaux et culturels qui ont donn&eacute; &agrave; la population rurale une capacit&eacute; tenace &agrave; conserver un certain degr&eacute; d&rsquo;autonomie et &agrave; refuser une soumission compl&egrave;te aux grandes entreprises et au r&egrave;gne de l&rsquo;argent. Pour les int&eacute;r&ecirc;ts commerciaux qui aspirent &agrave; prendre le contr&ocirc;le des terres, de l&rsquo;agriculture et des aliments &ndash; et de l&rsquo;immense march&eacute; que cela repr&eacute;sente &ndash; cette ind&eacute;pendance repr&eacute;sente un obstacle.</p><p>Depuis la R&eacute;volution verte, les entreprises ont ainsi d&eacute;ploy&eacute; toute une batterie de strat&eacute;gies pour concr&eacute;tiser ce contr&ocirc;le, qui vont des programmes de recherche agricole et de vulgarisation au d&eacute;veloppement de fili&egrave;res mondiales, en passant par la promotion de l&rsquo;expansion massive de l&rsquo;agriculture destin&eacute;e &agrave; l&rsquo;exportation et au secteur de l&rsquo;agro-alimentaire. La plupart des agriculteurs et des peuples autochtones ont r&eacute;sist&eacute; et continuent de r&eacute;sister, de diverses mani&egrave;res, &agrave; cette mainmise.</p><p><a class="fancybox" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSI3MjAxNS8wNC8wMS8xOF80OV8wMV82MjRfSW50cm9fR3VhdGVtYWxhQXVnMjAxNC5qcGcGOgZFVA"><img alt="« Non à la privatisation des semences... Pour un monde meilleur ! » Manifestation au Guatemala en défense de la biodiversité et contre l’emprise de l’agro-industrie sur les semences, ce pilier de l’alimentation sur terre. (Photo : Raúl Zamora)" class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSI3MjAxNS8wNC8wMS8xOF80OV8wMV82MjRfSW50cm9fR3VhdGVtYWxhQXVnMjAxNC5qcGcGOgZFVFsIOgZwOgp0aHVtYkkiCTMwMHgGOwZU" title="« Non à la privatisation des semences... Pour un monde meilleur ! » Manifestation au Guatemala en défense de la biodiversité et contre l’emprise de l’agro-industrie sur les semences, ce pilier de l’alimentation sur terre. (Photo : Raúl Zamora)"></a> Aujourd&rsquo;hui, les entreprises tentent d&rsquo;&eacute;craser cette r&eacute;bellion en menant une offensive mondiale sur le plan juridique. Depuis la cr&eacute;ation de l&rsquo;Organisation mondiale du commerce (OMC), la quasi-totalit&eacute; des pays du monde ont adopt&eacute; des lois octroyant aux entreprises des droits de propri&eacute;t&eacute; sur le vivant. Que ce soit par le biais de brevets ou des d&eacute;nomm&eacute;s droits d&rsquo;obtenteur ou lois sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales, il est d&eacute;sormais possible de privatiser des micro-organismes, des g&egrave;nes, des cellules, des v&eacute;g&eacute;taux, des semences et des animaux.</p><p>Partout dans le monde, les mouvements sociaux, notamment les organisations de repr&eacute;sentation des paysans et paysannes, r&eacute;sistent et se mobilisent pour emp&ecirc;cher l&rsquo;adoption de ces lois. Dans de nombreuses r&eacute;gions du monde, la r&eacute;sistance continue et enregistre m&ecirc;me des victoires. Si l&rsquo;on entend renforcer ce mouvement, et r&eacute;agir rapidement et de mani&egrave;re appropri&eacute;e, il est tr&egrave;s important que le plus grand nombre de personnes possible, notamment dans les villages et les communaut&eacute;s rurales les plus affect&eacute;s, comprennent ces lois, leurs impacts, leurs objectifs et la capacit&eacute; des mouvements sociaux &agrave; les remplacer par des lois de protection des droits des paysans.</p><p>Les l&eacute;gislations semenci&egrave;res promues par l&#39;industrie se caract&eacute;risent comme suit :</p><p style="margin-left: 40px;">a) Elles &eacute;voluent en permanence et gagnent chaque jour en agressivit&eacute;. &Agrave; la suite de nouvelles vagues de pressions politiques et &eacute;conomiques &ndash; exerc&eacute;es notamment par le biais des d&eacute;nomm&eacute;s accords de libre-&eacute;change, des trait&eacute;s d&rsquo;investissement bilat&eacute;raux et des initiatives d&rsquo;int&eacute;gration r&eacute;gionale &ndash; l&rsquo;ensemble des types de droits de propri&eacute;t&eacute; les plus &laquo; indulgents &raquo; sur les semences ont &eacute;t&eacute; durcis et continuent d&rsquo;&ecirc;tre rendus plus restrictifs, &agrave; un rythme croissant. Les l&eacute;gislations semenci&egrave;res et les droits sur les vari&eacute;t&eacute;s v&eacute;g&eacute;tales ne cessent d&rsquo;&ecirc;tre r&eacute;vis&eacute;s afin de pouvoir satisfaire les demandes de l&rsquo;industrie semenci&egrave;re et de biotechnologies.</p><p style="margin-left: 40px;">b) Ces lois octroyant des droits de propri&eacute;t&eacute; sur les semences ont &eacute;t&eacute; renforc&eacute;es par d&rsquo;autres r&eacute;glementations cens&eacute;es garantir la qualit&eacute; des semences et la transparence des march&eacute;s, pr&eacute;venir les contrefa&ccedil;ons, etc. Ces autres types de l&eacute;gislations portent sur la certification des semences, leur commercialisation et les r&egrave;gles sanitaires. Elles obligent, par exemple, les paysans &agrave; n&rsquo;acheter ou n&rsquo;utiliser que des semences commerciales sp&eacute;cialement con&ccedil;ues pour l&rsquo;agriculture industrielle. Elles font aussi de vous un d&eacute;linquant si vous donnez vos semences &agrave; votre fils ou si vous les &eacute;changez avec un voisin. Dans ce contexte, les foires aux semences et l&rsquo;&eacute;change &ndash; qui constituent une forme de r&eacute;sistance en plein essor &ndash; deviennent ill&eacute;gales dans un nombre grandissant de pays.</p><p style="margin-left: 40px;">c) En accentuant la privatisation, ces lois ignorent les principes fondamentaux de justice et de libert&eacute; et s&rsquo;inscrivent en violation directe de la D&eacute;claration universelle des droits de l&rsquo;Homme. Ces l&eacute;gislations semenci&egrave;res imposent que toute personne accus&eacute;e d&rsquo;enfreindre les droits de propri&eacute;t&eacute; sur les semences soit pr&eacute;sum&eacute;e coupable, bafouant ainsi le principe de la pr&eacute;somption d&rsquo;innocence. Dans certains cas, des mesures peuvent &ecirc;tre prises &agrave; l&rsquo;encontre d&#39; auteurs pr&eacute;sum&eacute;s de d&eacute;lits sans que ces derniers n&rsquo;aient &eacute;t&eacute; inform&eacute;s des charges qui p&egrave;sent contre eux. Ces l&eacute;gislations semenci&egrave;res rendent m&ecirc;me obligatoire la divulgation de l&rsquo;identit&eacute; des complices pr&eacute;sum&eacute;s. Elles l&eacute;galisent les perquisitions et les saisies de semences (m&ecirc;me en l&rsquo;absence de mandat) en se fondant sur de simples suspicions et autorisent des organismes priv&eacute;s &agrave; mener lesdits contr&ocirc;les.</p><p style="margin-left: 40px;">d) Ces l&eacute;gislations sont r&eacute;dig&eacute;es en termes vagues, incompr&eacute;hensibles et contradictoires, qui laissent une grande place &agrave; l&rsquo;interpr&eacute;tation. Dans la plupart des cas, ces lois sont adopt&eacute;es en catimini ou fa&ccedil;onn&eacute;es par le biais d&rsquo;accords internationaux ne pouvant pas &ecirc;tre d&eacute;battus &agrave; l&rsquo;&eacute;chelle nationale ou locale.</p><p>L&rsquo;exp&eacute;rience le d&eacute;montre: chaque fois que la d&eacute;sinformation et le secret employ&eacute;s pour faire adopter ces lois ont &eacute;t&eacute; contrebalanc&eacute;s par des campagnes d&rsquo;information et une mobilisation des organisations sociales, le public s&rsquo;est oppos&eacute; &agrave; ces lois. Ce dernier rejette en effet, en grand partie, l&rsquo;id&eacute;e qu&rsquo;une entreprise puisse faire main basse sur une vari&eacute;t&eacute; v&eacute;g&eacute;tale et interdire aux agriculteurs de reproduire leurs semences. Ces l&eacute;gislations sont de fait compl&egrave;tement absurdes. De plus, le public ne souhaite g&eacute;n&eacute;ralement pas voir le travail r&eacute;alis&eacute; par les paysans pour nourrir le monde &ecirc;tre soudainement consid&eacute;r&eacute; comme un d&eacute;lit. Partout o&ugrave; la r&eacute;sistance s&rsquo;est affirm&eacute;e avec suffisamment de force, la &laquo; spoliation l&eacute;gale &raquo; vis&eacute;e par ces lois a &eacute;t&eacute; stopp&eacute;e.</p><p>Par ailleurs, dans un certains pays, les lois adopt&eacute;es sont celles qui garantissent les droits des paysans de conserver, de reproduire et d&#39;&eacute;changer leurs semences et qui s&#39;opposent aux importations et &agrave; la commercialisation de semences industrielles de mauvaise qualit&eacute; et d&#39;OGM.</p><p>On a aussi constat&eacute;, par le pass&eacute;, que ceux qui entendent privatiser, monopoliser et contr&ocirc;ler les semences au nom des grandes entreprises transnationales n&rsquo;ont aucune limite. Il est impossible de n&eacute;gocier, de transiger ou de parvenir &agrave; un accord mutuel sur la question d&rsquo;une mani&egrave;re qui garantirait la coexistence pacifique des diff&eacute;rents int&eacute;r&ecirc;ts. Le seul but des entreprises est d&rsquo;emp&ecirc;cher les agriculteurs de conserver leurs semences et de les rendre d&eacute;pendants des semences de l&rsquo;industrie.</p><p>Mais l&rsquo;exp&eacute;rience prouve qu&rsquo;il est possible de r&eacute;sister et de contrecarrer ces attaques. Cela exige de disposer d&rsquo;outils reposant sur des informations fiables et en mesure d&rsquo;&ecirc;tre partag&eacute;s. Ce faire permet de dissiper les fausses promesses et les belles paroles, afin que tout un chacun puisse savoir ce que cache la l&eacute;gislation semenci&egrave;re. C&#39;est l&#39;objectif que se donne cette publication.</p><p><span style="font-size:16px;"><strong>1. C<a name="1 semences illégales"></a>omment les l&eacute;gislations semenci&egrave;res transforment les semences paysannes en semences ill&eacute;gales</strong></span></p><p>Ces derni&egrave;res d&eacute;cennies, le d&eacute;tournement des semences paysannes est un processus qui a gagn&eacute; du terrain &agrave; un rythme croissant. Au XXe si&egrave;cle, lorsque les activit&eacute;s de s&eacute;lection et de production de semences ont &eacute;t&eacute; dissoci&eacute;es de l&rsquo;agriculture, les vari&eacute;t&eacute;s paysannes ont &eacute;t&eacute; progressivement remplac&eacute;es par des vari&eacute;t&eacute;s industrielles. En Europe et en Am&eacute;rique du Nord, ce ph&eacute;nom&egrave;ne s&rsquo;est &eacute;tendu sur plusieurs d&eacute;cennies, sous l&rsquo;impulsion de nouvelles technologies telles le d&eacute;veloppement des hybrides. En Asie, en Afrique et en Am&eacute;rique latine, il a vu le jour dans les ann&eacute;es 60, lorsque les d&eacute;nomm&eacute;s programmes de d&eacute;veloppement ont favoris&eacute; les cultures &laquo; &agrave; haut rendement &raquo; et l&rsquo;utilisation d&rsquo;intrants chimiques (marquant le d&eacute;but de ce que l&rsquo;on d&eacute;signe commun&eacute;ment sous le nom de R&eacute;volution verte). Ces vingt derni&egrave;res ann&eacute;es ont &eacute;t&eacute; t&eacute;moins d&rsquo;une situation nouvelle, qui a vu d&eacute;ferler une vague agressive de lois semenci&egrave;res, souvent au nom du &laquo; libre-&eacute;change &raquo;, avec comme objectif de stopper la quasi-totalit&eacute; des activit&eacute;s men&eacute;es par les agriculteurs avec leurs semences.</p><p><a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="En Asie, en Afrique et en Amérique latine, le remplacement des semences traditionnelles par des semences industrielles « à haut rendement » a vu le jour dans les années 60. Ces semences industrielles vont de pair avec l’utilisation d’intrants chimiques.  (Producteur de maïs et de sorgho au Mali) (Photo : Tineke D’Haese/Oxfam)" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSI3MjAxNS8wNC8wMS8xOF81Ml81MV82MDRfSWxsZWdhbF9zZWVkc19UREg1NTU3LmpwZWcGOgZFVA"><img alt="En Asie, en Afrique et en Amérique latine, le remplacement des semences traditionnelles par des semences industrielles « à haut rendement » a vu le jour dans les années 60. Ces semences industrielles vont de pair avec l’utilisation d’intrants chimiques.  (Producteur de maïs et de sorgho au Mali) (Photo : Tineke D’Haese/Oxfam)" class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSI3MjAxNS8wNC8wMS8xOF81Ml81MV82MDRfSWxsZWdhbF9zZWVkc19UREg1NTU3LmpwZWcGOgZFVFsIOgZwOgp0aHVtYkkiCTMwMHgGOwZU" title="En Asie, en Afrique et en Amérique latine, le remplacement des semences traditionnelles par des semences industrielles « à haut rendement » a vu le jour dans les années 60. Ces semences industrielles vont de pair avec l’utilisation d’intrants chimiques"></a> Les paysans qui reproduisent et &eacute;changent leurs semences au sein de leur propre communaut&eacute; ou avec les communaut&eacute;s voisines n&#39;ont pas besoin de lois. Les droits collectifs d&#39;usage des semences communes, souvent oraux, &eacute;tablis et respect&eacute;s au sein de chaque communaut&eacute;, suffisent amplement pour r&eacute;guler leurs activit&eacute;s. Mais lorsque les semences sont commercialis&eacute;es &agrave; grande &eacute;chelle par des entreprises qui les ont produites on ne sait o&ugrave; ni comment, souvent au del&agrave; des fronti&egrave;res nationales, des r&egrave;gles deviennent n&eacute;cessaires pour lutter contre les fraudes, les malfa&ccedil;ons, les semences de mauvaises qualit&eacute;s qui ne germent pas ou transportent des maladies, et d&eacute;sormais aussi contre les OGM. Les r&egrave;gles sont aussi n&eacute;cessaires pour prot&eacute;ger les semences locales et les syst&egrave;mes sociaux et culturels qui garantissent la survie des syst&egrave;mes alimentaires choisis par les peuples. Ces lois de &laquo; r&eacute;pression des fraudes commerciales &raquo; et de protection de la souverainet&eacute; alimentaire sont des conqu&ecirc;tes paysannes. Malheureusement, d&egrave;s que la pression des mobilisations paysannes et populaires faiblit, la plupart d&#39;entre elles sont r&eacute;&eacute;crites par l&#39;industrie pour promouvoir ses propres semences &laquo; am&eacute;lior&eacute;es &raquo; et interdire les semences paysannes.</p><p>Par &laquo; l&eacute;gislation semenci&egrave;re &raquo;, on entend souvent les r&egrave;gles de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle telles que les lois sur les brevets ou la l&eacute;gislation sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales. Cependant, il existe de nombreuses autres lois applicables aux semences, notamment celles qui r&eacute;gissent le commerce et l&rsquo;investissement, les r&eacute;glementations phytosanitaires, la certification et les d&eacute;nomm&eacute;es &laquo; bonnes pratiques agricoles &raquo; li&eacute;es &agrave; la commercialisation ou les r&egrave;gles dites de bios&eacute;curit&eacute; (voir <a href="#Enc%203%20Nouvelle%20lois">Nouvelles lois sur la commercialisation des semences en Afrique</a>). D&rsquo;une mani&egrave;re g&eacute;n&eacute;rale, ces lois d&eacute;cr&egrave;tent souvent les semences paysannes ill&eacute;gales, les qualifient d&rsquo;inadapt&eacute;es et les consid&egrave;rent comme une source de risque &agrave; &eacute;liminer.</p><p>Ces nouvelles lois semenci&egrave;res refl&egrave;tent le pouvoir croissant de l&rsquo;industrie agro-alimentaire. Jusqu&rsquo;aux ann&eacute;es 70, de nouveaux types de vari&eacute;t&eacute;s de cultures ont &eacute;t&eacute; d&eacute;velopp&eacute;s et distribu&eacute;s par des entreprises publiques, de petites maisons des semences et des stations publiques de recherche. D&egrave;s lors, on a assist&eacute; &agrave; une prise de contr&ocirc;le massive par les grandes entreprises des plus petites et &agrave; l&rsquo;effacement des programmes publics devant le secteur priv&eacute;. Aujourd&rsquo;hui, 10 entreprises, &agrave; elles seules, d&eacute;tiennent 55 % du march&eacute; mondial des semences. Et le pouvoir de lobbying de ces g&eacute;ants &ndash;Monsanto, Dow ou Syngenta, pour n&rsquo;en citer que quelques-uns &ndash; est tr&egrave;s important. Ainsi, ces grands groupes sont parvenus &agrave; imposer des mesures restrictives leur accordant un monopole.</p><p><a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSJCMjAxNS8wNC8wMS8xOV8wNF80MF83MDdfSWxsZWdhbF9zZWVkc192aWFjYW1wZXNpbmEwMWJjb3VsLmpwZwY6BkVU"><img alt="" class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSJCMjAxNS8wNC8wMS8xOV8wNF80MF83MDdfSWxsZWdhbF9zZWVkc192aWFjYW1wZXNpbmEwMWJjb3VsLmpwZwY6BkVUWwg6BnA6CnRodW1iSSIJMzAweAY7BlQ" title=""></a> Les accords de commerce et d&rsquo;investissement repr&eacute;sentent une arme de choix pour imposer ces l&eacute;gislations semenci&egrave;res l&agrave; o&ugrave; il n&rsquo;en existait pas auparavant ou pour rendre celles existantes encore plus favorables aux entreprises transnationales. L&rsquo;objectif ultime est clair : emp&ecirc;cher les paysans de conserver leurs semences afin de les obliger &agrave; acheter celles de l&rsquo;industrie. Et, au passage, faire en sorte que les gouvernements se d&eacute;sengagent de la s&eacute;lection et de la production de semences. En Afrique, les semences paysannes repr&eacute;sentent 80 &agrave; 90 % des semences plant&eacute;es chaque saison. En Asie et en Am&eacute;rique latine, ce pourcentage oscille entre 70 &agrave; 80 %. Du point de vue d&#39;un PDG d&rsquo;entreprise du secteur de l&rsquo;agro-alimentaire, il y a l&agrave; un &eacute;norme march&eacute; &agrave; cr&eacute;er et &agrave; saisir. M&ecirc;me en Europe, o&ugrave; les semences industrielles dominent d&eacute;j&agrave; l&rsquo;agriculture, les entreprises continuent d&rsquo;insister sur le renforcement de l&rsquo;application des r&eacute;glementations existantes afin d&rsquo;&eacute;liminer les poches de r&eacute;sistance et de restreindre les possibilit&eacute;s qui s&rsquo;offrent aux agriculteurs de r&eacute;utiliser les semences industrielles. S&rsquo;il est vrai que toutes les lois ne sont pas appliqu&eacute;es, chaque fois qu&rsquo;elles l&rsquo;ont &eacute;t&eacute;, le r&eacute;sultat s&rsquo;est av&eacute;r&eacute; tr&egrave;s r&eacute;pressif : les semences paysannes ont &eacute;t&eacute; confisqu&eacute;es et d&eacute;truites, les paysans ont &eacute;t&eacute; plac&eacute;s sous surveillance et pris pour cible. Certains ont m&ecirc;me &eacute;t&eacute; expos&eacute;s &agrave; des poursuites p&eacute;nales et &agrave; des peines d&rsquo;emprisonnement pour le seul fait d&rsquo;avoir continu&eacute; leur travail au sein des syst&egrave;mes paysans et d&rsquo;avoir utilis&eacute; leurs propres semences.</p><p>Dans le m&ecirc;me temps, presque partout autour de nous, le pouvoir de l&rsquo;industrie est aussi remis en question. La contestation de ce pouvoir prend des formes diff&eacute;rentes, telles que l&rsquo;organisation de mobilisations de masse, l&rsquo;opposition &agrave; la propagande trompeuse qui tente de faire croire que ces lois semenci&egrave;res sont n&eacute;cessaires ou servent l&rsquo;int&eacute;r&ecirc;t de la population, l&rsquo;organisation d&rsquo;actions m&eacute;diatiques, d&rsquo;actions &eacute;ducatives dans les &eacute;coles et les lieux de culte, le th&eacute;&acirc;tre de rue, la d&eacute;sob&eacute;issance civile contre les lois injustes.L&#39;acte le plus important reste le travail quotidien qui perp&eacute;tue le d&eacute;veloppement des syst&egrave;mes agricoles paysans, &agrave; petite &eacute;chelle. Ces syst&egrave;mes englobent non seulement les semences et les races locales ou autochtones, mais aussi les terres, territoires et les cultures et modes de vie des populations rurales. L&rsquo;exp&eacute;rience montre que, lorsque ce contre-pouvoir qui d&eacute;fend les semences paysannes est puissant, les autres formes de protestation dans l&rsquo;enceinte des tribunaux ou des parlements peuvent forcer &agrave; suspendre les mauvaises lois ou &agrave; les remettre en question. Compte tenu du pouvoir et des int&eacute;r&ecirc;ts en jeu, la lutte contre ces lois semenci&egrave;res ne se livrera pas en une seule bataille. Il s&rsquo;agit en effet d&rsquo;une lutte permanente plus globale, devant &ecirc;tre men&eacute;e en d&eacute;fense de l&rsquo;agriculture paysanne et de la souverainet&eacute; alimentaire.</p><p>Les pages suivantes pr&eacute;sentent un aper&ccedil;u de cette mosa&iuml;que de luttes.</p><div id="Box" style="border: 1px solid; padding: 8px;"><p><span style="font-size:14px;"><strong>Les nouvelles menaces</strong></span></p><p>Si les premiers brevets prot&eacute;geaient des vari&eacute;t&eacute;s homog&egrave;nes et stables, les nouvelles technologies g&eacute;n&eacute;tiques permettent aujourd&#39;hui de d&eacute;poser des brevets sur des caract&egrave;res g&eacute;n&eacute;tiques particuliers (r&eacute;sistance &agrave; un insecte, tol&eacute;rance &agrave; un herbicide...) qui prot&egrave;gent toutes les plantes et toutes les semences qui contiennent et expriment ce caract&egrave;re. C&#39;est le cas des OGM, mais aussi de nombreuses plantes issues d&#39;autres technologies g&eacute;n&eacute;tiques que la transg&eacute;n&egrave;se, comme la mutag&eacute;n&egrave;se par exemple. Ces brevets permettent &agrave; l&#39;industrie de s&#39;emparer aussi de toutes les semences paysannes contamin&eacute;es par des pollens ou des graines contenant les caract&egrave;re brevet&eacute;s. Certains de ces brevets concernent m&ecirc;me des caract&egrave;res naturellement pr&eacute;sents dans des plantes cultiv&eacute;es depuis des g&eacute;n&eacute;rations par les paysans qui deviennent ainsi les unes apr&egrave;s les autres la propri&eacute;t&eacute; des multinationales semenci&egrave;res.</p><p>La POV est souvent pr&eacute;sent&eacute;e comme pr&eacute;f&eacute;rable au brevet parce qu&#39;elle autorise l&#39;utilisation libre de la vari&eacute;t&eacute; prot&eacute;g&eacute;e pour la recherche et la s&eacute;lection d&#39;autres vari&eacute;t&eacute;s. C&#39;est le principal argument utilis&eacute; pour convaincre les gouvernements d&#39;adopter les lois de l&#39;UPOV. Pour les paysans, cela n&#39;a aucun avantage, surtout depuis UPOV 91. D&#39;une part, l&#39;exception de recherche et de s&eacute;lection ne b&eacute;n&eacute;ficie qu&#39;&agrave; l&#39;industrie et &agrave; la recherche et n&#39;est plus accept&eacute;e lorsqu&#39;un paysan s&eacute;lectionne dans son champ.</p><p>Avec ces nouveaux brevets, c&#39;est aussi le TIRPAA qui pr&eacute;pare la privatisation de toutes les semences pr&eacute;lev&eacute;es dans tous les champs des paysans du monde et conserv&eacute;es dans les grandes banques de g&egrave;nes mondiales. Le Trait&eacute; &agrave; l&#39;intention de publier sur internet toutes les s&eacute;quences g&eacute;n&eacute;tiques de toutes ces semences, ce qui facilitera la t&acirc;che des multinationales qui souhaitent les breveter. Les organisations paysannes et de la soci&eacute;t&eacute; civile pr&eacute;sentes au Trait&eacute; tentent de convaincre une majorit&eacute; de gouvernements pour qu&#39;ils s&#39;opposent &agrave; cette organisation mondiale de la biopiraterie, totalement contraire aux objectifs d&#39;origine du Trait&eacute; qui devait assurer la reconnaissance &laquo; des droits des agriculteurs de conserver, d&#39;utiliser, d&#39;&eacute;changer et de vendre leurs semences de ferme &raquo; et l&#39;acc&egrave;s de tous aux banques de semences mondiales.</p></div><p><span style="font-size:14px;"><strong>Types de l&eacute;gislations semenci&egrave;res promues par l&#39;industrie</strong></span></p><p>Les lois relatives &agrave; la commercialisation constituent le type de r&eacute;glementation le plus ancien et le plus r&eacute;pandu affectant les semences. Elles d&eacute;finissent les crit&egrave;res que ces derni&egrave;res doivent remplir afin de pouvoir &ecirc;tre commercialis&eacute;es sur le march&eacute;. Elles sont ainsi souvent justifi&eacute;es comme &eacute;tant un moyen de prot&eacute;ger les producteurs. Ces derniers, en leur qualit&eacute; de consommateurs de semences, sont ainsi assur&eacute;s de ne recevoir que des semences satisfaisantes &ndash; aussi bien en termes de qualit&eacute; physique (taux de germination, puret&eacute;, etc.) que de vari&eacute;t&eacute; (potentiel g&eacute;n&eacute;tique) Mais quels sont les crit&egrave;res utilis&eacute;s ? Dans les pays qui ont adopt&eacute; le syst&egrave;me du catalogue obligatoire, les semences ne peuvent &ecirc;tre commercialis&eacute;es que si elles appartiennent &agrave; une vari&eacute;t&eacute; d&eacute;finie selon trois exigences fondamentales : elles doivent &ecirc;tre &laquo; distinctes &raquo;, &laquo; homog&egrave;nes &raquo; et &laquo; stables &raquo; (DHS). Ceci signifie que toutes les plantes cultiv&eacute;es &agrave; partir d&rsquo;un lot de semences seront diff&eacute;rentes de celles appartenant &agrave; d&#39;autres vari&eacute;t&eacute;s, identiques entre elles et que leurs caract&eacute;ristiques ne seront pas modifi&eacute;es avec le temps. Les vari&eacute;t&eacute;s paysannes ne remplissent pas ces crit&egrave;res, car elles sont diverses et instables. Les lois de commercialisation exigent g&eacute;n&eacute;ralement aussi que la vari&eacute;t&eacute; cultiv&eacute;e pr&eacute;sente une &laquo; valeur ajout&eacute;e &raquo; aux vari&eacute;t&eacute;s d&eacute;j&agrave; existantes, ce qui renvoie g&eacute;n&eacute;ralement au rendement de monocultures d&eacute;pendant d&#39;une importante utilisation d&#39;engrais chimiques. Un autre probl&egrave;me est li&eacute; &agrave; la d&eacute;finition du terme &laquo; commercialisation &raquo;. Dans la l&eacute;gislation semenci&egrave;re de nombreux pays, la commercialisation ne se limite pas aux ventes mon&eacute;taires. Elle peut inclure l&#39;&eacute;change, le troc, voire la cession de semences au sein de r&eacute;seaux, ou tout simplement le don de semences.</p><p><a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="Manifestation en Thailand contre le « TRIPS+ », les Accords sur les droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce. Ces derniers généralisent les systèmes de propriété intellectuelle à l’échelle mondiale et limitent la liberté des paysans et paysannes de réutiliser leurs semences." href="/media/BAhbBlsHOgZmSSI0MjAxNS8wNC8wNi8yMl8wMl81OF84NjJfNF9ub19UUklQU19UaGFpbGFuZC5qcGcGOgZFVA"><img alt="Manifestation en Thailand contre le « TRIPS+ », les Accords sur les droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce. Ces derniers généralisent les systèmes de propriété intellectuelle à l’échelle mondiale et limitent la liberté des paysans et paysannes de réutiliser leurs semences." class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSI0MjAxNS8wNC8wNi8yMl8wMl81OF84NjJfNF9ub19UUklQU19UaGFpbGFuZC5qcGcGOgZFVFsIOgZwOgp0aHVtYkkiCTMwMHgGOwZU" title="Manifestation en Thailand contre le « TRIPS+ », les Accords sur les droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce. Ces derniers généralisent les systèmes de propriété intellectuelle à l’échelle mondiale et limitent la liberté des p"></a> Les lois sur la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle appliqu&eacute;es aux semences sont des r&eacute;glementations reconnaissant un individu ou une entit&eacute; &ndash; la plupart du temps une entreprise semenci&egrave;re &ndash; comme le d&eacute;tenteur exclusif de semences d&#39;une qualit&eacute; particuli&egrave;re. Le d&eacute;tenteur dispose alors d&rsquo;un droit l&eacute;gal d&#39;emp&ecirc;cher des tiers d&rsquo;utiliser, de produire, d&rsquo;&eacute;changer ou de vendre les dites semences. L&rsquo;objectif vis&eacute; est d&rsquo;accorder aux entreprises un monopole temporaire afin de leur permettre d&rsquo;obtenir un retour sur leur investissement sans &ecirc;tre confront&eacute;es &agrave; la concurrence. Mais cela engendre d&rsquo;&eacute;normes probl&egrave;mes.</p><p>Il existe deux principaux types de syst&egrave;mes de &laquo; propri&eacute;t&eacute; intellectuelle &raquo; pour les semences : les brevets et la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales (POV). Les &Eacute;tats-Unis ont commenc&eacute; &agrave; autoriser les brevets sur les plantes dans les ann&eacute;es 30, lorsque les obtenteurs de vari&eacute;t&eacute;s de fleurs commenc&egrave;rent &agrave; exiger une sorte de droit d&rsquo;auteur sur leurs &laquo; cr&eacute;ations &raquo; - ils entendaient ainsi emp&ecirc;cher des tiers de les &laquo; voler &raquo; et de faire de l&rsquo;argent &agrave; partir de leurs fleurs. Les brevets sur les plantes constituent des droits tr&egrave;s puissants, selon lesquels nul n&rsquo;est en droit de produire, reproduire, &eacute;changer, vendre et m&ecirc;me utiliser les plantes brevet&eacute;es pour la recherche sans l&rsquo;autorisation du d&eacute;tenteur. Pour pouvoir utiliser des semences brevet&eacute;es, les agriculteurs doivent r&eacute;mun&eacute;rer le d&eacute;tenteur du brevet. Les paysans achetant des semences brevet&eacute;es sont aussi tenus de satisfaire &agrave; une s&eacute;rie de conditions : ils s&rsquo;engagent &agrave; ne pas ressemer les semences issues de leurs r&eacute;coltes lors de la saison suivante, &agrave; ne pas r&eacute;aliser d&rsquo;essais sur ces semences, &agrave; ne pas les vendre et &agrave; ne pas les donner. Le g&eacute;ant Monsanto demande m&ecirc;me aux paysans d&rsquo;espionner leurs voisins et de signaler &agrave; la police toute personne se pr&ecirc;tant &agrave; ces pratiques avec des &laquo; semences Monsanto &raquo;. &Agrave; l&rsquo;heure actuelle, le brevet est la norme pour les OGM.</p><p>La protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales est un type de brevet d&eacute;velopp&eacute; en Europe &agrave; l&rsquo;intention sp&eacute;cifique des obtenteurs. Elle est assortie des m&ecirc;mes crit&egrave;res DHS que ceux exig&eacute;s pour le catalogue et octroie des pouvoirs &agrave; l&#39;origine moins extr&ecirc;mes que ceux du brevet. En 1961, les pays europ&eacute;ens cr&eacute;&egrave;rent l&rsquo;Union internationale pour la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales (UPOV), charg&eacute;e d&rsquo;harmoniser les r&egrave;gles existant en la mati&egrave;re par le biais de la Convention de l&rsquo;UPOV, qui, depuis, a &eacute;t&eacute; r&eacute;vis&eacute;e &agrave; plusieurs reprises. L&rsquo;UPOV permet aux obtenteurs d&rsquo;emp&ecirc;cher des tiers de produire des semences de leurs vari&eacute;t&eacute;s destin&eacute;es &agrave; &ecirc;tre commercialis&eacute;es et de les commercialiser eux-m&ecirc;mes. D&rsquo;autres obtenteurs peuvent &eacute;galement utiliser le mat&eacute;riel prot&eacute;g&eacute; pour des programmes de s&eacute;lection. Durant les premi&egrave;res d&eacute;cennies de l&#39;existence de la convention, les agriculteurs &eacute;taient encore libres de conserver et de ressemer leurs propres semences de vari&eacute;t&eacute;s prot&eacute;g&eacute;es. Cependant, avec la r&eacute;vision de la convention, en 1991 (UPOV 91), la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales s&#39;&eacute;tend &agrave; la production agricole de la vari&eacute;t&eacute;, &agrave; la r&eacute;colte et au produit de la r&eacute;colte. En vertu de l&rsquo;UPOV 91, les paysans ne sont plus autoris&eacute;s &agrave; r&eacute;utiliser les semences de vari&eacute;t&eacute;s privatis&eacute;es, sauf en de rares exceptions et moyennant paiement. Si les paysans enfreignent ces r&eacute;glementations ou s&rsquo;ils sont soup&ccedil;onn&eacute;s de les enfreindre, cela peut entra&icirc;ner la fouille de leur maison sans mandat, la saisie et la destruction de leur r&eacute;colte et des produits issus de leur r&eacute;colte et une peine d&rsquo;emprisonnement de plusieurs ann&eacute;es. L&rsquo;UPOV 91 permet aux entreprises de privatiser les semences paysannes et facilite l&#39;interdiction de l&rsquo;utilisation des vari&eacute;t&eacute;s locales.</p><p>Les accords de commerce et d&rsquo;investissement constituent un outil utilis&eacute; par les entreprises pour forcer les gouvernements &agrave; adopter et &agrave; promouvoir les droits des entreprises sur les semences. Par exemple, la quasi-totalit&eacute; des pays du monde sont membres de l&rsquo;Organisation mondiale du commerce (OMC), laquelle dispose d&rsquo;un accord sur les aspects des droits de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC). Cet accord exige des pays qu&rsquo;ils assurent, d&rsquo;une mani&egrave;re ou d&rsquo;une autre, la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales, sous peine de sanctions commerciales. De nombreux pays ont &eacute;t&eacute; forc&eacute;s &agrave; adh&eacute;rer &agrave; l&#39;UPOV 91 &ndash; par le biais des accords de libre-&eacute;change bilat&eacute;raux, de l&rsquo;aide au d&eacute;veloppement, etc.</p><p>Les accords commerciaux tels que ceux entrant dans le cadre de l&rsquo;OMC ou les ALE ont &eacute;galement d&eacute;fini des r&egrave;gles de march&eacute; cens&eacute;es interdire la discrimination, mais qui donnent en r&eacute;alit&eacute; aux entreprises de l&rsquo;agro-alimentaire un acc&egrave;s privil&eacute;gi&eacute; &agrave; certains march&eacute;s. En vertu de ces accords, les gouvernements risquent de ne plus &ecirc;tre autoris&eacute;s &agrave; mettre en &oelig;uvre des march&eacute;s publics pr&eacute;voyant que les pouvoirs publics se procurent des semences aupr&egrave;s des agriculteurs de la r&eacute;gion. La logique derri&egrave;re cela est que l&rsquo;exigence d&rsquo;un approvisionnement local d&eacute;savantage d&#39;un point de vue commercial les entreprises transnationales et les emp&ecirc;chent d&rsquo;entrer en concurrence. Ces conditions injustes donnent la pr&eacute;f&eacute;rence aux entreprises, plut&ocirc;t qu&rsquo;au bien-&ecirc;tre des agriculteurs ou des consommateurs.</p><p>Les trait&eacute;s d&rsquo;investissement bilat&eacute;raux, promus par des pays tels les &Eacute;tats-Unis et l&#39;Union europ&eacute;enne, sont &eacute;galement assortis d&rsquo;une r&egrave;gle qualifiant la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle sur les semences comme une forme d&rsquo;investissement &eacute;tranger qui doit &ecirc;tre prot&eacute;g&eacute;, &agrave; l&rsquo;instar d&rsquo;un puits de p&eacute;trole ou d&rsquo;une usine de fabrication automobile. Si lesdits investissements font l&rsquo;objet d&rsquo;une expropriation ou d&rsquo;une nationalisation, ou si les b&eacute;n&eacute;fices qui en sont escompt&eacute;s sont affect&eacute;s, un semencier des &Eacute;tats-Unis ou d&#39;Europe peut alors poursuivre en justice le pays responsable devant un tribunal international (via le m&eacute;canisme de r&egrave;glement des diff&eacute;rends entre investisseurs et &Eacute;tats).</p><p>Les l&eacute;gislations phytosanitaire et sur la bios&eacute;curit&eacute; peuvent, elles aussi, limiter la libert&eacute; des agriculteurs &agrave; utiliser et &agrave; disposer de leurs semences. Elles visent toutes deux &agrave; pr&eacute;venir les risques sanitaires ou environnementaux pouvant &ecirc;tre li&eacute;s aux semences, y compris &agrave; la contamination par les OGM, et peuvent donc rev&ecirc;tir une utilit&eacute;. Les r&egrave;glements phytosanitaires, par exemple, visent &agrave; emp&ecirc;cher la propagation de maladies au travers de semences lorsque ces derni&egrave;res sont produites dans un endroit et export&eacute;es vers un autre. Or, le probl&egrave;me est que, dans la pratique, ceci est souvent utilis&eacute; pour prot&eacute;ger les int&eacute;r&ecirc;ts de l&rsquo;industrie. Par exemple, les &eacute;changes de faibles quantit&eacute;s de semences entre paysans sont parfois interdits, ou les semences de ces derniers peuvent &ecirc;tre confisqu&eacute;es et d&eacute;truites car elles sont tenues de respecter les m&ecirc;mes normes que les entreprises multinationales. Pourtant, l&#39;export de grandes quantit&eacute;s de semences vers des destinations bien plus lointaines fait augmenter la probabilit&eacute; de propager des maladies. Pourtant, plus les quantit&eacute;s de semences export&eacute;es sont importantes et plus lointaine est leur destination, plus le risque de propagation de maladie augmente. En vertu de ces lois, les semences paysannes peuvent finir par &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;es comme repr&eacute;sentant un risque ou un danger potentiel, tandis que celles de l&rsquo;industrie sont encens&eacute;es comme &eacute;tant les plus s&ucirc;res, alors m&ecirc;me qu&rsquo;elles participent grandement &agrave; la propagation des maladies et &agrave; la contamination.</p><p>De la m&ecirc;me mani&egrave;re, les l&eacute;gislations sur la bios&eacute;curit&eacute; produisent souvent un effet contraire &agrave; celui escompt&eacute;. Au lieu d&rsquo;&eacute;riger des barri&egrave;res emp&ecirc;chant l&rsquo;entr&eacute;e et la propagation des OGM (lesquels, en raison de leur nature m&ecirc;me, repr&eacute;sentent un danger), elles cr&eacute;ent seulement un cadre juridique pour g&eacute;rer les risques, ce qui facilite l&rsquo;acceptation et la propagation des semences transg&eacute;niques. Ces l&eacute;gislations &eacute;tablissent souvent les proc&eacute;dures formelles applicables &agrave; la plantation d&rsquo;OGM, et donnent lieu &agrave; des normes rendant ces pratiques l&eacute;gales, bien qu&rsquo;elles ne soient pas pour autant gages d&rsquo;une plus grande s&eacute;curit&eacute;. Elles peuvent aussi forcer les paysans qui ne veulent pas d&#39;OGM et produisent leurs propres semences &agrave; les analyser pour garantir l&#39;absence d&#39;OGM, ce qu&#39;ils ne peuvent &eacute;videmment pas faire et les contraints donc &agrave; acheter les semences OGM de l&#39;industrie. Dans d&rsquo;autres cas, ces l&eacute;gislations facilitent l&rsquo;importation ou l&rsquo;exportation de cultures g&eacute;n&eacute;tiquement modifi&eacute;es vers des pays qui disposent des m&eacute;canismes juridiques n&eacute;cessaires pour surveiller les cultures. Dans d&rsquo;autres cas encore, comme en Europe, il existe de bonnes lois en mati&egrave;re de bios&eacute;curit&eacute; qui pr&eacute;voient des mesures de pr&eacute;vention emp&ecirc;chant la culture ou l&rsquo;importation d&rsquo;OGM, mais qui sont en butte &agrave; des critiques de l&rsquo;industrie semenci&egrave;re qui y voit des entraves au commerce.</p><p>Il convient de noter que les agences onusiennes telles que l&rsquo;Organisation des Nations Unies pour l&rsquo;alimentation et l&rsquo;agriculture, la Conf&eacute;rence des Nations Unies sur le commerce et le d&eacute;veloppement ou l&rsquo;Organisation mondiale de la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle sont aujourd&#39;hui de farouches partisans de toutes ces l&eacute;gislations. Elles r&eacute;digent des projets types de lois et forment les gouvernements &agrave; leur mise en &oelig;uvre.</p><div id="Box" style="border: 1px solid; padding: 8px;"><p><strong>TIRPAA - Trait&eacute; international sur les ressources phytog&eacute;n&eacute;tiques pour l&#39;alimentation et l&#39;agriculture.</strong></p><p>C&#39;est le seul texte international qui reconna&icirc;t les droits fondamentaux des agriculteurs de conserver, d&#39;utiliser, d&#39;&eacute;changer et de vendre leurs semences de ferme, ainsi que leurs droits &agrave; la protection de leurs connaissances, au partage des avantages, &agrave; la participation aux d&eacute;cisions nationales sur les semences. La mise en &oelig;uvre du Trait&eacute; est soumise aux l&eacute;gislations nationales, mais la majorit&eacute; des 130 &Eacute;tats qui l&#39;ont ratifi&eacute; ne le respectent pas. La mission premi&egrave;re du Trait&eacute; est de mettre en place un syst&egrave;me multilat&eacute;ral d&#39;&eacute;change qui permet &agrave; l&#39;industrie d&#39;acc&eacute;der &agrave; toutes les semences collect&eacute;es dans tous les champs des paysans du monde et conserv&eacute;es dans les grandes banques de semences mondiales en &eacute;change d&#39;un pr&eacute;tendu &laquo; partage des avantages &raquo; qu&#39;il ne paye jamais.</p></div><p><span style="font-size:16px;"><strong>2. Le<a name="2 semences africaines"></a>s semences africaines : un tr&eacute;sor menac&eacute;</strong></span></p><p>L&rsquo;Afrique, seul continent avec l&rsquo;Asie &agrave; conna&icirc;tre &agrave; l&rsquo;heure actuelle la croissance &eacute;conomique, fait aujourd&rsquo;hui l&rsquo;objet de toutes les attentions de la part de gouvernements &eacute;trangers. Ces derniers y encouragent de nouveaux partenariats public-priv&eacute; et des programmes de d&eacute;veloppement visant &agrave; privatiser les march&eacute;s des semences, soustraire le secteur public de la s&eacute;lection et transformer les agriculteurs et les agricultrices en commer&ccedil;ants au service de la cha&icirc;ne mondiale d&rsquo;approvisionnement de l&rsquo;industrie agroalimentaire. Les soci&eacute;t&eacute;s semenci&egrave;res &eacute;trang&egrave;res et les fondations priv&eacute;es, quant &agrave; elles, &oelig;uvrent &agrave; aider les pays africains &agrave; r&eacute;viser leurs l&eacute;gislations afin de rendre le commerce et l&rsquo;investissement &laquo; justes &raquo; et &laquo; responsables &raquo;, c&rsquo;est-&agrave;-dire favorables aux int&eacute;r&ecirc;ts des entreprises. C&rsquo;est dans ce contexte que les paysans, hommes et femmes, et les groupes de la soci&eacute;t&eacute; civile d&rsquo;Afrique luttent, au jour le jour, en faveur de nouvelles l&eacute;gislations semenci&egrave;res.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Ghana : &eacute;tudiants et syndicats s&rsquo;unissent aux paysans pour s&rsquo;opposer &agrave; une loi semenci&egrave;re restrictive</strong></span></p><p>Au Ghana, les &eacute;tudiants et les syndicats ont rejoint les organisations de petits agriculteurs pour se mobiliser contre un projet de loi sur les droits d&rsquo;obtenteurs (et la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales). Le projet de loi, actuellement en discussion au Parlement, vise &agrave; instaurer une l&eacute;gislation semenci&egrave;re nationale bas&eacute;e sur l&rsquo;UPOV 91. Comme cela a &eacute;t&eacute; le cas dans de nombreux pays, cette loi est utilis&eacute;e pour introduire des restrictions l&eacute;gales, applicables &agrave; l&rsquo;utilisation que font les agriculteurs des semences et allant bien au-del&agrave; des dispositions, d&eacute;j&agrave; tr&egrave;s restrictives, de l&rsquo;UPOV 91. Le projet de loi stipule, par exemple, que &laquo; en l&rsquo;absence de preuves du contraire &raquo;, les obtenteurs peuvent &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;s comme &eacute;tant les d&eacute;tenteurs d&rsquo;une vari&eacute;t&eacute; donn&eacute;e ; ceci ouvre la voie &agrave; la biopiraterie et &agrave; la confiscation des semences. En outre, selon le projet de loi, les paysans faisant usage d&rsquo;une vari&eacute;t&eacute; prot&eacute;g&eacute;e &ndash; en en reproduisant les semences et en les &eacute;changeant avec leurs voisins, par exemple &ndash; s&rsquo;exposent &agrave; une condamnation pouvant atteindre 2 000 &laquo; unit&eacute;s de p&eacute;nalit&eacute; &raquo; et deux ans d&rsquo;emprisonnement.</p><p><a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="Manifestation à Accra, Ghana contre les OGM en avril 2014 (Photo : Food Sovereignty Ghana)" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSIyMjAxNS8wNC8wNi8yMl8xMF8wN18yMzZfNV9HaGFuYV8wNV8xNF8wOS5qcGVnBjoGRVQ"><img alt="Manifestation à Accra, Ghana contre les OGM en avril 2014 (Photo : Food Sovereignty Ghana)" class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSIyMjAxNS8wNC8wNi8yMl8xMF8wN18yMzZfNV9HaGFuYV8wNV8xNF8wOS5qcGVnBjoGRVRbCDoGcDoKdGh1bWJJIgkzMDB4BjsGVA" title="Manifestation à Accra, Ghana contre les OGM en avril 2014 (Photo : Food Sovereignty Ghana)"></a> Depuis 2011, le mouvement incarnant la r&eacute;sistance a ralli&eacute; un large soutien contre le projet de loi en montrant au citoyen ghan&eacute;en lambda que les agriculteurs ne seront pas les seuls touch&eacute;s. Il affirme que la protection de la propri&eacute;t&eacute; que pr&eacute;voit le projet d&eacute;finit tout bonnement les conditions recherch&eacute;es par les transnationales pour op&eacute;rer en Afrique, en donnant la pr&eacute;f&eacute;rence aux cultures commerciales destin&eacute;es &agrave; l&rsquo;exportation et aux activit&eacute;s d&rsquo;une poign&eacute;e d&rsquo;&eacute;lites, au lieu de chercher &agrave; alimenter la population ghan&eacute;enne. Le projet de loi a &eacute;t&eacute; d&eacute;cri&eacute; par le public comme &eacute;tant une &laquo; loi Monsanto &raquo;, signifiant par l&agrave; qu&rsquo;il privil&eacute;gie fondamentalement l&rsquo;agriculture industrielle et commerciale, au d&eacute;triment du bien-&ecirc;tre des paysans. Ceci est explicitement mentionn&eacute; dans le m&eacute;morandum expliquant sa vocation, lequel indique qu&rsquo;il &laquo; vise &agrave; am&eacute;liorer la quantit&eacute;, la qualit&eacute; et le co&ucirc;t des aliments, des carburants et des mati&egrave;res premi&egrave;res pour l&rsquo;industrie &raquo;. La volont&eacute; d&rsquo;adopter la loi r&eacute;v&egrave;le un engagement clair du gouvernement ghan&eacute;en en faveur de la Nouvelle alliance du G8 pour la s&eacute;curit&eacute; alimentaire et la nutrition.</p><p>Afin de rallier des soutiens contre ce projet, des brochures ont &eacute;t&eacute; r&eacute;dig&eacute;es dans le but d&rsquo;expliquer les r&eacute;percussions de la loi aux chefs de villages et dirigeants paysans, dans leur langue locale. Le mouvement insiste sur le fait que les semences sont la propri&eacute;t&eacute; collective des agriculteurs et qu&rsquo;elles ne peuvent faire l&rsquo;objet d&rsquo;aucune d&eacute;tention priv&eacute;e. Les producteurs ghan&eacute;ens exigent que des programmes de s&eacute;lection publics soient mis en place afin de garantir la qualit&eacute; des semences pour les cultures autochtones telles que le ni&eacute;b&eacute;, le manioc, le riz et la noix de coco. De plus, les groupes de paysans et leurs alli&eacute;s pr&eacute;voient d&rsquo;organiser des projets collectifs garantissant l&rsquo;acc&egrave;s aux semences dans les villages. Ceci permettra aux agriculteurs d&rsquo;acc&eacute;der aux vari&eacute;t&eacute;s ayant disparu au niveau local, mais possiblement encore utilis&eacute;es par des voisins ou d&rsquo;autres agriculteurs du pays.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Mali : la privatisation des semences ne marche pas pour les paysans et les paysannes</strong></span></p><p>Il n&rsquo;y a pas que les organisations telles l&rsquo;UPOV, travaillant directement pour l&rsquo;industrie semenci&egrave;re, qui pr&eacute;conisent un renforcement des droits de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle &agrave; travers le monde. Ces derni&egrave;res sont en effet soutenues par des institutions partageant la m&ecirc;me optique, telles la Banque mondiale. En 2008, dans le cadre du Programme de productivit&eacute; agricole en Afrique de l&rsquo;Ouest, la Banque mondiale a octroy&eacute; au Mali 50 millions de francs CFA (76 000 &euro;) afin de d&eacute;velopper et de &laquo; prot&eacute;ger &raquo; cinquante vari&eacute;t&eacute;s de cultures. L&rsquo;objectif &eacute;tait de d&eacute;tourner les paysans des semences traditionnelles, consid&eacute;r&eacute;es comme &laquo; arri&eacute;r&eacute;es &raquo; et &laquo; peu productives &raquo;, en encourageant la s&eacute;lection et la production de semences am&eacute;lior&eacute;es. L&rsquo;id&eacute;e consiste &agrave; assurer la protection des semences et &agrave; verser les redevances au syst&egrave;me de recherche public malien.</p><p><a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="Les paysannes et les paysans maliens diversifient leurs cultures en collaborant les uns avec les autres dans le cadre de réseaux locaux. Ils ont développé de nouvelles variétés et récupéré des variétés anciennes d’oignons, de laitue, ainsi que des variétés autochtones de légumes, en plus de millets et de sorghos locaux. (Photo : Tineke D’Haese/Oxfam)" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSIsMjAxNS8wNC8wNi8yMl8xNl8zOF81NDBfNl9fVERINDU5NC5qcGVnBjoGRVQ"><img alt="Les paysannes et les paysans maliens diversifient leurs cultures en collaborant les uns avec les autres dans le cadre de réseaux locaux. Ils ont développé de nouvelles variétés et récupéré des variétés anciennes d’oignons, de laitue, ainsi que des variétés autochtones de légumes, en plus de millets et de sorghos locaux. (Photo : Tineke D’Haese/Oxfam)" class="left fr-fil fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSIsMjAxNS8wNC8wNi8yMl8xNl8zOF81NDBfNl9fVERINDU5NC5qcGVnBjoGRVRbCDoGcDoKdGh1bWJJIgkzMDB4BjsGVA" title="Les paysannes et les paysans maliens diversifient leurs cultures en collaborant les uns avec les autres dans le cadre de réseaux locaux. Ils ont développé de nouvelles variétés et récupéré des variétés anciennes d’oignons, de laitue, ainsi que d"></a> Mais, dans un pays o&ugrave; la vaste majorit&eacute; des producteurs est compos&eacute;e de paysans qui ont recours &agrave; des vari&eacute;t&eacute;s de semences et des races animales locales, ce type d&#39;initiatives de la part de la Banque mondiale est malvenu. Si, en 2012, le Mali pouvait se targuer de disposer de COV sur cinquante cultures, leur objectif n&rsquo;&eacute;tait pas pour autant clair. Le gouvernement malien doit payer un montant annuel de 16,5 millions de francs CFA (25 000 &euro;) pour conserver les titres de propri&eacute;t&eacute; sur ces semences. Ceci est probl&eacute;matique car les institutions maliennes ne tirent presque aucun revenu de ces cultures. D&rsquo;une part, le nombre d&rsquo;entreprises int&eacute;ress&eacute;es par la reproduction et la commercialisation des semences s&rsquo;est av&eacute;r&eacute; insuffisant. D&#39;autre part, la majorit&eacute; des paysans ne souhaitent pas payer des prix &eacute;lev&eacute;s pour des semences exigeant un fort apport d&rsquo;intrants, comme c&rsquo;est le cas des hybrides, et qui en plus sont inadapt&eacute;es &agrave; leurs petites fermes, qui, elles, demandent peu d&rsquo;intrants. De plus, il convient de souligner que, dans certains cas, les titres de protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales peuvent &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;s comme de la biopiraterie directe, &eacute;tant donn&eacute; que les cultures concern&eacute;es sont clairement des vari&eacute;t&eacute;s paysannes, portant encore leurs noms locaux (les COV ont &eacute;t&eacute; octroy&eacute;s bien que les crit&egrave;res de distinction, d&rsquo;homog&eacute;n&eacute;it&eacute; et de stabilit&eacute; que doivent remplir les vari&eacute;t&eacute;s n&rsquo;aient pas &eacute;t&eacute; pleinement respect&eacute;s). Depuis que les titres de protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales sont valides dans l&rsquo;ensemble des 16 &Eacute;tats membres de l&rsquo;OAPI , les agriculteurs, non seulement au Mali, mais dans toute la r&eacute;gion, pourraient bien ne plus &ecirc;tre autoris&eacute;s &agrave; vendre ou &eacute;changer les semences de ces vari&eacute;t&eacute;s paysannes. S&rsquo;ils peuvent toujours reproduire ces semences dans leurs champs, ils ne peuvent plus les utiliser que sur leurs fermes. Avec l&rsquo;adh&eacute;sion de l&rsquo;OAPI &agrave; l&rsquo;UPOV, en 2014, leur situation pourrait m&ecirc;me empirer.</p><p>Dans un m&ecirc;me temps, au Mali, de nombreux acteurs &oelig;uvrent au renforcement des syst&egrave;mes semenciers industriels, notamment en favorisant les lois permettant une plus grande participation des entreprises priv&eacute;es &agrave; diff&eacute;rents aspects de la production et de la commercialisation des semences. Ces actions sont encourag&eacute;es par des programmes tels l&rsquo;Alliance pour une r&eacute;volution verte en Afrique, elle-m&ecirc;me soutenue par la Fondation Bill et Melinda Gates. Les petites entreprises de semences prennent part &agrave; ce type d&rsquo;initiatives, mais, ainsi, leurs actions ne font qu&rsquo;ouvrir la voie aux grandes multinationales telles que Monsanto, Limagrain ou Syngenta. Pendant ce temps, les producteurs maliens rencontrent de tout autres probl&egrave;mes. Au lieu de semer du gombo, de l&rsquo;oignon, du concombre, du chou ou de l&rsquo;aubergine, pour lesquels ils ne trouvent plus que quelques vari&eacute;t&eacute;s d&rsquo;hybrides, ils entendent diversifier les types de cultures dont ils ont besoin sur leurs petites exploitations. En collaborant les uns avec les autres dans le cadre de r&eacute;seaux locaux, ils ont d&eacute;velopp&eacute; de nouvelles vari&eacute;t&eacute;s et r&eacute;cup&eacute;r&eacute; des vari&eacute;t&eacute;s anciennes d&rsquo;oignons, de laitue, ainsi que des vari&eacute;t&eacute;s autochtones de l&eacute;gumes, en plus de millets et de sorghos locaux.</p><div id="Box" style="border: 1px solid; padding: 8px;"><p><span style="font-size:14px;"><strong>Nou<a name="Enc 3 Nouvelle lois"></a>velles lois sur la commercialisation des semences en Afrique : le cas du COMESA</strong></span></p><p>Le March&eacute; commun de l&rsquo;Afrique orientale et australe (COMESA) englobe 20 pays, de l&rsquo;&Eacute;thiopie &agrave; l&rsquo;Afrique du Sud. En vertu du trait&eacute; du COMESA, l&rsquo;ensemble des &Eacute;tats membres doivent observer des r&eacute;glementations communes en mati&egrave;re de commercialisation des semences. &Eacute;labor&eacute;es en 2013, ces r&eacute;glementations, si elles &eacute;taient adopt&eacute;es, autoriseraient les entreprises &agrave; certifier leurs semences dans un &Eacute;tat membre et &agrave; obtenir automatiquement le droit de les commercialiser dans l&rsquo;ensemble des &Eacute;tats membres du COMESA. Ces r&egrave;gles sont particuli&egrave;rement utiles pour l&rsquo;industrie semenci&egrave;re, car elles facilitent la commercialisation des semences dans une grande partie du territoire africain, en supprimant toutes les r&egrave;gles nationales. Un catalogue commun, r&eacute;pertoriant les vari&eacute;t&eacute;s autoris&eacute;es pour tous les pays, sera &eacute;labor&eacute;, et tous les pays adopteront le m&ecirc;me syst&egrave;me de certification. La loi semenci&egrave;re du COMESA ne pr&eacute;voit aucune mesure visant &agrave; favoriser les vari&eacute;t&eacute;s paysannes locales.</p><p>Le COMESA a &eacute;galement approuv&eacute; un projet de lignes directrices en mati&egrave;re d&rsquo;OGM, ce qui permet de contourner les r&eacute;glementations nationales relatives aux OGM dans le domaine du commerce, de l&rsquo;agriculture et de l&rsquo;aide alimentaire. Comme l&rsquo;ont d&eacute;nonc&eacute; les organisations paysannes, ces lignes directrices n&rsquo;&eacute;manent pas des &Eacute;tats membres du COMESA, mais d&rsquo;une initiative politique portant sur le domaine des biotechnologies, financ&eacute;e par le gouvernement des &Eacute;tats-Unis. Des experts form&eacute;s par l&#39;Agence des &Eacute;tats-Unis pour le d&eacute;veloppement international (USAID) en ont domin&eacute; la r&eacute;daction, tandis que les voix des agriculteurs et des groupes de la soci&eacute;t&eacute; civile n&rsquo;ont pas &eacute;t&eacute; entendues. Par ailleurs, &agrave; l&rsquo;instar des r&eacute;glementations relatives &agrave; la commercialisation des semences, les politiques portant sur les OGM s&rsquo;appliquent imm&eacute;diatement &agrave; l&rsquo;ensemble des &Eacute;tats membres du COMESA, ce qui affaiblit la capacit&eacute; des groupes de la soci&eacute;t&eacute; civile &agrave; combattre ces lois par l&rsquo;interm&eacute;diaire de leurs gouvernements nationaux, dont nombre disposent &agrave; l&rsquo;heure actuelle de r&egrave;gles relativement strictes ayant jusqu&rsquo;&agrave; pr&eacute;sent permis de prot&eacute;ger l&rsquo;Afrique des OGM.</p></div><p><span style="font-size:14px;"><strong>Mozambique : les paysans r&eacute;sistent en d&eacute;veloppant des syst&egrave;mes semenciers locaux</strong></span></p><p>Derri&egrave;re la nouvelle loi semenci&egrave;re en cours d&rsquo;&eacute;laboration au Mozambique se cache la Nouvelle alliance du G8 pour la s&eacute;curit&eacute; alimentaire et la nutrition, qui cherche &agrave; offrir de nouvelles opportunit&eacute;s aux entreprises du secteur de l&rsquo;agroalimentaire en Afrique. Cet objectif se traduit g&eacute;n&eacute;ralement par la promotion de la production de cultures commerciales r&eacute;pondant &agrave; la demande du march&eacute;, au lieu de satisfaire les besoins alimentaires de la population. Il passe &eacute;galement par la promotion des semences hybrides, des semences on&eacute;reuses exigeant des produits agrochimiques et ne pouvant &ecirc;tre utilis&eacute;es que dans le cadre d&rsquo;une production destin&eacute;e aux march&eacute;s mondiaux. Bien qu&rsquo;elles aient demand&eacute; &agrave; &ecirc;tre associ&eacute;es &agrave; l&rsquo;&eacute;laboration de ces nouvelles r&eacute;glementations, les organisations paysannes en ont &eacute;t&eacute; r&eacute;guli&egrave;rement exclues. Dans d&rsquo;autres cas, comme par exemple lors de l&rsquo;&eacute;laboration d&rsquo;une loi sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales, elles ont interpell&eacute; le gouvernement du pays quant &agrave; ses cons&eacute;quences sur les agriculteurs du Mozambique. Et le gouvernement a ignor&eacute; leurs suggestions. Les r&eacute;gimes de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle tels les lois sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales jouent un r&ocirc;le important dans la poursuite de l&rsquo;objectif des g&eacute;ants multinationaux, qui est de garantir l&rsquo;expansion des OGM en Afrique, une r&eacute;gion o&ugrave; l&rsquo;industrie entend &eacute;viter la situation v&eacute;cue en Am&eacute;rique latine. Dans cette r&eacute;gion, ce n&rsquo;est qu&rsquo;apr&egrave;s la g&eacute;n&eacute;ralisation des OGM que les soci&eacute;t&eacute;s ont tent&eacute; d&rsquo;&eacute;tablir des mesures juridiques r&eacute;gissant la perception des redevances, sans trop de succ&egrave;s. Le Mozambique vient &eacute;galement d&rsquo;adopter une loi facilitant l&rsquo;introduction des OGM dans le pays.</p><p>Dans ce contexte, les agriculteurs du Mozambique ont opt&eacute; pour le renforcement de leurs syst&egrave;mes semenciers paysans. Depuis 2012, ils collaborent avec leurs homologues br&eacute;siliens, qui partagent avec eux leur exp&eacute;rience en mati&egrave;re de mise en place de syst&egrave;mes semenciers (voir l&rsquo;article sur le Br&eacute;sil). L&rsquo;objectif de cette coop&eacute;ration est que les paysans mozambicains apprennent &agrave; s&eacute;lectionner et &agrave; multiplier,dans leurs fermes et en grandes quantit&eacute;s, les semences qu&rsquo;ils jugent importantes. Devant son succ&egrave;s, l&rsquo;initiative devait &ecirc;tre d&eacute;velopp&eacute;e avec le soutien des gouvernements br&eacute;silien, mozambicain et sud-africain. Mais, lorsque le programme a commenc&eacute;, seul le gouvernement br&eacute;silien a d&eacute;gag&eacute; les fonds et les ressources pour la soutenir.</p><p>Tout en d&eacute;veloppant leurs propres syst&egrave;mes semenciers, les agriculteurs mozambicains explorent la possibilit&eacute; de proposer une loi en faveur des syst&egrave;mes semenciers paysans, dans la lign&eacute;e de leurs homologues du Zimbabwe.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Niger : la victoire des paysans contre la biopiraterie d&rsquo;une vari&eacute;t&eacute; locale d&rsquo;oignon</strong></span></p><p>Le violet de Galmi est une vari&eacute;t&eacute; d&rsquo;oignon tr&egrave;s populaire, non seulement au Niger, dont il tient son nom d&rsquo;un village situ&eacute; dans le sud-ouest du pays, mais dans toute l&rsquo;Afrique de l&rsquo;Ouest. Depuis son arriv&eacute;e d&rsquo;&Eacute;gypte dans la r&eacute;gion, il y a plusieurs si&egrave;cles, cet oignon de couleur rouge violac&eacute; est grandement appr&eacute;ci&eacute; en raison de son go&ucirc;t piquant et de son excellente capacit&eacute; de conservation ; il peut en effet &ecirc;tre conserv&eacute; &agrave; la chaleur pendant plusieurs mois, sans se d&eacute;t&eacute;riorer. Dans les ann&eacute;es 90, le march&eacute; du violet de Galmi a rapidement pris de l&rsquo;importance, d&eacute;passant m&ecirc;me les fronti&egrave;res de l&rsquo;&eacute;conomie locale; il est ainsi devenu le deuxi&egrave;me produit d&rsquo;exportation du Niger apr&egrave;s l&rsquo;uranium, faisant du pays le premier exportateur d&rsquo;oignons de la r&eacute;gion. Un probl&egrave;me de taille surgirait si quelqu&rsquo;un venait &agrave; revendiquer la propri&eacute;t&eacute; de cette vari&eacute;t&eacute;. Et c&rsquo;est justement ce qui vient de se passer.</p><p>Apr&egrave;s avoir gagn&eacute; sa renomm&eacute;e dans les champs des agriculteurs, l&rsquo;oignon fit l&rsquo;objet de nouvelles s&eacute;lections par des chercheurs publics dans les ann&eacute;es 60, puis dans les ann&eacute;es 90, par le semencier priv&eacute; s&eacute;n&eacute;galais, Tropicasem ; cette fili&egrave;re du fran&ccedil;ais Technisem visait, &agrave; l&rsquo;&eacute;poque, &agrave; le convertir en un produit uniquement destin&eacute; &agrave; l&rsquo;exportation. En fin de compte, la soci&eacute;t&eacute; d&eacute;posa une demande de certificat d&rsquo;obtention v&eacute;g&eacute;tale aupr&egrave;s de l&rsquo;Organisation africaine de la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle (OAPI), revendiquant la propri&eacute;t&eacute; de cette vari&eacute;t&eacute; populaire et obtint des droits de propri&eacute;t&eacute; exclusifs dans l&rsquo;ensemble des &Eacute;tats membres de l&rsquo;OAPI (voir carte). Par ailleurs, &agrave; la faveur d&rsquo;une initiative de la FAO ayant donn&eacute; lieu &agrave; la r&eacute;daction d&rsquo;un catalogue commun pour la commercialisation des semences en Afrique de l&rsquo;Ouest, Tropicasem obtint l&rsquo;exclusivit&eacute; de la commercialisation de l&rsquo;oignon dans neuf pays diff&eacute;rents. Lorsque les paysans nig&eacute;riens apprirent qu&rsquo;une entreprise priv&eacute;e avait revendiqu&eacute; des droits exclusifs sur leur oignon, scandalis&eacute;s, ils demand&egrave;rent au gouvernement d&rsquo;agir en leur nom face &agrave; ce cas de biopiraterie. Dans le conflit qui suivit, l&rsquo;OAPI retira les droits de propri&eacute;t&eacute; sur le violet de Galmi, mais le maintint pour la d&eacute;nomination &laquo; violet de Damani &raquo;. Les producteurs d&rsquo;oignons remport&egrave;rent donc une victoire contre une entreprise cherchant &agrave; s&rsquo;arroger un monopole sur l&rsquo;une de leurs cultures les plus importantes.</p><p>Dans un m&ecirc;me temps, les producteurs et n&eacute;gociants de la fili&egrave;re commerciale &agrave; grande &eacute;chelle, &eacute;galement affect&eacute;s, demeuraient soucieux quant aux modalit&eacute;s selon lesquelles ils pouvaient prot&eacute;ger &laquo; leur &raquo; oignon et d&eacute;pos&egrave;rent une demande d&rsquo;indication g&eacute;ographique (IG), une autre forme de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle similaire &agrave; une marque, &agrave; la diff&eacute;rence pr&egrave;s qu&rsquo;elle est li&eacute;e au lieu de production. Ceci signifie donc que, bien que le violet de Galmi soit d&eacute;sormais cultiv&eacute; dans l&rsquo;ensemble des r&eacute;gions d&rsquo;Afrique de l&rsquo;Ouest, seuls les paysans de la r&eacute;gion de Galmi peuvent utiliser ce nom pour la vente. Jusqu&rsquo;&agrave; pr&eacute;sent, ceci n&rsquo;a pas affect&eacute; les agriculteurs, car la loi n&rsquo;est pas strictement appliqu&eacute;e et les grands producteurs d&rsquo;oignons de Galmi ne cherchent pas &agrave; faire appliquer &laquo; leur &raquo; IG dans les villages environnants. Mais qu&rsquo;en serait-il s&rsquo;ils d&eacute;cidaient de le faire ? Depuis 2004, les petits agriculteurs se sont organis&eacute;s pour d&eacute;battre de questions de ce type &agrave; l&rsquo;&eacute;chelle r&eacute;gionale. C&rsquo;est ainsi que des paysans du Niger, mais aussi du B&eacute;nin, du Burkina Faso, de Guin&eacute;e, du Mali, du Togo, de Guin&eacute;e-Bissau, de C&ocirc;te d&rsquo;Ivoire et du S&eacute;n&eacute;gal se r&eacute;unissent pour discuter de modalit&eacute;s alternatives de travail conjoint pour l&rsquo;avenir, dans le but de respecter les droits dont disposent tous les paysans sur leurs cultures, sans emp&ecirc;cher les autres d&rsquo;utiliser leurs semences.</p><p><img alt="" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSJIMjAxNS8wNC8wNy8wNF8yOV80M182OTFfQ0FSVE9PTl80XzdiX3lvX21hcmtldF9iZWVuX3BhdGVudGVkX0ZSLmpwZwY6BkVUWwg6BnA6CnRodW1iSSIJNjAweAY7BlQ" title="" class="fr-fic fr-dii"></p><div id="Box" style="border: 1px solid; padding: 8px;"><p><span style="font-size:14px;"><strong>Lorsque les organisations r&eacute;gionales d&rsquo;Afrique encouragent le brevetage des semences</strong></span></p><p>Au lieu de prendre &agrave; bras-le-corps le lent travail de lobbying &agrave; l&rsquo;intention de chaque pays africain de mani&egrave;re individuelle, le secteur de l&rsquo;agro-alimentaire a fait campagne aupr&egrave;s des organismes r&eacute;gionaux pour qu&rsquo;ils adoptent des l&eacute;gislations s&rsquo;appliquant &agrave; plusieurs pays &agrave; la fois. &Agrave; l&rsquo;heure actuelle, deux projets de loi restreignant les droits des paysans sur les semences sont en cours d&rsquo;examen dans deux r&eacute;gions d&rsquo;Afrique. Le premier, intitul&eacute; &laquo; protocole de la SADC &raquo;, affecterait 15 pays de la Communaut&eacute; de d&eacute;veloppement de l&rsquo;Afrique australe (SADC, de son sigle anglais). Le second est une loi de l&rsquo;ARIPO sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales, qui s&rsquo;appliquerait &agrave; 18 pays anglophones membres de l&rsquo;African Regional Intellectual Property Organisation (ARIPO, de son sigle anglais). En Afrique de l&rsquo;Ouest, 17 pays, principalement francophones, membres de l&rsquo;Organisation africaine de la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle (OAPI), disposent d&eacute;j&agrave; d&rsquo;une loi sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales se basant sur l&rsquo;UPOV 91, depuis 2006.</p><p><a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSIyMjAxNS8wNC8wNi8yMl8yMF81Ml83NjdfN19TQURDX2FyaXBvX29hcGkuanBnBjoGRVQ"><img alt="" class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSIyMjAxNS8wNC8wNi8yMl8yMF81Ml83NjdfN19TQURDX2FyaXBvX29hcGkuanBnBjoGRVRbCDoGcDoKdGh1bWJJIgkzMDB4BjsGVA" title=""></a> Les propositions de l&rsquo;ARIPO et de la SADC, qui visent &agrave; renforcer et &agrave; harmoniser les l&eacute;gislations semenci&egrave;res, prennent comme mod&egrave;le l&rsquo;UPOV 91. Si ces lois &eacute;taient adopt&eacute;es, elles interdiraient aux paysans d&rsquo;&eacute;changer ou de vendre des semences prot&eacute;g&eacute;es par des COV, m&ecirc;me pour de petites quantit&eacute;s et pour une utilisation locale. Dans le cas de la SADC, la seule conservation et r&eacute;utilisation des semences desdites cultures sur une ferme entra&icirc;nerait le versement d&rsquo;une redevance &agrave; l&rsquo;obtenteur. Les agriculteurs vivant dans les &Eacute;tats membres de l&rsquo;ARIPO, quant &agrave; eux, seraient &eacute;galement tenus de verser de telles redevances et ne seraient autoris&eacute;s &agrave; conserver et r&eacute;utiliser leurs semences que pour certaines cultures. Ces lois stipulent &eacute;galement que les semenciers ne seront pas tenus de pr&eacute;ciser l&rsquo;origine des semences enregistr&eacute;es comme &laquo; nouvelles &raquo; vari&eacute;t&eacute;s, ce qui pourrait bien augmenter les cas de biopiraterie.</p><p>Alors que de larges coalitions de groupes de la soci&eacute;t&eacute; civile gagnent en puissance dans les sous-r&eacute;gions et &agrave; l&rsquo;&eacute;chelle de l&rsquo;Afrique, il est n&eacute;cessaire de d&eacute;velopper des campagnes plus fortes, d&rsquo;engager un travail de solidarit&eacute; et de mener des actions pour emp&ecirc;cher que ces projets ne soient adopt&eacute;s.</p></div><p><span style="font-size:14px;"><strong>Tanzanie : partage des semences paysannes sous une l&eacute;gislation criminelle</strong></span></p><p>En 2012, le gouvernement de Tanzanie a adopt&eacute; une loi sur les obtentions v&eacute;g&eacute;tales, suivant les engagements pris avec la nouvelle Alliance du G8 (voir <a href="#enc%205%20g8%20privatise">encadr&eacute;</a>). Cette loi va au-del&agrave; des exigences de l&rsquo;UPOV 91. Si les paysans et paysannes utilisent ou &eacute;changent les semences prot&eacute;g&eacute;es sans l&rsquo;autorisation de l&rsquo;obtenteur, ils seront jug&eacute;s selon le droit p&eacute;nal plut&ocirc;t que le droit civil. Cela signifie qu&rsquo;en plus d&rsquo;amendes, ils seront passibles de peines d&rsquo;emprisonnement. Mais, cette loi s&rsquo;appliquant aux semences industrielles et non paysannes, le gouvernement dit aux paysans de ne pas s&rsquo;inqui&eacute;ter car elle ne les concerne pas. Cependant, les organisations paysannes r&eacute;pondent que cette loi fait partie d&rsquo;un plus vaste programme qui va &agrave; l&rsquo;encontre de l&rsquo;agriculture paysanne et qui est en faveur de la privatisation de leurs ressources, de leurs terres et de leurs semences. Comme les entreprises semenci&egrave;res qui vendent ces vari&eacute;t&eacute;s prot&eacute;g&eacute;es gagnent en importance gr&acirc;ce au r&ocirc;le croissant du mod&egrave;le de production industrielle, il sera de plus en plus difficile pour les paysans et les paysannes d&#39;&eacute;viter l&#39;utilisation des semences industrielles. En ce moment, il y a encore 4,8 millions de paysans et paysannes en Tanzanie &ndash; presque cinq mille fois plus que d&rsquo;agriculteurs industriels &ndash; ils repr&eacute;sentent donc plus de la moiti&eacute; de la population du pays.</p><p>De surcro&icirc;t, la l&eacute;gislation semenci&egrave;re de 2004 &ndash; sur la commercialisation des semences &ndash; est en r&eacute;vision sous le pr&eacute;texte d&rsquo;approvisionner le march&eacute; en &laquo; semences de qualit&eacute; &raquo;. Comme dans les autres pays, la qualit&eacute; des semences pose de r&eacute;els probl&egrave;mes : beaucoup vendent du grain en guise de semences qui risquent de ne pas germer ou qui ne sont peut-&ecirc;tre m&ecirc;me pas s&eacute;lectionn&eacute;es. Mais c&rsquo;est l&agrave; principalement un probl&egrave;me pour l&rsquo;industrie dont les parts de march&eacute; sont menac&eacute;es par ces faux vendeurs de semences. Traditionnellement, les paysans et les paysannes gardent leurs semences chez eux ou dans leur village. Quand une personne du village a la capacit&eacute; de stocker de grandes quantit&eacute;s de semences &agrave; partager ou &agrave; vendre, on ne craint pas les mauvaises semences car les gens du village se connaissent et ils savent d&rsquo;o&ugrave; viennent les semences. Pourtant, selon les r&eacute;visions de la l&eacute;gislation, c&rsquo;est ce type de partage et de vente de petites quantit&eacute;s de semences au niveau local qui deviendra ill&eacute;gal, car seules les semences certifi&eacute;es seront autoris&eacute;es sur le march&eacute;. Selon la l&eacute;gislation existante, le gouvernement autorise encore les paysans et paysannes &agrave; vendre des semences non certifi&eacute;es d&rsquo;une vari&eacute;t&eacute; connue dans une zone restreinte de 2 ou 3 villages. De plus, un syst&egrave;me de certification des semences existe actuellement au niveau du gouvernement. Bien que tr&egrave;s bureaucratiques, certaines organisations paysannes et des ONG ont utilis&eacute; ce r&eacute;gime alternatif pour r&eacute;introduire des vari&eacute;t&eacute;s trouv&eacute;es dans des banques de semences et les replanter dans les champs des paysans. Selon les termes de la nouvelle l&eacute;gislation, cette option ne sera plus possible.</p><p>Les organisations paysannes de Tanzanie travaillent avec les organisations d&rsquo;autres pays pour contrecarrer les attaques de ces l&eacute;gislations. Elles se rassemblent pour travailler non seulement sur la question des semences mais aussi contre la privatisation des ressources paysannes, et sp&eacute;cialement la terre.</p><div id="Box" style="border: 1px solid; padding: 8px;"><p><span style="font-size:14px;"><strong>Le G8 pri<a name="enc 5 g8 privatise"></a>vatise les semences &ndash; et les terres &ndash; en Afrique</strong></span></p><p>La Nouvelle Alliance pour la s&eacute;curit&eacute; alimentaire et la nutrition du G8 a &eacute;t&eacute; lanc&eacute;e en 2012. Son but est de transformer l&rsquo;agriculture africaine en stimulant les investissements dans le secteur priv&eacute;. Dix pays africains y participent (l&#39;&Eacute;thiopie, le Burkina Faso, la C&ocirc;te d&rsquo;Ivoire, le Ghana, le Mozambique, la Tanzanie, le B&eacute;nin, le Nig&eacute;ria, le Malawi et le S&eacute;n&eacute;gal) et pr&egrave;s d&#39;un milliard de dollars venant des pays du G8 et des entreprises (dont Yara, Monsanto et Syngenta) a &eacute;t&eacute; promis. La condition pr&eacute;alable au versement de ces fonds est que les gouvernements africains modifient leur l&eacute;gislation semenci&egrave;re et fonci&egrave;re afin de prot&eacute;ger les investisseurs. Par exemple, le Mozambique s&rsquo;est vu demander de &laquo; cesser syst&eacute;matiquement la distribution de semences gratuites et non am&eacute;lior&eacute;es &raquo;(ce qui signe la fin des vari&eacute;t&eacute;s paysannes), et d&rsquo;approuver une loi sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales qui &laquo; soutienne les investissements du secteur priv&eacute; dans la production de semences &raquo;. De tels changements radicaux sont encourag&eacute;s dans tous les pays participants. Mais les semences paysannes ne sont pas les seules cibl&eacute;es. Les terres agricoles sous r&eacute;gime foncier coutumier sont aussi privatis&eacute;es par le biais de nouveaux r&egrave;glements sur les titres de propri&eacute;t&eacute; et lou&eacute;es aux entreprises participantes. Par exemple, le gouvernement du Malawi s&rsquo;est engag&eacute; &agrave; mettre 200 000 hectares de terres arables de qualit&eacute; sup&eacute;rieure &agrave; disposition des principaux investisseurs d&egrave;s 2015.</p></div><h2>3. Am<a name="3. Ameriques lutte"></a>&eacute;riques : la r&eacute;sistance massive contre les lois Monsanto</h2><p>L&rsquo;Am&eacute;rique latine est probablement, de nos jours, la r&eacute;gion o&ugrave; les mobilisations sociales contre les l&eacute;gislations semenci&egrave;res qui criminalisent les semences paysannes sont les plus dynamiques. Pays apr&egrave;s pays, les campagnes s&rsquo;intensifient afin de bloquer ce que l&rsquo;on identifie in&eacute;vitablement comme des &laquo; lois Monsanto &raquo; et de promouvoir les semences paysannes et autochtones. Comme au Venezuela, il arrive que ces efforts deviennent des contre-offensives juridiques (une l&eacute;gislation alternative). Dans tous les cas, la question des semences n&rsquo;est jamais laiss&eacute;e de c&ocirc;t&eacute;. Ces luttes s&rsquo;int&egrave;grent dans une r&eacute;sistance croissante visant &agrave; d&eacute;fendre les territoires et la souverainet&eacute; alimentaire contre les assauts des entreprises du secteur agro-alimentaire et des gouvernements qui soutiennent leur programme.</p><p>En Am&eacute;rique du Nord, o&ugrave; l&rsquo;agriculture industrielle est la norme, les organisations paysannes et les mouvements sociaux s&rsquo;efforcent d&rsquo;emp&ecirc;cher un renforcement des l&eacute;gislations imposant la privatisation des semences et mettent en place des syst&egrave;mes alimentaires de circuit court, qui soutiennent les semences paysannes.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Br&eacute;sil : d&eacute;veloppement &agrave; grande &eacute;chelle des semences paysannes</strong></span></p><p>Suivant une d&eacute;cennie de luttes paysannes pour obtenir l&rsquo;acc&egrave;s &agrave; la terre et la souverainet&eacute; alimentaire, le gouvernement du Br&eacute;sil a adopt&eacute;, en 2012, des politiques publiques favorables &agrave; l&rsquo;agro&eacute;cologie et &agrave; la production biologique, reconnaissant ainsi les semences paysannes. En outre, depuis 2013, un programme national d&rsquo;achats publics offre un d&eacute;bouch&eacute; important aux paysans qui d&eacute;veloppent leurs propres semences. Bien qu&rsquo;il ne soit pas l&eacute;gal au Br&eacute;sil de vendre des semences non certifi&eacute;es, gr&acirc;ce &agrave; ce programme, le gouvernement ach&egrave;te des semences paysannes directement aux paysans et paysannes et les met &agrave; disposition d&rsquo;autres paysans gratuitement, contournant ainsi le march&eacute;.</p><p><a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="Des paysans et des paysannes au Brésil manifestent contre le maïs OGM et contre les semences “TERMINATOR”. Il s’agit de semences modifiées pour devenir stériles après la première germination, ce qui force les paysans à en acheter à chaque saison. " href="/media/BAhbBlsHOgZmSSIsMjAxNS8wNC8wNi8yMl81NF81Nl83NzdfOF9EU0NfMDAxMy5qcGVnBjoGRVQ"><img alt="Des paysans et des paysannes au Brésil manifestent contre le maïs OGM et contre les semences “TERMINATOR”. Il s’agit de semences modifiées pour devenir stériles après la première germination, ce qui force les paysans à en acheter à chaque saison. " class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSIsMjAxNS8wNC8wNi8yMl81NF81Nl83NzdfOF9EU0NfMDAxMy5qcGVnBjoGRVRbCDoGcDoKdGh1bWJJIgkzMDB4BjsGVA" title="Des paysans et des paysannes au Brésil manifestent contre le maïs OGM et contre les semences “TERMINATOR”. Il s’agit de semences modifiées pour devenir stériles après la première germination, ce qui force les paysans à en acheter à chaque saison. "></a> Toujours gr&acirc;ce &agrave; ce programme, les plus grandes organisations paysannes du pays ont pu d&eacute;velopper leur propre syst&egrave;me. Non seulement ces organisations aident les familles paysannes &agrave; s&eacute;lectionner leurs semences, &agrave; les utiliser et &agrave; d&eacute;velopper des maisons de semences paysannes, elles ont &eacute;galement &eacute;labor&eacute; de grands programmes qui fournissent des semences &agrave; des centaines de milliers de familles. En plus des 7 000 tonnes de semences de ma&iuml;s, de haricots et de cultures &agrave; fourrage produites par plus de 2 000 paysans membres d&rsquo;un seul mouvement, en 2013, 800 tonnes de semences de haricot noir suppl&eacute;mentaires ont &eacute;t&eacute; envoy&eacute;es au Venezuela. Ces mesures repr&eacute;sentent un pas en avant important vers la protection des semences paysannes dont les paysans ont besoin ; mais la d&eacute;fense de ces r&egrave;glements favorables aux paysans est une lutte constante. Par exemple, le gouvernement des &Eacute;tats-Unis s&rsquo;est plaint que ce programme d&rsquo;achats publics allait &agrave; l&rsquo;encontre des r&egrave;gles de l&rsquo;OMC car il subventionnait les paysans br&eacute;siliens.</p><p>Les paysans br&eacute;siliens, hommes et femmes, luttent &eacute;galement contre les OGM et les intrants agricoles toxiques associ&eacute;s. Le Br&eacute;sil est le deuxi&egrave;me producteur mondial d&rsquo;OGM, avec 40,3 millions d&rsquo;hectares plant&eacute;s de cultures OGM en 2013. En octobre 2013, 5 000 Br&eacute;siliens ont occup&eacute; une usine de production de semences appartenant &agrave; Monsanto dans l&rsquo;&eacute;tat de Pernambuco au nord-est du Br&eacute;sil. Ils ont remplac&eacute; les vari&eacute;t&eacute;s de ma&iuml;s OGM par des semences paysannes. En cons&eacute;quence, un certain nombre de paysans et paysannes ont &eacute;t&eacute; pers&eacute;cut&eacute;s et l&rsquo;acc&egrave;s aux usines Monsanto leur est d&eacute;sormais interdit dans tout le Br&eacute;sil. Les paysans br&eacute;siliens se battent &eacute;galement contre un projet de loi qui mettrait fin au moratoire sur un type d&rsquo;OGM extr&ecirc;mement dangereux connu sous le nom de &laquo; Terminator &raquo;</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Chili : victoire contre la privatisation des semences</strong></span></p><p>Apr&egrave;s quatre ann&eacute;es de mobilisation, les Chiliens ont c&eacute;l&eacute;br&eacute;, en 2014, une victoire contre un projet de loi sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales qui aurait privatis&eacute; les semences paysannes en conformit&eacute; avec l&rsquo;UPOV 91. Depuis 2010, les organisations paysannes et les mouvements sociaux &oelig;uvrent &agrave; contrecarrer les all&eacute;gations du gouvernement et des entreprises qui soutenaient le projet de loi, d&eacute;clarant, notamment, que, sans cette loi, la s&eacute;curit&eacute; alimentaire des Chiliens &eacute;tait menac&eacute;e. Les organisations paysannes et de d&eacute;fense de l&rsquo;environnement ont expliqu&eacute; les cons&eacute;quences de cette &laquo; loi Monsanto &raquo; et comment dans d&rsquo;autres pays, de la Colombie &agrave; la France, de telles lois avaient &eacute;t&eacute; promues puis combattues avec acharnement.</p><p>Au Chili, la bataille a &eacute;t&eacute; longue. Maintes fois, les lobbies de l&rsquo;industrie ont tent&eacute; de faire voter la loi par le Parlement national. Tout en r&eacute;ussissant &agrave; bloquer le projet de loi et &agrave; obtenir la confiance du public, le r&eacute;seau de mouvements sociaux s&rsquo;est amplifi&eacute; jusqu&rsquo;&agrave; devenir un mouvement national. Il a organis&eacute; des manifestations, des campagnes m&eacute;diatiques sur la toile, &agrave; la radio, &agrave; la t&eacute;l&eacute;vision, des ateliers dans les villes et dans les campagnes, des r&eacute;unions avec les dirigeants religieux et les repr&eacute;sentants du gouvernement qui s&rsquo;opposaient au projet de loi. M&ecirc;me si elles ont pu forcer l&rsquo;abandon du projet de loi, les organisations paysannes restent en alerte. De par sa situation et son climat, le Chili est un lieu strat&eacute;gique pour la production et l&rsquo;exportation de semences industrielles. La pression exerc&eacute;e par les &Eacute;tats-Unis et l&rsquo;Europe, qui demandent des lois de protection des int&eacute;r&ecirc;ts des semenciers, n&#39;en est que plus puissante.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Colombie : manifestations de masse pour les semences paysannes et la souverainet&eacute; alimentaire</strong></span></p><p>En ao&ucirc;t 2013, les organisations paysannes colombiennes ont entam&eacute; une gr&egrave;ve g&eacute;n&eacute;rale et nationale. Elles ont bloqu&eacute; les routes, d&eacute;vers&eacute; du lait sur les voitures ; elles ont pratiquement arr&ecirc;t&eacute; la production alimentaire pour les villes. Elles protestaient contre les mesures politiques du gouvernement qui laissent les paysans et paysannes sans revenu.</p><p>Le gouvernement n&rsquo;accorde aucun soutien au secteur paysan. Bien au contraire, il adopte un mod&egrave;le socio-&eacute;conomique qui sert les int&eacute;r&ecirc;ts d&rsquo;une riche &eacute;lite minoritaire. Les accords de libre-&eacute;change (ALE) r&eacute;cemment sign&eacute;s avec les &Eacute;tats-Unis et l&rsquo;Union europ&eacute;enne, vont &agrave; l&rsquo;encontre des producteurs colombiens qui ne peuvent rivaliser avec les importations subventionn&eacute;es.</p><p>Rapidement, la gr&egrave;ves des paysans et paysannes s&rsquo;est vue appuy&eacute;e par des membres venant d&rsquo;autres secteurs : travailleurs de l&rsquo;industrie p&eacute;trolif&egrave;re, mineurs, camionneurs, travailleurs du secteur de la sant&eacute;, &eacute;tudiants, etc.</p><p>La r&eacute;ponse du gouvernement a &eacute;t&eacute; chaotique et contradictoire. La r&eacute;pression des forces de police a &eacute;t&eacute; violente, de nombreux manifestants ont &eacute;t&eacute; bless&eacute;s, ainsi que des journalistes.</p><p>La question des semences est devenue un probl&egrave;me de haute visibilit&eacute;. Selon les ALE sign&eacute;s avec Washington ainsi qu&rsquo;avec Bruxelles, Bogot&aacute; se doit d&rsquo;accorder des droits de monopole sur les semences vendues par les entreprises am&eacute;ricaines et europ&eacute;ennes en guise d&rsquo;incitation pour investir en Colombie. Les paysans ou paysannes qui sont pris &agrave; vendre des semences de ferme des m&ecirc;mes vari&eacute;t&eacute;s, ou seulement des semences paysannes qui n&rsquo;ont pas &eacute;t&eacute; enregistr&eacute;es officiellement, sont passibles d&rsquo;amendes ou de peines d&rsquo;emprisonnement.</p><p>En 2011, les autorit&eacute;s colombiennes ont envahi les entrep&ocirc;ts et les camions des producteurs de riz de Campoalegre dans la province de Huila et ont violemment d&eacute;truit 70 tonnes de riz, pr&eacute;textant que la transformation du riz n&rsquo;&eacute;tait pas conforme &agrave; la loi.</p><p>L&rsquo;intervention militaire visant &agrave; d&eacute;truire les semences des paysans a beaucoup choqu&eacute; l&#39;opinion publique et a inspir&eacute; une jeune cin&eacute;aste militante chilienne, Victoria Solano, qui en a fait un film. Le titre du film &laquo; 9.70 &raquo; rappelle le num&eacute;ro de la loi adopt&eacute;e en 2010, qui autorise l&rsquo;&Eacute;tat &agrave; d&eacute;truire les semences paysannes si elles ne sont pas conformes.</p><p>La pression sociale s&rsquo;est av&eacute;r&eacute;e si forte que le gouvernement a d&eacute;cid&eacute; de suspendre la loi pendant deux ans. Dans les faits, cependant, elle n&rsquo;a pas &eacute;t&eacute; suspendue mais amend&eacute;e. La terminologie la plus dure a &eacute;t&eacute; remplac&eacute;e par des termes plus subtils mais le contenu reste inchang&eacute;. La demande principale de la population colombienne, &agrave; savoir l&rsquo;abrogation compl&egrave;te de la loi et l&rsquo;arr&ecirc;t de toute tentative d&rsquo;imposer l&rsquo;UPOV 91 par tout autre moyen que ce soit, n&rsquo;a pas &eacute;t&eacute; satisfaite.</p><p>Une nouvelle l&eacute;gislation nationale dont le but avou&eacute; est de promouvoir &laquo; l&rsquo;agriculture familiale &raquo; est aussi un loup d&eacute;guis&eacute; en mouton. Les paysans et paysannes qui en profiteront seront ceux qui transformeront leur production de fa&ccedil;on &agrave; &laquo; devenir comp&eacute;titifs &raquo;, c&rsquo;est-&agrave;-dire qu&rsquo;ils ach&egrave;teront des intrants tels que semences, engrais et pesticides &agrave; l&rsquo;industrie.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Costa Rica : d&#39;importantes mobilisations font conna&icirc;tre UPOV</strong></span></p><p>En 1999, le gouvernement du Costa Rica se demandait comment changer sa l&eacute;gislation afin de se conformer aux demandes de l&rsquo;OMC concernant les droits de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle. Les groupes de la soci&eacute;t&eacute; civile conscients des effets n&eacute;gatifs de la privatisation des semences dans les autres pays ont exerc&eacute; une pression sur leur gouvernement pour &eacute;viter la mise en place d&rsquo;une telle l&eacute;gislation. <a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="Les populations paysannes autochtones sont en première ligne pour la défense des semences traditionnelles qu’ils ont sélectionnées et développées au cours des siècles. Manifestation lors d’une réunion de la Convention sur la Diversité Biologique à Curitiba en mars 2006. (Photo : Douglas Mansur)" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSIrMjAxNS8wNC8wNi8yM18wMF81OV84NzhfOV9EU0NfMDE0OS5qcGcGOgZFVA"><img alt="Les populations paysannes autochtones sont en première ligne pour la défense des semences traditionnelles qu’ils ont sélectionnées et développées au cours des siècles. Manifestation lors d’une réunion de la Convention sur la Diversité Biologique à Curitiba en mars 2006. (Photo : Douglas Mansur)" class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSIrMjAxNS8wNC8wNi8yM18wMF81OV84NzhfOV9EU0NfMDE0OS5qcGcGOgZFVFsIOgZwOgp0aHVtYkkiCTMwMHgGOwZU" title="Les populations paysannes autochtones sont en première ligne pour la défense des semences traditionnelles qu’ils ont sélectionnées et développées au cours des siècles. Manifestation lors d’une réunion de la Convention sur la Diversité Biologique "></a> Pendant plusieurs ann&eacute;es, leurs efforts ont &eacute;t&eacute; couronn&eacute;s de succ&egrave;s; ils ont m&ecirc;me propos&eacute; une l&eacute;gislation alternative afin de reconna&icirc;tre le travail des obtenteurs sans empi&eacute;ter sur les droits des paysans, des paysannes et des peuples autochtones. Au lieu des crit&egrave;res DHS, les nouvelles vari&eacute;t&eacute;s devraient respecter les besoins de l&rsquo;agriculture paysanne et autochtone par le biais d&rsquo;un &eacute;tiquetage sp&eacute;cial. Et toutes mesures emp&ecirc;chant les paysans et paysannes de r&eacute;utiliser librement les semences qu&rsquo;ils ont acquises seraient interdites.</p><p>Mais ces efforts se sont arr&ecirc;t&eacute;s brutalement quelques ann&eacute;es plus tard quand les &Eacute;tats-Unis et l&#39;Am&eacute;rique centrale ont entam&eacute; des pourparlers en vue d&rsquo;un accord de libre-&eacute;change. Cet accord exigeait que le gouvernement du Costa Rica s&rsquo;assure que sa l&eacute;gislation concordait bien avec les diff&eacute;rents trait&eacute;s de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle, y compris l&rsquo;UPOV 91. Cette disposition, et bien d&rsquo;autres, ont provoqu&eacute; une &eacute;norme vague de r&eacute;sistance au Costa Rica. Les groupes paysans et leurs alli&eacute;s ont organis&eacute; tellement de r&eacute;unions dans les villages, les &eacute;glises, les &eacute;coles et les universit&eacute;s pour expliquer les cons&eacute;quences de l&rsquo;UPOV 91 que chaque foyer en parlait. La r&eacute;sistance &eacute;tait telle que m&ecirc;me apr&egrave;s la ratification de l&rsquo;AL&Eacute;AC (Accord de libre-&eacute;change d&rsquo;Am&eacute;rique centrale) par les autres pays d&rsquo;Am&eacute;rique centrale, les mouvements sociaux ont r&eacute;ussi &agrave; obtenir qu&rsquo;un r&eacute;f&eacute;rendum d&eacute;cide si le pays devrait signer ou pas. Malheureusement, lors du r&eacute;f&eacute;rendum de 2007, les partisans de l&rsquo;AL&Eacute;AC ont manipul&eacute; les r&eacute;sultats et, une ann&eacute;e plus tard, le Costa Rica adh&eacute;rait &agrave; l&rsquo;UPOV.</p><p>Les agressions juridiques ont continu&eacute; au Costa Rica, mais les luttes &eacute;galement. Gr&acirc;ce &agrave; leur mobilisation, les paysans, paysannes et les organisations de la soci&eacute;t&eacute; civile ont r&eacute;ussi &agrave; arr&ecirc;ter une proposition de loi qui aurait rendu ill&eacute;gale la commercialisation de semences non conformes aux crit&egrave;res DHS. Les vari&eacute;t&eacute;s paysannes auraient pu &ecirc;tre exempt&eacute;es, mais elles devaient quand m&ecirc;me &ecirc;tre enregistr&eacute;es au Bureau national des semences. Les paysans et paysannes s&rsquo;y refusaient car cela les exposait &agrave; des contr&ocirc;les futurs et &agrave; la biopiraterie. Ce projet de loi n&rsquo;a pas &eacute;t&eacute; ratifi&eacute;, mais les organisations restent en alerte, sachant bien que partout en Am&eacute;rique latine il y a une forte pression pour adapter les l&eacute;gislations de commercialisation des semences aux d&eacute;sirs de l&rsquo;industrie.</p><p>Pour finir, une autre bataille se livre au Costa Rica contre les OGM. Cela fait 15 ans que des OGM sont plant&eacute;s au Costa Rica, ils ne couvrent &agrave; l&#39;heure actuelle que 3 000 hectares. Cependant, c&rsquo;est de grande importance car ces terres produisent des semences OGM qui sont vendues dans d&rsquo;autres pays d&rsquo;Am&eacute;rique centrale. Mais, gr&acirc;ce &agrave; la r&eacute;sistance organis&eacute;e par les paysans, paysannes et mouvements sociaux, 77 % du territoire national s&rsquo;est d&eacute;clar&eacute; sans OGM, c&rsquo;est-&agrave;-dire que 63 des 81 municipalit&eacute;s ont utilis&eacute; le pouvoir d&rsquo;autonomie dont elles disposent pour interdire les OGM. En outre, les organisations font pression pour qu&rsquo; un moratoire sur les cultures OGM soit d&eacute;clar&eacute; au niveau national.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Salvador : des accords de libre-&eacute;change au service de Monsanto</strong></span></p><p>Ces derni&egrave;res ann&eacute;es, le Salvador s&rsquo;est embarqu&eacute; dans un Programme d&rsquo;agriculture familiale (Plan Agricultura Familiar) qui incluait la distribution de semences locales de ma&iuml;s et de haricot aux paysans et paysannes. En 2013, 400 000 paysans ont b&eacute;n&eacute;fici&eacute; de ce programme. Cependant le gouvernement des &Eacute;tats-Unis a object&eacute; que ces proc&eacute;d&eacute;s &eacute;taient contraires &agrave; l&rsquo;accord de libre-&eacute;change sign&eacute; entre les &Eacute;tats-Unis et l&rsquo;Am&eacute;rique centrale.</p><p>En 2014, Le Salvador devait recevoir 277 millions de dollars am&eacute;ricains de la Millennium Challenge Corporation (MCC), une agence d&rsquo;aide internationale du gouvernement des &Eacute;tats-Unis. Mais le repr&eacute;sentant du commerce qui si&egrave;ge au conseil a bloqu&eacute; les fonds, d&eacute;clarant que Le Salvador enfreignait aux r&egrave;gles de l&rsquo;AL&Eacute;AC en distribuant des semences dans son programme d&rsquo;Agriculture familiale sans un processus d&rsquo;appel d&rsquo;offres transparent et comp&eacute;titif. En bref, il voulait que Monsanto ait une part du g&acirc;teau. Auparavant, le gouvernement se procurait les semences aupr&egrave;s de Semillas Christiania Burkard, une filiale de Monsanto, mais il s&rsquo;&eacute;tait r&eacute;cemment adress&eacute; aux coop&eacute;ratives paysannes nationales.</p><p>Cela a soulev&eacute; un toll&eacute; g&eacute;n&eacute;ral au Salvador et aux &Eacute;tats-Unis. Les Am&eacute;ricains n&rsquo;acceptaient pas que Le Salvador soit intimid&eacute; par les &Eacute;tats-Unis, afin que Monsanto fasse du profit au d&eacute;triment des paysans. Tout d&rsquo;un coup, tout ce que les mouvements sociaux avaient dit sur les accords de libre-&eacute;change sign&eacute;s au d&eacute;triment du pays s&rsquo;est av&eacute;r&eacute; fond&eacute;.</p><p>Le fait est que Monsanto avait r&eacute;pondu &agrave; l&rsquo;appel d&rsquo;offres en 2013, mais en 2014, les al&eacute;as de la saison des plantations ont dict&eacute; un autre calendrier et ont rendus impossible le suivi complet de la proc&eacute;dure Le d&eacute;cret temporaire qui passait commande des achats publics cette ann&eacute;e-l&agrave; sp&eacute;cifiait que les semences devaient &ecirc;tre produites au Salvador. Il semble bien que l&rsquo;attaque du Repr&eacute;sentant du Commerce des &Eacute;tats-Unis &eacute;tait sans fondement, du coup Washington a retir&eacute; ses objections et ainsi la subvention de la MCC a &eacute;t&eacute; d&eacute;bloqu&eacute;e.</p><p>Bien que le Programme d&rsquo;agriculture familiale ne fasse pas la promotion de la production et de la distribution des vari&eacute;t&eacute;s paysannes, le conflit avec Washington sur les 300 millions de dollars est un avertissement et montre bien comment les accords de libre-&eacute;change peuvent &ecirc;tre utilis&eacute;s pour miner le pouvoir de d&eacute;cision nationale sur les l&eacute;gislations semenci&egrave;re et les choix possibles.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Mexique : lutte des peuples contre le ma&iuml;s OGM</strong></span></p><p>L&rsquo;une des agressions les plus importantes &agrave; laquelle les paysans mexicains sont confront&eacute;s en ce moment est la volont&eacute; d&rsquo;introduire des OGM dans le ma&iuml;s. Le ma&iuml;s est de loin la culture la plus importante pour les Mexicains, non seulement parce qu&rsquo;il occupe une place de choix dans leur r&eacute;gime alimentaire, mais &eacute;galement parce qu&#39;il joue un r&ocirc;le central dans la culture et la vie des populations paysannes et autochtones. Bien que le Mexique ait &eacute;t&eacute; pr&eacute;sent&eacute; comme le bon &eacute;l&egrave;ve de la R&eacute;volution verte, les paysans continuent d&#39;utiliser leurs semences autochtones pour 80 % du ma&iuml;s cultiv&eacute; dans le pays. Et cela en d&eacute;pit des vingt ann&eacute;es d&rsquo;application de l&rsquo;accord de libre-&eacute;change avec l&rsquo;Am&eacute;rique du Nord qui s&rsquo;efforce d&rsquo;imposer un mod&egrave;le d&rsquo;agriculture industrielle et de privatiser les ressources.</p><p>Depuis 1999, un moratoire a bloqu&eacute; tout permis cherchant &agrave; planter des OGM dans le pays. Cependant une l&eacute;gislation sur la bios&eacute;curit&eacute; a &eacute;t&eacute; adopt&eacute;e en 2005, donnant l&eacute;gitimit&eacute; aux OGM par l&rsquo;instauration d&rsquo;une s&eacute;rie de proc&eacute;dures bureaucratiques auxquelles les entreprises qui veulent planter des cultures OGM &agrave; des fins commerciales doivent se soumettre. Connue sous le nom de &laquo; l&eacute;gislation Monsanto &raquo;, elle a &eacute;t&eacute; suivie par une Loi f&eacute;d&eacute;rale sur la production, certification et commerce des semences en 2007 qui, de fait, criminalisait l&rsquo;&eacute;change des semences autochtones; puis par un d&eacute;cret pr&eacute;sidentiel qui mettait fin au moratoire et annon&ccedil;ait que des permis allaient de nouveau &ecirc;tre d&eacute;livr&eacute;s &agrave; partir de 2009. Les entreprises multinationales Monsanto et Dow ont depuis obtenu 155 permis pour planter des cultures exp&eacute;rimentales de ma&iuml;s au Mexique.</p><p>Les Mexicains se battent sur tous les fronts afin de d&eacute;fendre leur ma&iuml;s. Depuis qu&rsquo;il s&rsquo;est av&eacute;r&eacute; que les importations en provenance des &Eacute;tats-Unis ont d&eacute;j&agrave; contamin&eacute; le ma&iuml;s autochtone mexicain en 2001, les communaut&eacute;s paysannes ont fait tr&egrave;s attention aux semences utilis&eacute;es et &agrave; leur origine. Ils &eacute;vitent la contamination par les vari&eacute;t&eacute;s OGM avec soin, craignant qu&rsquo;elles ne soient introduites par le biais de programmes gouvernementaux sur les semences. Ce sont ces programmes qui ont pouss&eacute; les paysans &agrave; &eacute;changer leurs semences autochtones contre des semences hybrides commerciales. Il en a r&eacute;sult&eacute; un moratoire, encore en vigueur aujourd&rsquo;hui. Lorsque les entreprises ont annonc&eacute; leur intention de planter des OGM &agrave; vis&eacute;e commerciale, une large mobilisation a suivi. Des alliances se sont cr&eacute;&eacute;es entre les communaut&eacute;s paysannes, les peuples autochtones, les syndicats, les universitaires, les groupes urbains et autres pour avertir le public de la menace de contamination du ma&iuml;s sur son lieu d&rsquo;origine. les paysans ont organis&eacute; une gr&egrave;ve de la faim au printemps 2012. Puis, apr&egrave;s 2013, une coalition d&rsquo;organisations paysannes et de leurs alli&eacute;s a d&eacute;pos&eacute; une plainte. Le jugement qui a suivi a mis fin aux cultures commerciales du ma&iuml;s OGM, du moins pour le moment. Les zones que les entreprises voulaient cultiver &eacute;quivalaient &agrave; la superficie du Salvador.</p><p>Les populations autochtones et paysannes ont d&eacute;cid&eacute; de d&eacute;fendre leur ma&iuml;s par des accords communautaires lors des assembl&eacute;es qui organisent la propri&eacute;t&eacute; fonci&egrave;re collective. C&#39;est un h&eacute;ritage de la r&eacute;forme agraire qui a eu lieu pendant les d&eacute;cennies suivant la R&eacute;volution mexicaine. La Constitution mexicaine reconna&icirc;t la validit&eacute; de ces accords pour prot&eacute;ger la terre et les ressources des 31 000 propri&eacute;t&eacute;s fonci&egrave;res collectives au Mexique. Non seulement ces accords communautaires peuvent devenir un instrument juridique &agrave; l&rsquo;avenir, mais ils donnent aussi lieu &agrave; des discussions et des organisations qui renforcent la d&eacute;fense des semences paysannes locales, ins&eacute;parables de la vie des peuples, de leurs savoirs et de leurs cultures. Un proc&egrave;s intent&eacute; contre l&rsquo;&Eacute;tat mexicain par le Tribunal permanent des peuples (2012-2014) constitue la derni&egrave;re &eacute;tape de la mobilisation mexicaine pour d&eacute;fendre les semences.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>&Eacute;tats-Unis : un cocktail de lois restrictives et de pratiques d&rsquo;intimidation</strong></span></p><p>Le syst&egrave;me judiciaire des USA permet de faire valoir les droits de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle sur les semences &agrave; l&rsquo;aide de diff&eacute;rents instruments, les brevets &eacute;tant le plus utilis&eacute;. Une semence peut faire l&rsquo;objet de diff&eacute;rents brevets, de certificats d&rsquo;obtention v&eacute;g&eacute;tale et de contrats de licence exclusifs, et peut m&ecirc;me les cumuler. Aujourd&rsquo;hui, les nouvelles vari&eacute;t&eacute;s les plus populaires sont m&ecirc;me couvertes par des marques. Et comme si cela ne suffisait pas &agrave; garantir les rentes du monopole, il y a aussi de nouveaux r&eacute;gimes tels les &laquo; clubs &raquo; dans lesquels des produits comme les pommes ne peuvent &ecirc;tre cultiv&eacute;s que par des membres du club ; le march&eacute; et les prix sont ainsi strictement contr&ocirc;l&eacute;s. Dans une telle situation, il n&rsquo;est pas surprenant que les paysans et les paysannes soient intimid&eacute;s et n&rsquo;ach&egrave;tent que des semences industrielles de crainte d&rsquo;&ecirc;tre condamn&eacute;s pour avoir enfreint &agrave; la loi. Ce probl&egrave;me ne se pose pas uniquement aux paysans et paysannes mais aussi aux obtenteurs, aux chercheurs et aux organisations de semences qui veulent continuer &agrave; travailler les semences.</p><p><a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSI6MjAxNS8wNC8wNy8xMF8xOF8wN18yOTZfQ0FSVE9PTl8zX3BvbGljZV95b19pZF9GUi5qcGcGOgZFVA"><img alt="" class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSI6MjAxNS8wNC8wNy8xMF8xOF8wN18yOTZfQ0FSVE9PTl8zX3BvbGljZV95b19pZF9GUi5qcGcGOgZFVFsIOgZwOgp0aHVtYkkiCTMwMHgGOwZU" title=""></a> Lorsqu&rsquo;un paysan ach&egrave;te des semences, il doit signer un long contrat connu sous le nom d&rsquo;&laquo; Accord d&rsquo;utilisation technologique &raquo;. Ce contrat interdit aux paysans de sauvegarder les semences et, entre autres clauses allant &agrave; l&rsquo;encontre du droit &agrave; la vie priv&eacute;e, il donne aux entreprises le pouvoir de consulter les registres du fermier tenus par un tiers tel que le gouvernement des &Eacute;tats-Unis. D&egrave;s 2003, Monsanto employait 75 d&eacute;tectives agricoles avec un budget de dix millions de dollars dans le seul but de poursuivre en justice les paysans pour violation de brevet. En d&eacute;cembre 2012, 142 proc&egrave;s pour violation pr&eacute;sum&eacute;e de brevet avaient &eacute;t&eacute; intent&eacute;s contre 410 paysans et 56 petites entreprises dans 27 &Eacute;tats. En fin 2012, Monsanto a per&ccedil;u plus de 23,5 millions de dollars de compensations gr&acirc;ce &agrave; ces proc&egrave;s intent&eacute;s aux paysans et aux entreprises agricoles.</p><p>Mais Monsanto n&rsquo;est pas la seule entreprise &agrave; utiliser ces tactiques alarmantes. DuPont, la deuxi&egrave;me entreprise semenci&egrave;re mondiale, a employ&eacute; au moins 45 d&eacute;tectives agricoles en 2012 pour examiner les registres de plantations et d&rsquo;achats des paysans canadiens et pour soumettre des &eacute;chantillons de leurs champs &agrave; des analyses g&eacute;n&eacute;tiques. DuPont a &eacute;tendu ses op&eacute;rations aux &Eacute;tats-Unis en 2013 et emploie environ 35 d&eacute;tectives, beaucoup &eacute;tant d&rsquo;anciens officiers de police. Les &Eacute;tats-Unis, avec leurs lois restrictives et le comportement agressif des grandes entreprises, sont rapidement en train de devenir un &Eacute;tat policier de style orwellien &laquo; Big Brother vous regarde &raquo;, contr&ocirc;lant tout ce que les paysans font de leur semences.</p><p>Pour ce qui est des lois sur la commercialisation, les &Eacute;tats-Unis font figure d&rsquo;exception. Les semences n&rsquo;ont pas besoin d&rsquo;&ecirc;tre certifi&eacute;es pour &ecirc;tre vendues, comme c&rsquo;est le cas dans presque tous les autres pays. En cons&eacute;quence, les petites entreprises ou les initiatives concernant les semences peuvent d&eacute;velopper des vari&eacute;t&eacute;s non-hybrides en d&eacute;pit de l&rsquo;&eacute;norme concentration de l&rsquo;industrie desservant le secteur agro-alimentaire des &Eacute;tats-Unis. Mais &eacute;tant donn&eacute; l&rsquo;agressivit&eacute; de la protection de la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle aux &Eacute;tats-Unis, il n&rsquo;est pas facile de distribuer ces semences, de les garder pour les r&eacute;utiliser et les &eacute;changer sans risquer qu&rsquo;elles soient brevet&eacute;es par d&rsquo;autres. En r&eacute;ponse &agrave; cette situation, des contrats de licence ont &eacute;t&eacute; cr&eacute;&eacute;s: ils d&eacute;finissent les termes de commercialisation des semences, expliquant clairement que ces semences ne peuvent &ecirc;tre d&eacute;clar&eacute;es propri&eacute;t&eacute; priv&eacute;e et exclure d&rsquo;autres utilisateurs. Des r&eacute;seaux de semences &agrave; circuit ferm&eacute; ont &eacute;galement &eacute;t&eacute; cr&eacute;&eacute;s ainsi que des syst&egrave;mes de biblioth&egrave;que.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Venezuela : une l&eacute;gislation pour d&eacute;fendre les semences paysannes qui vient de la base</strong></span></p><p>Une l&eacute;gislation semenci&egrave;re nationale sera bient&ocirc;t propos&eacute;e au Parlement v&eacute;n&eacute;zu&eacute;lien. Mais cette proposition est bien diff&eacute;rente des autres, car elle a &eacute;t&eacute; promue et accord&eacute;e par des centaines de mouvements sociaux, avec des paysans et paysannes, des maisons de semences, des organisations environnementales, des associations, des collectifs, des chercheurs et des r&eacute;seaux d&rsquo;agro&eacute;cologie. Initi&eacute; en 2012, ce projet est issu du mouvement contre les OGM qui a reconnu la n&eacute;cessit&eacute; d&rsquo;une l&eacute;gislation emp&ecirc;chant l&rsquo;entr&eacute;e des transg&eacute;niques dans le pays. Puis, la vision s&rsquo;est &eacute;largie pour inclure la d&eacute;fense et la promotion des semences paysannes afin d&rsquo;arriver &agrave; un nouveau mod&egrave;le de production fond&eacute; sur l&rsquo;agriculture durable et la souverainet&eacute; alimentaire. Ce projet de loi est le r&eacute;sultat d&rsquo;une s&eacute;rie de consultations populaires (consulta popular) : proc&eacute;d&eacute;s officiels de cr&eacute;ation de loi reconnu l&eacute;galement au Venezuela et qui a remplac&eacute; la loi de 2002. Cinq consultations nationales ont &eacute;t&eacute; organis&eacute;es entre octobre 2013 et juin 2014, avec en plus de nombreuses consultations locales, engageant quelques 250 organisations.</p><p>Le projet de loi d&eacute;clare que les semences sont des organismes vivants dont les droits doivent &ecirc;tre reconnus. Conform&eacute;ment &agrave; la Constitution du Venezuela, les brevets et la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales portant sur les semences sont interdits. Des r&egrave;glements de commercialisation stricts sont envisag&eacute;s pour les &laquo; semences du secteur agro-industriel &raquo; mais pas pour les vari&eacute;t&eacute;s locales, et les vari&eacute;t&eacute;s industrielles seront rejet&eacute;es si elles portent atteinte &agrave; la souverainet&eacute; alimentaire ou &agrave; l&rsquo;environnement. De surcro&icirc;t, selon le projet de loi, le contr&ocirc;le des semences locales serait entre les mains des populations (poder popular) qui deviendraient les gardiens (garantes) des &laquo; semences locales, paysannes, autochtones et d&rsquo;ascendance africaine &raquo;. Le savoir et les pratiques traditionnels associ&eacute;s &agrave; la s&eacute;lection des semences sont reconnus explicitement et ne peuvent &ecirc;tre privatis&eacute;s. Le projet de loi reconna&icirc;t &eacute;galement le syst&egrave;me agricole de polyculture (conucos) comme le mieux adapt&eacute; &agrave; la conservation de la biodiversit&eacute;. En dernier lieu, le projet de loi &eacute;labore des m&eacute;canismes clairs d&rsquo;interdiction des OGM, montrant comment d&eacute;tecter leur pr&eacute;sence et sanctionner leur utilisation.</p><p>Afin de d&eacute;fendre les semences qui appartiennent aux populations locales, le projet de loi veut mettre en place un syst&egrave;me de &laquo; licence pour semences gratuites &raquo; fond&eacute; sur un cadre juridique de propri&eacute;t&eacute; &laquo; sociale &raquo;,c&rsquo;est-&agrave;-dire collective. Il accorde aux utilisateurs des semences le droit d&rsquo;en conna&icirc;tre l&rsquo;origine et l&rsquo;utilisation faite par les autres. Selon les termes de cette licence, les semences peuvent &ecirc;tre s&eacute;lectionn&eacute;es et cultiv&eacute;es aussi longtemps que la sant&eacute; humaine ou la biodiversit&eacute; ne sont pas menac&eacute;es. Cependant quiconque voudra cr&eacute;er de nouvelles vari&eacute;t&eacute;s &agrave; partir de ces &laquo; semences gratuites &raquo; devra expliquer quelle m&eacute;thode sera utilis&eacute;e et les cons&eacute;quences qui en d&eacute;couleront. La licence d&eacute;finit &eacute;galement les semences en tant que biens publics dont l&rsquo;utilisation par autrui ne peut &ecirc;tre monnay&eacute;e et ne peut aller &agrave; l&rsquo;encontre du patrimoine collectif de savoirs et pratiques des paysans, paysannes, des peuples autochtones et d&rsquo;ascendance africaine, et, de surcro&icirc;t, elles ne peuvent &ecirc;tre privatis&eacute;es. Le projet de loi pr&eacute;voit que les autorit&eacute;s locales supervisent l&rsquo;utilisation des semences, prennent les d&eacute;cisions et les appliquent encourageant ainsi la diversit&eacute; agricole locale et l&rsquo;agro&eacute;cologie. Il inclut &eacute;galement un Programme populaire de semences (Plan popular de semillas) afin de restaurer et de d&eacute;velopper les vari&eacute;t&eacute;s paysannes et de nouvelles normes de qualit&eacute; prenant en compte la biodiversit&eacute; et l&rsquo;agro&eacute;cologie.</p><p>La mani&egrave;re dont ce projet de loi sera traduit en l&eacute;gislation dans les mois &agrave; venir n&rsquo;est pas encore claire. De nombreuses f&eacute;d&eacute;rations repr&eacute;sentant le secteur agro-alimentaire d&eacute;noncent les tentatives qui portent atteinte aux droits de la propri&eacute;t&eacute; priv&eacute;e sur les semences et qui s&rsquo;opposent aux OGM. Mais il y a aussi un fort mouvement en faveur de la loi, qui est capable de mobiliser une ample coalition. Gr&acirc;ce &agrave; la grande participation au processus de consultation, le projet de loi jouit d&rsquo;une l&eacute;gitimit&eacute; significative et d&rsquo;une grande visibilit&eacute;, les semences sont au c&oelig;ur des discussions sur le bien-&ecirc;tre des populations. Au-del&agrave; de la l&eacute;gislation m&ecirc;me, le mouvement cherche &agrave; r&eacute;organiser la production compl&egrave;te, &agrave; se diriger vers l&rsquo;agro&eacute;cologie, &agrave; pr&eacute;senter les zones rurales comme une alternative viable pour les jeunes urbains, et &agrave; augmenter la production alimentaire locale afin de remplacer les importations. Tout cela abonde dans le sens de la souverainet&eacute; alimentaire.</p><p><span style="font-size:16px;"><strong>4. Asi<a name="4 Asie lutte"></a>e : la lutte contre une nouvelle vague de semences industrielles</strong></span></p><p>L&rsquo;Asie a &eacute;t&eacute; durement affect&eacute;e par la R&eacute;volution verte, qui, des ann&eacute;es 60 aux ann&eacute;es 80, a remplac&eacute; les semences paysannes par des vari&eacute;t&eacute;s &agrave; haut rendement pour un grand nombre de cultures. Depuis les ann&eacute;es 90, la r&eacute;gion est devenue la cible des producteurs de semences g&eacute;n&eacute;tiquement modifi&eacute;es venant de l&rsquo;ouest, ainsi que des distributeurs chinois de riz hybride qui cherchent &agrave; contr&ocirc;ler l&rsquo;approvisionnement des semences. Ces m&ecirc;mes gouvernements, entreprises et fondations qui font la promotion de ces semences modifi&eacute;es font pression sur la r&eacute;gion afin d&rsquo;obtenir un changement de la l&eacute;gislation semenci&egrave;re. Pour les pays asiatiques, cela signifierait l&rsquo;adoption de brevets et de lois sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales applicables aux semences ainsi que des r&eacute;gimes de certification de semences. Cependant, ces tentatives rencontrent une assez forte r&eacute;sistance. En cons&eacute;quence, peu de pays asiatiques sont membres de l&rsquo;UPOV ou autorisent l&rsquo;utilisation de semences OGM. Mais la pression pour accorder des droits de propri&eacute;t&eacute; sur les semences aux entreprises et autoriser les OGM s&rsquo;intensifie, particuli&egrave;rement par le biais des accords de libre-&eacute;change.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Inde : d&eacute;fense de la souverainet&eacute; des semences</strong></span></p><p>De multiples attaques sur l&rsquo;agriculture paysanne ont provoqu&eacute; de massives mobilisations en Inde ces derni&egrave;res ann&eacute;es. Les paysans et paysannes ont protest&eacute; contre les semences de coton OGM qui leur &eacute;taient impos&eacute;es par une campagne de publicit&eacute; agressive car elles provoquent endettement et fraude. Ils ont &eacute;galement protest&eacute; contre la loi de 2001 sur la protection des vari&eacute;t&eacute;s v&eacute;g&eacute;tales et les droits paysans qui p&eacute;nalisait les &eacute;changes de semences paysannes. Ces dix derni&egrave;res ann&eacute;es, ils ont aussi bloqu&eacute; un projet de loi sur les semences qui aurait p&eacute;nalis&eacute; la commercialisation locale des semences par les paysans en les for&ccedil;ant &agrave; enregistrer toutes les vari&eacute;t&eacute;s. Plus r&eacute;cemment, les paysans et paysannes ont r&eacute;agi contre l&rsquo;&eacute;tablissement d&rsquo;un registre de la biodiversit&eacute; locale instaur&eacute; par le gouvernement conform&eacute;ment &agrave; la Loi sur la diversit&eacute; biologique de 2002.</p><p>En th&eacute;orie, l&rsquo;&eacute;tablissement d&rsquo;un registre de la biodiversit&eacute; locale peut &ecirc;tre une bonne id&eacute;e, afin d&rsquo;aider les populations locales &agrave; pr&eacute;server les connaissances associ&eacute;es aux semences locales et &agrave; leurs utilisations. Cependant de nombreux paysans et paysannes ont identifi&eacute; certains probl&egrave;mes inh&eacute;rents aux registres. Les savoirs et semences des paysans et paysannes sont r&eacute;pertori&eacute;s sans leur contr&ocirc;le, entr&eacute;s dans des bases de donn&eacute;es et plac&eacute;s dans les mains &laquo; d&rsquo;experts &raquo; &eacute;trangers aux villages. D&rsquo;autres ont d&eacute;clar&eacute; que les registres sont ouverts &agrave; la biopiraterie et donnent acc&egrave;s aux chercheurs et aux entreprises qui veulent acc&eacute;der aux semences et aux savoirs paysans afin de cr&eacute;er des vari&eacute;t&eacute;s industrielles ou des m&eacute;dicaments brevet&eacute;s. Par cons&eacute;quent, suite &agrave; des protestations tr&egrave;s populaires en 2004, plusieurs milliers de gram panchayats, les repr&eacute;sentants du gouvernement dans les villages; ont refus&eacute; de participer &agrave; l&rsquo;&eacute;laboration du registre. La Loi sur la biodiversit&eacute; comporte une r&egrave;gle controvers&eacute;e sur l&rsquo;acc&egrave;s et le partage des avantages. Il y est sp&eacute;cifi&eacute; que les paysans et paysannes qui donnent leurs semences aux chercheurs &agrave; des fins de d&eacute;veloppement et de commercialisation sont en droit de r&eacute;clamer un paiement. Certains villages sont d&rsquo;accord avec ce principe, d&rsquo;autres d&eacute;clarent que s&rsquo;ils refusent la privatisation de leurs semences, ils doivent aussi refuser tout paiement r&eacute;sultant de cette privatisation.</p><p>En dehors de ces luttes, les paysans et paysannes continuent de s&rsquo;occuper de leurs semences &agrave; leur fa&ccedil;on et de les d&eacute;fendre. Il y a, par exemple, un r&eacute;seau de conservation de semences au niveau national dont les responsables se rencontrent chaque ann&eacute;e et organisent des caravanes pour distribuer des semences. &Agrave; cause de la R&eacute;volution verte, il ne reste plus qu&rsquo;1 % des 200 000 vari&eacute;t&eacute;s de riz paysan indien, ce qui explique que de nombreuses initiatives travaillent sur les vari&eacute;t&eacute;s locales de riz. Une autre culture-cl&eacute; est le millet, que la R&eacute;volution verte a remplac&eacute; par des cultures de rente telles que le bl&eacute;, le riz et la canne &agrave; sucre. De nos jours, dans les zones s&egrave;ches, le millet est menac&eacute; par les cultures de ma&iuml;s, une semence qui, en Inde, est largement contr&ocirc;l&eacute;e par les entreprises internationales comme culture de rente. Les paysans et paysannes du Sud de l&rsquo;Inde se concentrent sur la richesse du raagi, une vari&eacute;t&eacute; de millet indien. Bien qu&rsquo;il n&rsquo;y ait pas de march&eacute; pour les milliers de vari&eacute;t&eacute;s de raagi, les paysans et paysannes lui accordent une grande valeur de par ses qualit&eacute;s m&eacute;dicinales et son contenu nutritionnel &eacute;lev&eacute;.</p><p>La d&eacute;fense des semences s&rsquo;inscrit dans le cadre de la d&eacute;fense des syst&egrave;mes agricoles traditionnels, d&eacute;montrant que la souverainet&eacute; des semences est capitale pour la souverainet&eacute; alimentaire.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Indon&eacute;sie : des paysans et paysannes emprisonn&eacute;s pour avoir produit des semences</strong></span></p><p>Depuis plus de 10 ans, les paysans et paysannes indon&eacute;siens de l&rsquo;Est de Java ont &eacute;t&eacute; criminalis&eacute;s sous le pr&eacute;texte qu&rsquo;ils avaient enfreint les droits d&rsquo;une entreprise d&eacute;nomm&eacute;e BISI, filiale de l&rsquo;entreprise tha&iuml;landaise Charoen Pokhpand. Bien que BISI n&rsquo;ait apport&eacute; aucune preuve, des paysans et paysannes ont &eacute;t&eacute; convoqu&eacute;s devant le tribunal et quatorze d&rsquo;entre eux condamn&eacute;s, certains jusqu&#39;&agrave; de courtes peines d&rsquo;emprisonnement. Dans la plupart des cas, aucun avocat n&rsquo;a &eacute;t&eacute; mis &agrave; disposition des paysans qui ne comprenaient pas ce qu&rsquo;ils avaient fait de mal.</p><p>Les paysans et paysannes s&rsquo;&eacute;taient livr&eacute;s &agrave; des exp&eacute;riences sur la s&eacute;lection et le croisement de diff&eacute;rentes vari&eacute;t&eacute;s de ma&iuml;s avec leurs voisins. Les paysans ont &eacute;t&eacute; remarqu&eacute;s parce que certains avaient travaill&eacute; sous contrat avec BISI, des ann&eacute;es auparavant. Cela a suffi pour que l&rsquo;entreprise d&eacute;clare que les paysans avaient vol&eacute; ses semences et ses techniques de fertilisation. Ces condamnations cherchaient &agrave; envoyer un message d&rsquo;intimidation clair aux paysans, les avertissant de ne pas s&eacute;lectionner, ni partager leurs semences, mais de les acheter exclusivement &agrave; l&rsquo;entreprise. Ce m&ecirc;me sc&eacute;nario s&rsquo;est r&eacute;p&eacute;t&eacute; au nord de la Tha&iuml;lande.</p><p><a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="Depuis des millénaires, paysans et paysannes partagent leurs expériences et leurs savoirs en ce qui concernent leurs semences. Ici, un producteur indonésien lors d’une rencontre paysanne internationale en 2011. (Photo : LVC)" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSItMjAxNS8wNC8wNi8yM18wOF80Ml80MTdfMTBfSU1HXzc1OTQuanBlZwY6BkVU"><img alt="Depuis des millénaires, paysans et paysannes partagent leurs expériences et leurs savoirs en ce qui concernent leurs semences. Ici, un producteur indonésien lors d’une rencontre paysanne internationale en 2011. (Photo : LVC)" class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSItMjAxNS8wNC8wNi8yM18wOF80Ml80MTdfMTBfSU1HXzc1OTQuanBlZwY6BkVUWwg6BnA6CnRodW1iSSIJMzAweAY7BlQ" title="Depuis des millénaires, paysans et paysannes partagent leurs expériences et leurs savoirs en ce qui concernent leurs semences. Ici, un producteur indonésien lors d’une rencontre paysanne internationale en 2011. (Photo : LVC)"></a> Selon les termes de la Loi sur la culture des plantes de 1992, un premier paysan a &eacute;t&eacute; condamn&eacute; pour avoir reproduit et distribu&eacute; des semences en 2003. Apr&egrave;s des ann&eacute;es de lutte par les organisations paysannes et apr&egrave;s avoir contact&eacute; les gouvernements au niveau local et national, une coalition de groupes a r&eacute;ussi &agrave; porter l&rsquo;affaire devant la Cour constitutionnelle de justice. Ils ont soutenu que la loi traitait les paysans injustement, comme s&rsquo;ils &eacute;taient de grandes entreprises semenci&egrave;res. Finalement, en 2013, la Cour a d&eacute;cid&eacute; que la Loi de 1992 &eacute;tait anticonstitutionnelle. Selon les termes de l&rsquo;article 33 de la Constitution indon&eacute;sienne, toutes les ressources essentielles &agrave; l&rsquo;existence de la population, dont les semences, doivent &ecirc;tre g&eacute;r&eacute;es par l&rsquo;&Eacute;tat, toute privatisation devenant ainsi ill&eacute;gale. En cons&eacute;quence, a d&eacute;clar&eacute; le Tribunal, les paysans et paysannes n&rsquo;ont plus besoin de permission pour collecter, reproduire ou distribuer des semences locales.</p><p>En d&eacute;pit de cette victoire, d&rsquo;autres lois continuent de garantir la propri&eacute;t&eacute; priv&eacute;e. Par exemple, selon les termes de la Loi de 2000 sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales, les paysans et paysannes peuvent &ecirc;tre condamn&eacute;s &agrave; des peines de prison pouvant atteindre les cinq ans et &agrave; des amendes pouvant s&rsquo;&eacute;lever jusqu&rsquo;&agrave; un milliard de roupies (65 000 &euro;) s&rsquo;ils utilisent les semences prot&eacute;g&eacute;es des entreprises sans autorisation. Les organisations paysannes indon&eacute;siennes restent donc tr&egrave;s critiques par rapport &agrave; la Loi sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales que le gouvernement doit imp&eacute;rativement respecter car elle fait partie des obligations selon l&rsquo;accord sur les ADPIC de l&rsquo;OMC. Cependant, jusqu&rsquo;&agrave; pr&eacute;sent, aucun paysan n&rsquo;a &eacute;t&eacute; poursuivi selon les termes de cette loi.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Philippines : les fausses promesses du &laquo; riz dor&eacute; &raquo;</strong></span></p><p>La l&eacute;gislation sur la bios&eacute;curit&eacute; devait mettre en place un cadre de pr&eacute;cautions et r&eacute;glementer les avanc&eacute;es des OGM. Mais, elle a souvent eu l&rsquo;effet contraire et a plut&ocirc;t soutenu et l&eacute;gitim&eacute; les avanc&eacute;es des OGM, ou les a plant&eacute;s de mani&egrave;re s&eacute;lective. Aux Philippines, nous avons l&rsquo;exemple du &laquo; riz dor&eacute; &raquo;, un riz OGM qui a &eacute;t&eacute; modifi&eacute; pour contenir du b&ecirc;ta-carot&egrave;ne qui, une fois ing&eacute;r&eacute;, se convertit en vitamine A. Dans le cas des aubergines OGM, la Cour supr&ecirc;me des Philippines a d&eacute;cid&eacute; r&eacute;cemment que des essais sur le terrain ne pouvaient avoir lieu car les r&egrave;glements sur la bios&eacute;curit&eacute; s&rsquo;y opposent et car le droit constitutionnel des Philippins &agrave; un environnement sain ne peut &ecirc;tre garanti. Cependant des normes diff&eacute;rentes sont appliqu&eacute;es dans le cas du riz dor&eacute; qui a &eacute;t&eacute; financ&eacute; &agrave; hauteur de millions de dollars et qui est la t&ecirc;te d&rsquo;affiche de l&rsquo;industrie qui s&rsquo;acharne &agrave; d&eacute;montrer que les OGM peuvent &ecirc;tre b&eacute;n&eacute;fiques pour l&rsquo;Humanit&eacute; en apportant une meilleure nutrition.</p><p>Les paysans et paysannes ont tent&eacute; d&rsquo;engager un dialogue avec le minist&egrave;re de l&rsquo;Agriculture pour faire entendre leur refus de cette culture, mais malgr&eacute; tout le gouvernement philippin a continu&eacute; &agrave; soutenir le riz dor&eacute;. Les paysans maintiennent que, par les divers &eacute;cosyst&egrave;mes de leur environnement, ils ont acc&egrave;s &agrave; des aliments qui contiennent assez de nutriments, dont la vitamine A, sans avoir &agrave; courir les risques pr&eacute;sent&eacute;s par les OGM. Ils ont d&eacute;clar&eacute; que, ce dont ils avaient besoin, c&rsquo;&eacute;tait d&rsquo;un plus grand soutien pour leurs syst&egrave;mes agricoles traditionnels plut&ocirc;t que de cultures qui menacent leurs &eacute;cosyst&egrave;mes et leur sant&eacute;.</p><p>Les n&eacute;gociations avec le gouvernement philippin n&rsquo;aboutissant pas, le 13 ao&ucirc;t 2013, les paysans ont arrach&eacute; un champ exp&eacute;rimental de riz dor&eacute; &agrave; Pili, Sud Camarines, o&ugrave; des essais &eacute;taient effectu&eacute;s. Cette action a envoy&eacute; un message clair sur la position des paysans qui ne vont pas tol&eacute;rer les avanc&eacute;es des OGM. Cependant, les paysans et paysannes ont &eacute;t&eacute; furieux de lire dans les m&eacute;dia que cette action aurait &eacute;t&eacute; orchestr&eacute;e par des ONG internationales qui les auraient utilis&eacute;s pour arracher les pousses de riz et ils se sont retrouv&eacute;s accus&eacute;s de &laquo; vandalisme &raquo;. Les paysans, hommes et femmes, ont r&eacute;pondu que c&rsquo;&eacute;tait bien leur d&eacute;cision d&rsquo;avoir eu recours &agrave; la d&eacute;sob&eacute;issance civile pour d&eacute;fendre le riz, une plante qui se trouve au c&oelig;ur de leur r&eacute;gime alimentaire, de leur existence et de leur culture. Alors que les financiers et les partisans du riz dor&eacute; continuent leurs efforts de commercialisation de cette culture aux Philippines, en Indon&eacute;sie et bient&ocirc;t au Bangladesh, les paysans et paysannes philippins continuent &agrave; se mobiliser, et &agrave; protester, jurant qu&rsquo;ils vont continuer &agrave; s&rsquo;opposer aux avanc&eacute;es des OGM.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Cor&eacute;e du Sud : campagne des paysannes pour les semences autochtones</strong></span></p><p>Le point central de la lutte des paysannes en Cor&eacute;e est leur demande de soutien de la part du gouvernement pour les vari&eacute;t&eacute;s locales de semences. Dans cette lutte, il a d&rsquo;abord &eacute;t&eacute; important de d&eacute;montrer &agrave; l&rsquo;opinion publique et aux repr&eacute;sentants du gouvernement l&rsquo;importance de ces semences. Des conf&eacute;rences et des expositions sur les semences autochtones et leur valeur ont finalement d&eacute;bouch&eacute;s sur des demandes de l&eacute;gislations r&eacute;gionales pour la protection et la promotion de ces semences. La premi&egrave;re de ces l&eacute;gislations semenci&egrave;res a &eacute;t&eacute; instaur&eacute;e en 2008, aujourd&rsquo;hui six des neuf r&eacute;gions en Cor&eacute;e du Sud en ont.</p><p>La l&eacute;gislation de Gangwon en est un exemple. Elle stipule que le gouvernement doit d&eacute;velopper un programme de promotion des semences autochtones, des produits qui en d&eacute;coulent et de leur consommation. La l&eacute;gislation stipule &eacute;galement que le gouverneur de la r&eacute;gion doit encourager la recherche, la collection de semences et r&eacute;pertorier les semences autochtones de la r&eacute;gion. Cependant &agrave; Gangwon le gouvernement ne fait pas cela seul. Un conseil a &eacute;t&eacute; instaur&eacute; en coop&eacute;ration avec les paysannes qui jouent un r&ocirc;le important dans l&rsquo;&eacute;laboration, la r&eacute;vision et l&rsquo;&eacute;valuation des mesures politiques avec la direction du minist&egrave;re de l&rsquo;Agriculture. La participation des paysannes dans ces conseils n&rsquo;est en place que dans deux des six r&eacute;gions o&ugrave; ces l&eacute;gislations existent, mais le mouvement demande &agrave; ce qu&rsquo;elle se g&eacute;n&eacute;ralise. Un aspect commun &agrave; toutes les l&eacute;gislations r&eacute;gionales semenci&egrave;res est un soutien direct aux semences paysannes par le biais de la distribution de semences autochtones ainsi que de subventions pour les paysannes qui les utilisent. En plus de ces l&eacute;gislations r&eacute;gionales, les paysannes continuent &agrave; demander la promotion sp&eacute;ciale de vari&eacute;t&eacute;s locales, en conservant les semences historiques de chaque village.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Tha&iuml;lande : r&eacute;sistance aux accords de libre-&eacute;change afin de prot&eacute;ger les semences locales</strong></span></p><p>Pendant des ann&eacute;es, les paysans et paysannes de Tha&iuml;lande ont r&eacute;sist&eacute; aux pressions des &Eacute;tats-Unis et de l&rsquo;Europe qui les poussaient &agrave; adopter des lois strictes sur la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle des semences. Apr&egrave;s l&rsquo;adh&eacute;sion de la Tha&iuml;lande &agrave; l&rsquo;OMC, le pays a adopt&eacute; une loi sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales, en 1999. Cette loi &eacute;tait une solution partielle pour &eacute;viter des l&eacute;gislations plus strictes comme l&rsquo;UPOV qui auraient s&eacute;rieusement menac&eacute; les 25 millions de paysans et paysannes tha&iuml;landais. Bien qu&rsquo;elle soit moins restrictive que l&rsquo;UPOV, la loi de 1999 limite l&rsquo;usage que peuvent faire les paysans des vari&eacute;t&eacute;s prot&eacute;g&eacute;es par un COV. Les paysans ont le droit de r&eacute;utiliser les semences prot&eacute;g&eacute;es mais sous certaines conditions ils doivent avoir acquis les semences d&rsquo;origine eux-m&ecirc;mes, ils ne peuvent les r&eacute;utiliser que dans leur propre ferme, la semence ne peut donc &ecirc;tre ni partag&eacute;e ni &eacute;chang&eacute;e, et dans certains cas il y a aussi des restrictions de quantit&eacute;.</p><p>Dans le contexte des n&eacute;gociations des accords de libre-&eacute;change (ALE) avec la Tha&iuml;lande, les &Eacute;tats-Unis et l&rsquo;Europe ont exerc&eacute; des pressions sur le pays pour qu&#39;il adopte des droits plus stricts sur la propri&eacute;t&eacute; et cr&eacute;er ainsi des flux de revenus pour l&rsquo;industrie semenci&egrave;re. Par le biais des ALE avec les &Eacute;tats-Unis, l&rsquo;industrie semenci&egrave;re voulait que la Tha&iuml;lande adopte l&rsquo;UPOV 91 et autorise des brevets industriels complets sur les plantes. En r&eacute;ponse, les paysans, paysannes et les autres mouvements sociaux ont construit de fortes coalitions qui ont interrompu les n&eacute;gociations de l&rsquo;ALE. En 2006, 10 000 paysans et paysannes, accompagn&eacute;s de leurs alli&eacute;s, ont fait face &agrave; la police et ont bloqu&eacute; le si&egrave;ge des n&eacute;gociations de l&rsquo;ALE entre la Tha&iuml;lande et les &Eacute;tats-Unis.Ces n&eacute;gociations n&rsquo;ont pas repris depuis.</p><p>En 2013, des milliers de personnes ont manifest&eacute; dans les rues de Chiang Mai, o&ugrave; les pourparlers des ALE avec l&rsquo;Union europ&eacute;enne avaient lieu. Selon certaines fuites, Bruxelles aurait demand&eacute; que la Tha&iuml;lande applique l&rsquo;UPOV 91, ce &agrave; quoi les paysans et paysannes s&rsquo;opposaient r&eacute;solument. Les pourparlers de l&rsquo;ALE entre l&rsquo;UE et la Tha&iuml;lande sont au point mort mais les n&eacute;gociations avec l&rsquo;Association europ&eacute;enne de libre-&eacute;change seront bient&ocirc;t termin&eacute;es. Les paysans et paysannes doivent rester vigilants.</p><p><span style="font-size:16px;"><strong>5. Eur<a name="5 Europe"></a>ope : les paysans s&rsquo;efforcent de sauver la diversit&eacute; agricole</strong></span></p><p>L&rsquo;Europe, est le si&egrave;ge de l&rsquo;UPOV et accorde aussi des centaines de brevets sur les caract&egrave;res g&eacute;n&eacute;tiques des semences. L&rsquo;Union europ&eacute;enne a une l&eacute;gislation sur la commercialisation des semences brutale et largement export&eacute;e, un secteur semencier sans piti&eacute; et un paysage agricole enti&egrave;rement industrialis&eacute;.On y trouve &eacute;galement des mouvements sociaux et paysans vigoureux qui se battent pour d&eacute;fendre et promouvoir les semences paysannes, pour affronter les lois rendant ill&eacute;gale la conservation et l&rsquo;&eacute;change de ces semences et pour construire des alliances avec les consommateurs, les organisations de l&#39;agriculture biologique et autres personnes; tout ceci afin de mettre les semences paysannes au centre d&rsquo;un syst&egrave;me alimentaire europ&eacute;en plus diversifi&eacute;, contr&ocirc;l&eacute; par les citoyens et bas&eacute; sur le local.</p><p>En Europe, l&rsquo;Union europ&eacute;enne joue un r&ocirc;le dominant dans l&rsquo;&eacute;laboration des lois semenci&egrave;res de r&eacute;gion. Ces lois ont force dans les &Eacute;tats membres de l&rsquo;UE et sont &eacute;galement export&eacute;es dans les pays voisins de l&rsquo;Europe de l&rsquo;Est et de la M&eacute;diterran&eacute;e par le biais d&rsquo;associations ou d&rsquo;accords commerciaux. Des r&egrave;glements POV de 1994 fond&eacute;s sur l&rsquo;UPOV 91 donnent aux entreprises semenci&egrave;res des droits sur les semences au niveau national et au niveau europ&eacute;en. Une directive sur les brevets de 1998 permet le brevetage de plantes ou d&rsquo;animaux g&eacute;n&eacute;tiquement modifi&eacute;s dans l&rsquo;Union europ&eacute;enne. Ces derni&egrave;res ann&eacute;es, Bruxelles a essay&eacute; d&rsquo;amender toute une s&eacute;rie de r&egrave;glements draconiens sur la commercialisation des semences, mais les propositions ont &eacute;t&eacute; refus&eacute;es et le processus en est au point mort. L&rsquo;Office europ&eacute;en des brevets n&rsquo;est pas une institution europ&eacute;enne, mais il octroie des brevets sur les plantes dans l&rsquo;Europe enti&egrave;re et est fond&eacute; sur la Convention sur le brevet europ&eacute;en. Tout cela laisse une marge de man&oelig;uvre assez limit&eacute;e aux gouvernements nationaux qui tendent &agrave; appliquer la l&eacute;gislation europ&eacute;enne.</p><p>R&eacute;cemment, la l&eacute;gislation de l&rsquo;UE sur les semences a fait l&rsquo;objet d&rsquo;une proposition de r&eacute;forme concernant aussi bien leur commercialisation que les normes sanitaires et les contr&ocirc;les. Les paysans, les r&eacute;seaux de conservation de semences et les mouvements sociaux se sont battus avec force pour &eacute;viter le pire. Leurs besoins et leurs strat&eacute;gies ont &eacute;t&eacute; divers, comme dans le cas de l&rsquo;Autriche et de la France, mais l&rsquo;objectif global n&rsquo;a pas chang&eacute; que la diversit&eacute; puisse prosp&eacute;rer sous le contr&ocirc;le des paysans et paysannes, des jardiniers et des communaut&eacute;s.</p><p><img alt="Manifestation paysanne et citoyenne devant le parlement européen à Bruxelles pour demander la défense des semences paysannes en janvier 2014. (Photo : ECVC)" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSItMjAxNS8wNC8wNi8yM18xM18xM18xNjFfMTFfSU1HXzQ3ODYuanBlZwY6BkVUWwg6BnA6CnRodW1iSSIJNjAweAY7BlQ" title="Manifestation paysanne et citoyenne devant le parlement européen à Bruxelles pour demander la défense des semences paysannes en janvier 2014. (Photo : ECVC)" class="fr-fic fr-dii"></p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Autriche : lutter pour une l&eacute;gislation en faveur de la biodiversit&eacute; et des droits des paysans</strong></span></p><p>La l&eacute;gislation autrichienne actuelle sur la commercialisation des semences n&rsquo;est pas tr&egrave;s favorable mais laisse quelques espaces libres qui permettent aux paysans et aux associations de jardiniers d&#39;&eacute;changer et de vendre certaines quantit&eacute;s de semences traditionnelles. Ceci est d&ucirc; au fait que la loi de l&rsquo;UE laisse aux &Eacute;tats membres une certaine marge pour la transposition de la loi. Les organisations de conservateurs de semences et de paysans ont lutt&eacute; avec succ&egrave;s pour une m&eacute;thode non exclusive d&rsquo;enregistrement des semences traditionnelles au niveau national ou europ&eacute;en. M&ecirc;me si la vente desdites &laquo;vari&eacute;t&eacute;s de conservation&raquo; est restreinte &agrave; une zone g&eacute;ographique qui correspond &agrave; la surface de l&#39;Autriche, de nombreux et diff&eacute;rents producteurs, et non un seul, peuvent donc enregistrer la m&ecirc;me vari&eacute;t&eacute; traditionnelle et la vendre l&eacute;galement.</p><p>&Eacute;tant donn&eacute; l&rsquo;espace qu&rsquo;ils se sont taill&eacute;, les r&eacute;seaux de conservation de semences, les consommateurs et les paysans autrichiens ont travaill&eacute; dur ces derni&egrave;res ann&eacute;es pour s&rsquo;opposer &agrave; la proposition de la Commission europ&eacute;enne d&acute;une r&eacute;vision de la l&eacute;gislation europ&eacute;enne sur la commercialisation des semences qui aurait rendue plus difficile la vente de semences paysannes disponibles pour les agriculteurs dans plusieurs pays. Apr&egrave;s des actions de r&eacute;sistance, la proposition a &eacute;t&eacute; modifi&eacute;e de telle fa&ccedil;on que les r&eacute;seaux de conservation soient exclus du champ d&acute;application. Un petit succ&egrave;s, bien s&ucirc;r, mais pas pour les jardiniers et pour les paysans. En plus, m&ecirc;me si certaines esp&egrave;ces pouvaient &ecirc;tre exemptes des conditions DHS, requises pour les semences industrielles, il existait d&rsquo;autres obstacles. Des restrictions historiques et g&eacute;ographiques (Official Recognised Description), l&rsquo;enregistrement des vendeurs de semences comme op&eacute;rateurs professionnels, l&#39;enregistrement comme vari&eacute;t&eacute; de niche, la tenue de registres et enfin la certification se r&eacute;v&egrave;lent trop co&ucirc;teux et bureaucratiques pour la plupart des agriculteurs.</p><p>L&rsquo;une des principales demandes des paysans et des r&eacute;seaux de conservation de semences autrichiens est l&#39;autorisation de toutes les semences &ndash; DHS ou non, certifi&eacute;es ou non, industrielles et paysannes &ndash; &agrave; &ecirc;tre commercialis&eacute;es sur un m&ecirc;me pied d&rsquo;&eacute;galit&eacute;. Ils soutiennent que les paysans peuvent d&eacute;cider par eux-m&ecirc;mes de quel type de semences ils ont besoin. Par exemple, des paysans peuvent souhaiter acheter des semences DHS garantissant le respect de certaines normes telles que le taux de germination, la puret&eacute; et le rendement. D&rsquo;autres peuvent pr&eacute;f&eacute;rer avoir acc&egrave;s &agrave; des semences non certifi&eacute;es et non homog&egrave;nes, normalement moins ch&egrave;res. Pour les agriculteurs et les r&eacute;seaux de conservation de semences autrichiens, cela voudrait dire qu&rsquo;ils peuvent vendre leurs semences sans passer par le processus co&ucirc;teux et long des tests DHS et de la certification, permettant ainsi de r&eacute;tablir la biodiversit&eacute; dans les champs et les jardins. Ils demandent la cr&eacute;ation d&rsquo;une banque de donn&eacute;es institutionnelle pour l&rsquo;enregistrement volontaire des vari&eacute;t&eacute;s paysannes, afin d&rsquo;&eacute;viter les cas de biopiraterie. Leur but est de lier ensemble le nom traditionnel et les caract&eacute;ristiques sp&eacute;cifiques des vari&eacute;t&eacute;s paysannes avec le moins possible de d&eacute;marches bureaucratiques. Cela &eacute;viterait que l&rsquo;industrie semenci&egrave;re s&rsquo;approprie les noms des vari&eacute;t&eacute;s de semences populaires, cherchant &agrave; tirer avantage de leur bonne r&eacute;putation tout en rendant ill&eacute;gal, pour les autres agriculteurs, de vendre la vari&eacute;t&eacute; d&rsquo;origine sous son nom d&rsquo;origine.</p><p>Pour s&rsquo;opposer &agrave; la r&eacute;glementation de l&rsquo;UE sur la commercialisation des semences, les Autrichiens ont constitu&eacute; une large coalition incluant non seulement des organisations de paysans, jardiniers et conservateurs de semences en Autriche et dans d&rsquo;autres pays, mais &eacute;galement des consommateurs, des cuisiniers, des journalistes et quelques politiciens. Ils ont invit&eacute; des agriculteurs &agrave; reproduire des pommes de terre dans un champ et ont r&eacute;alis&eacute; des clips vid&eacute;os pour les pr&eacute;senter dans les &eacute;coles primaires tout en unissant leurs forces avec le mouvement &eacute;cologiste afin de r&eacute;unir sur les r&eacute;seaux sociaux plus de 800 000 signatures contre la proposition de loi. En 2014, suite &agrave; des activit&eacute;s de lobbying intenses, le Parlement europ&eacute;en a finalement rejet&eacute;, &agrave; une large majorit&eacute;, la proposition de loi sur la commercialisation des semences. Les organisations autrichiennes qui ont men&eacute; cette campagne consid&egrave;rent ce rejet comme une importante victoire qui va leur permettre d&rsquo;avancer dans la promotion des droits des paysans &agrave; conserver, utiliser et vendre leurs semences et d&acute;avancer vers une l&eacute;gislation de semences visionnaire.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>France : la propri&eacute;t&eacute; stricte et la l&eacute;gislation sur le commerce ont &eacute;t&eacute; impos&eacute;es sur les semences</strong></span></p><p>Comme pour la plupart des pays europ&eacute;ens, en France, les lois semenci&egrave;res sont prohibitives et sont appliqu&eacute;es avec force par les lobbyistes de l&rsquo;industrie semenci&egrave;re et leurs organisations. Il existe, d&rsquo;une part, des lois sur la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle qui interdisent aux paysans et paysannes de conserver les semences de vari&eacute;t&eacute;s prot&eacute;g&eacute;es. Les paysans ont l&rsquo;autorisation de r&eacute;utiliser les semences prot&eacute;g&eacute;es pour seulement 30 esp&egrave;ces et ils doivent alors payer des royalties aux obtenteurs. Dans le cas du bl&eacute; tendre, une redevance est per&ccedil;ue lorsque les paysans livrent leur r&eacute;colte et ne sont rembours&eacute;s que ceux qui pr&eacute;sentent un re&ccedil;u pour l&rsquo;achat des semences. Mais pour la plupart des autres esp&egrave;ces, les paysans fran&ccedil;ais continuent &agrave; reproduire leurs semences de ferme sans payer de royalties car l&#39;industrie n&#39;a pas les moyens de les forcer &agrave; payer. C&#39;est pourquoi cette derni&egrave;re a propos&eacute; en <a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSI2MjAxNS8wNC8wNy8xMF8yMl80N182OTVfQ0FSVE9PTl8yX2FueV9hZGRzX0ZSLmpwZwY6BkVU"><img alt="" class="right fr-fir fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSI2MjAxNS8wNC8wNy8xMF8yMl80N182OTVfQ0FSVE9PTl8yX2FueV9hZGRzX0ZSLmpwZwY6BkVUWwg6BnA6CnRodW1iSSIJMzAweAY7BlQ" title=""></a> 2013 une nouvelle loi qui impliquerait que les semences conserv&eacute;es &agrave; la ferme seraient des &laquo;contrefa&ccedil;ons&raquo;. En vertu de cette proposition, les entreprises semenci&egrave;res auraient pu exiger que la r&eacute;colte du paysan soit d&eacute;truite sans m&ecirc;me avoir besoin de pr&eacute;senter la preuve que le paysan a r&eacute;utilis&eacute; les semences de l&rsquo;entreprise. Des paysans ont entam&eacute; une gr&egrave;ve de la faim pour s&rsquo;opposer &agrave; cette proposition qui a &eacute;t&eacute; rapidement retir&eacute;e suite &agrave; leur mobilisation.</p><p>En France, il y a &eacute;galement des lois tr&egrave;s restrictives sur la commercialisation des semences. Lorsque les paysans veulent vendre leurs semences, ils doivent &ecirc;tre membres d&rsquo;une association de producteurs professionnels de semences et enregistrer les vari&eacute;t&eacute;s. Pour les c&eacute;r&eacute;ales, ils doivent aussi certifier les semences. Les proc&egrave;s contre une association de vente de semences anciennes non enregistr&eacute;s ont fait la une des r&eacute;seaux sociaux depuis de nombreuses ann&eacute;es. Vu ce contexte, les r&eacute;seaux fran&ccedil;ais de semences paysannes ont &eacute;t&eacute; actifs dans la lutte contre les propositions europ&eacute;ennes visant &agrave; faciliter la commercialisation de semences brevet&eacute;es et &agrave; privatiser la politique sanitaire et les contr&ocirc;les de la cha&icirc;ne alimentaire. Ils ont apport&eacute; leur soutien &agrave; certaines parties de la proposition concernant la commercialisation des semences qui auraient grandement am&eacute;lior&eacute; la situation. Malheureusement, l&#39;industrie a &eacute;t&eacute; assez puissante pour obtenir le rejet de ces propositions par le Parlement europ&eacute;en qui, par contre, approuv&eacute; la privatisation du contr&ocirc;le de la cha&icirc;ne alimentaire et de la politique sanitaire.</p><p>Au cours de ces dix derni&egrave;res ann&eacute;es, de petites entreprises qui produisent et diffusent des semences traditionnelles se sont jointes &agrave; un important r&eacute;seau de paysans qui s&eacute;lectionnent leurs semences en collaboration avec des chercheurs publics. Ces associations et petites entreprises fran&ccedil;aises, travaillant ensemble, ont permis &agrave; plusieurs milliers de paysans et paysannes de ne plus utiliser de semences industrielles pour un grand nombre de leurs cultures. Ils ont mis en place des &laquo;maisons de semences paysannes&raquo; pour s&eacute;lectionner, reproduire, &eacute;changer et conserver collectivement les semences paysannes. Ces r&eacute;seaux organisent des ateliers et des &eacute;changes de connaissances et de semences de paysans &agrave; paysans, tout en d&eacute;veloppant de nouvelles m&eacute;thodes pour la transformation de leurs r&eacute;coltes dans leurs fermes, y compris la production de pain.</p><p>Le r&eacute;seau aide &eacute;galement les paysans pour les questions juridiques et trouve une m&eacute;thode d&#39;opposition. Par exemple, apr&egrave;s avoir annonc&eacute; publiquement leur d&eacute;cision de d&eacute;fendre collectivement tous ceux qui sont oblig&eacute;s d&#39;enfreindre la loi pour sauver les semences paysannes, certaines organisations ont trouv&eacute; des niches dans la loi europ&eacute;enne qui permettent <a class="fancybox" data-fancybox="gallery"  data-caption="Action contre le lobby des entreprises semencières à Bruxelles qui orientent la législation en faveur de l’agro-industrie. Le brevetage du vivant est l’une des aberrations à laquelle mène le système mercantile imposé par ces entreprises. (Photo : ECVC)" href="/media/BAhbBlsHOgZmSSItMjAxNS8wNC8wNi8yM180Ml8xM183MDNfMTJfSU1HXzQ4OTkuanBlZwY6BkVU"><img alt="Action contre le lobby des entreprises semencières à Bruxelles qui orientent la législation en faveur de l’agro-industrie. Le brevetage du vivant est l’une des aberrations à laquelle mène le système mercantile imposé par ces entreprises. (Photo : ECVC)" class="left fr-fil fr-dii" src="/media/BAhbB1sHOgZmSSItMjAxNS8wNC8wNi8yM180Ml8xM183MDNfMTJfSU1HXzQ4OTkuanBlZwY6BkVUWwg6BnA6CnRodW1iSSIJMzAweAY7BlQ" title="Action contre le lobby des entreprises semencières à Bruxelles qui orientent la législation en faveur de l’agro-industrie. Le brevetage du vivant est l’une des aberrations à laquelle mène le système mercantile imposé par ces entreprises. (Photo : E"></a> les &eacute;changes de semences entre paysans pour l&#39;exp&eacute;rimentation et la vente aux jardiniers de semences non enregistr&eacute;es au catalogue. Malgr&eacute; le rejet des propositions europ&eacute;ennes, ils ont gagn&eacute; en 2014 le vote d&#39;une nouvelle loi fran&ccedil;aise autorisant les &eacute;changes de semences au sein de groupements d&#39;agriculteurs sans restrictions li&eacute;es &agrave; l&#39;exp&eacute;rimentation. Ils se pr&eacute;parent aujourd&#39;hui &agrave; refuser les normes industrielles d&eacute;coulant de la privatisation des contr&ocirc;les et de la politique sanitaire. D&#39;autres groupes ont pr&eacute;f&eacute;r&eacute; ne pas agir conform&eacute;ment &agrave; la loi, mais de directement s&rsquo;y opposer avec l&rsquo;objectif de la transformer. Comme, par exemple, le mouvement des &laquo; faucheurs volontaires d&#39;OGM &raquo;. L&agrave; o&ugrave; le gouvernement fran&ccedil;ais avait autoris&eacute; la culture de semences OGM, les paysans fran&ccedil;ais et les activistes ont pratiqu&eacute; la d&eacute;sob&eacute;issance civile et d&eacute;truit les champs d&rsquo;OGM. L&rsquo;action de ces activistes est criminalis&eacute;e. En effet, en France, de tels actes peuvent maintenant faire l&rsquo;objet d&rsquo;inculpations en vertu du droit p&eacute;nal. Ces actions reprises dans d&#39;autres pays europ&eacute;ens ont jou&eacute; un r&ocirc;le important car elles ont fortement r&eacute;duit la plantation commerciale d&rsquo;OGM dans de nombreuses r&eacute;gions.</p><p> </p><div id="Box" style="border: 1px solid; padding: 8px;"><p><strong><span style="font-size:14px;">Lutte contre les OGM - l&eacute;galit&eacute; versus l&eacute;gitimit&eacute;</span></strong></p><p>Le fait que les OGM soient actuellement interdits dans la plupart des pays europ&eacute;ens est le r&eacute;sultat de deux d&eacute;cennies d&rsquo;actions men&eacute;es par les organisations paysannes, les mouvements sociaux et les organisations de consommateurs qui les ont rejet&eacute; par le biais de manifestations, de campagnes d&rsquo;&eacute;ducation et d&#39;actions en justice. Pour l&rsquo;heure, seul un type de plante OGM est autoris&eacute; &agrave; la culture en Europe, une vari&eacute;t&eacute; de ma&iuml;s et les cultures les plus importantes&mdash; 70 000 hectares&mdash; se trouvent en Espagne (des superficies moindres se trouvent au Portugal, en R&eacute;publique Tch&egrave;que, en Roumanie et en Slovaquie). Cependant, dans de nombreuses localit&eacute;s, il continue d&#39;y avoir des champs d&rsquo;essais, souvent inconnus du public. En Espagne, o&ugrave; ont lieu la moiti&eacute; des essais OGM, des mouvements ont protest&eacute; contre ces exp&eacute;riences ainsi que contre les lois qui les autorisent. Des actions de d&eacute;sob&eacute;issance civile et la destruction d&rsquo;une partie des champs exp&eacute;rimentaux ont &eacute;t&eacute; organis&eacute;es en France, Allemagne et plus r&eacute;cemment en Angleterre, en Espagne et en Belgique.</p><p>Dans les m&eacute;dias europ&eacute;ens, ces activistes sont souvent pr&eacute;sent&eacute;s comme des criminels. En effet, suite &agrave; ces actions, les lois se sont endurcies et certaines personnes ont perdu leur travail. Dans la charte du mouvement fran&ccedil;ais ayant fauch&eacute; les champs exp&eacute;rimentaux, il est &eacute;crit: &quot;quand la loi privil&eacute;gie l&rsquo;int&eacute;r&ecirc;t particulier au d&eacute;triment de l&rsquo;int&eacute;r&ecirc;t g&eacute;n&eacute;ra, il ne reste plus en conscience aux citoyens que d&rsquo;affronter cet &eacute;tat de non-droit pour r&eacute;tablir la justice au risque des amendes et des peines de prison.&raquo;</p></div><p><strong><span style="font-size:14px;">Allemagne : une victoire pour la d&eacute;fense des semences de ferme et une campagne pour sauver la &laquo;Linda Potato&raquo;</span></strong></p><p>Les paysans allemands ont organis&eacute; une campagne de r&eacute;sistance juridique contre l&#39;obligation de paiement de royalties pour l&#39;utilisation de semences de ferme de vari&eacute;t&eacute;s prot&eacute;g&eacute;es par un COV. Ils sont all&eacute;s jusqu&#39;&agrave; la Cour de justice de l&#39;Union europ&eacute;enne pour faire reconna&icirc;tre leur droit de cultiver les semences de leur choix, commerciales ou de ferme, sans &ecirc;tre oblig&eacute;s d&#39;en informer les obtenteurs. Ceux-ci ont ainsi perdu le seul moyen simple &agrave; leur port&eacute;e pour exiger le paiement des royalties.</p><p>Des lois strictes, portant sur le type de semences autoris&eacute; sur le march&eacute;, laissent aux paysans allemands tr&egrave;s peu de choix sur ce qu&rsquo;ils peuvent semer dans leurs champs, &eacute;tant donn&eacute; qu&rsquo;ils sont limit&eacute;s &agrave; un petit nombre de vari&eacute;t&eacute;s industrielles et homog&egrave;nes. Parfois, les paysans appr&eacute;cient une vari&eacute;t&eacute; particuli&egrave;re, mais celle-ci peut dispara&icirc;tre rapidement lorsqu&rsquo;elle devient peu rentable pour l&rsquo;entreprise qui l&rsquo;a s&eacute;lectionn&eacute;e. C&rsquo;est ce qui est arriv&eacute; en 2004, lorsque l&rsquo;entreprise semenci&egrave;re allemande a retir&eacute; du march&eacute; la &laquo;Linda&raquo;, une vari&eacute;t&eacute; populaire de pommes de terre. Les 30 ann&eacute;es d&rsquo;exclusivit&eacute; de propri&eacute;t&eacute; de l&rsquo;entreprise sur la &laquo;Linda&raquo; par le biais d&rsquo;un COV (Certificat d&rsquo;obtention v&eacute;g&eacute;tale) s&rsquo;&eacute;taient &eacute;coul&eacute;es et ils ne pouvaient donc plus r&eacute;clamer les 10-15% de redevance sur le prix qu&rsquo;ils percevaient chaque fois que des semences de cette vari&eacute;t&eacute; &eacute;taient vendues. Lorsque les obtenteurs europ&eacute;ens ont demand&eacute; que la &laquo;Linda&raquo; soit retir&eacute;e du catalogue, toute personne qui continuerait &agrave; la cultiver tomberait dans l&#39;ill&eacute;galit&eacute;. La &laquo;Linda&raquo; allait donc dispara&icirc;tre du march&eacute; et &ecirc;tre remplac&eacute;e par de nouvelles vari&eacute;t&eacute;s desquelles l&#39;entreprise pourrait &agrave; nouveau tirer d&#39;avantageuses redevances.</p><p>Cependant, gr&acirc;ce &agrave; la r&eacute;sistance des paysans et &agrave; une bonne campagne m&eacute;diatique, il s&rsquo;ensuivit en quelques mois une vigoureuse campagne &laquo;sauvons la pomme de terre Linda&raquo; dans toute l&rsquo;Allemagne. Les consommateurs allemands, qui savent identifier les vari&eacute;t&eacute;s de pommes de terre, ont reconnu qu&rsquo;ils aimaient la vari&eacute;t&eacute; &laquo;Linda&raquo; et ont soutenu les paysans. Les tribunaux ont tranch&eacute; en d&eacute;clarant que la &laquo;Linda&raquo; pouvait rester sur les march&eacute;s deux ans de plus. Par la suite, la &laquo;Linda&raquo; n&rsquo;a plus r&eacute;pondu aux strictes conditions requises pour continuer &agrave; figurer au catalogue allemand. Mais &agrave; l&#39;heure actuelle, elle est toujours disponible partout en Europe car elle a &eacute;t&eacute; accept&eacute;e &agrave; la vente dans un autre pays europ&eacute;en : l&#39;Angleterre. L&#39;affaire de la pomme de terre &laquo;Linda&raquo; est consid&eacute;r&eacute;e comme une franche r&eacute;ussite contre l&rsquo;industrie. Mais l&rsquo;incident a fait prendre conscience aux paysans qu&rsquo;ils d&eacute;pendaient &eacute;norm&eacute;ment du march&eacute; et des caprices des semenciers qui ne mettaient sur le march&eacute; que des vari&eacute;t&eacute;s de semences rentables pour eux.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Gr&egrave;ce : la crise voit le retour des semences paysannes dans les champs</strong></span></p><p>Les paysans et paysannes grecs peuvent faire une demande en vue de subventions pour leurs cultures, une sorte de &laquo;prime de qualit&eacute;&raquo;. Or, la norme de ce qui est consid&eacute;r&eacute; de qualit&eacute; &eacute;lev&eacute;e est de plus en plus li&eacute;e &agrave; l&rsquo;utilisation de semences certifi&eacute;es, en particulier pour les cultures comme le bl&eacute; dur qui exigent aux paysans de fournir une preuve d&rsquo;achat pour recevoir la subvention. Malgr&eacute; tout, certains paysans continuent encore &agrave; utiliser d&rsquo;anciennes vari&eacute;t&eacute;s traditionnelles de bl&eacute;. Par exemple, dans la r&eacute;gion de Thessalie, l&rsquo;augmentation du prix du bl&eacute; commercial et la baisse des subventions pour les cultures concurrentes comme le coton ont conduit les paysans &agrave; exp&eacute;rimenter d&rsquo;anciennes vari&eacute;t&eacute;s encore populaires il y a cinquante ans et qui se trouvent toujours au catalogue national. En cons&eacute;quence, les champs qui &eacute;taient sem&eacute;s avec des vari&eacute;t&eacute;s industrielles le sont maintenant avec des vari&eacute;t&eacute;s de bl&eacute; anciennes telles que le &laquo;mavragani&raquo; et ses barbes fonc&eacute;es caract&eacute;ristiques. Il en est de m&ecirc;me pour d&rsquo;autres cultures telles que les raisins, les melons, les aubergines et les arbres fruitiers.</p><p>En Gr&egrave;ce, suite &agrave; la crise financi&egrave;re ayant entra&icirc;n&eacute; un taux de ch&ocirc;mage &eacute;lev&eacute; de 50% chez les jeunes, ils sont de plus en nombreux &agrave; renouer avec l&#39;agriculture et signent ainsi le grand retour des semences paysannes. Nombre d&rsquo;entre eux ont encore de la famille dans les zones rurales et ont pu avoir acc&egrave;s &agrave; la terre. Ils s&rsquo;int&eacute;ressent &agrave; la production locale et souhaitent travailler selon les pratiques paysannes traditionnelles et utiliser les semences paysannes. Pour preuve de cet int&eacute;r&ecirc;t, les r&eacute;seaux de conservation des semences ont organis&eacute; au cours de ces derni&egrave;res ann&eacute;es des festivals de semences et des &eacute;changes.Des milliers de personnes sont ainsi venues &eacute;changer des vari&eacute;t&eacute;s encore utilis&eacute;es par leurs grands-parents qu&#39;ils avaient s&eacute;lectionn&eacute;es pour &eacute;largir la diversit&eacute; de leurs champs et de leurs jardins. Ils consid&egrave;rent cette t&acirc;che comme &eacute;tant le sauvetage du patrimoine le plus pr&eacute;cieux de la Gr&egrave;ce. En effet, on estime que seul 1% des terres agricoles est encore cultiv&eacute; avec d&rsquo;anciennes vari&eacute;t&eacute;s de c&eacute;r&eacute;ales et de l&eacute;gumes. A la banque de semences nationale, o&ugrave; de nombreuses vari&eacute;t&eacute;s anciennes &eacute;taient conserv&eacute;es, 5.000 vari&eacute;t&eacute;s sur les 14.500 conserv&eacute;es ont &eacute;t&eacute; d&eacute;truites par manque de financement, d&ucirc; &agrave; des coupes budg&eacute;taires.</p><p>Au sein des groupes participant au r&eacute;seau de conservation de semences, on trouve principalement des jardiniers amateurs. Vu l&rsquo;augmentation de ceux qui retournent &agrave; la ferme pour vivre de l&rsquo;agriculture, le nombre de paysans et de paysannes participant au r&eacute;seau augmente. L&rsquo;un des principaux d&eacute;fis &agrave; relever est que les connaissances sur la s&eacute;lection des semences n&rsquo;ont pas &eacute;t&eacute; transmises aux jeunes g&eacute;n&eacute;rations. C&rsquo;est pourquoi, au cours de ces derni&egrave;res ann&eacute;es, le mouvement semencier en Gr&egrave;ce a mis l&rsquo;accent sur la promotion de la formation en organisant des ateliers sur la s&eacute;lection des semences un peu partout dans le pays. En plus de la transmission du savoir-faire et de la cr&eacute;ation de maisons communautaires de semences, ces ateliers d&eacute;battent de la situation &agrave; laquelle doivent faire face les paysans ainsi que des possibilit&eacute;s existantes pour pouvoir vendre et transformer leurs r&eacute;coltes.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Italie : une grande diversit&eacute; de lois r&eacute;gionales</strong></span></p><p>L&rsquo;Italie conna&icirc;t une situation unique o&ugrave; chacune des 20 r&eacute;gions poss&egrave;de une certaine autonomie dans l&rsquo;&eacute;laboration de ses lois. Cette situation a men&eacute; &agrave; des exp&eacute;riences int&eacute;ressantes o&ugrave; les organisations italiennes ont demand&eacute; une l&eacute;gislation r&eacute;gionale en faveur des semences locales. Dans le Latium, par exemple, les semences paysannes locales et les races animales d&rsquo;&eacute;levage peuvent &ecirc;tre reconnues en tant que patrimoine collectif, rendant ill&eacute;gal le fait que d&rsquo;autres pourraient les d&eacute;clarer propri&eacute;t&eacute; priv&eacute;e ou monopoliser leur utilisation. Dans une autre r&eacute;gion italienne, les Abruzzes, les vari&eacute;t&eacute;s d&rsquo;une semence locale &eacute;taient sur le point d&rsquo;&ecirc;tre privatis&eacute;es par une banque Suisse, mais la loi a permis d&#39;&eacute;viter ce sc&eacute;nario. Au niveau r&eacute;gional, certaines organisations de paysans continuent donc &agrave; insister pour que ces lois soient &eacute;tendues au-del&agrave; de petites niches et permettre aux semences paysannes d&rsquo;avoir une implantation &agrave; plus grande &eacute;chelle. Parall&egrave;lement, l&#39;interpr&eacute;tation &agrave; donner aux lois n&#39;est pas toujours claire. Par exemple, dans le Latium, l&rsquo;interpr&eacute;tation de &quot;utilisation collective&quot; a donn&eacute; lieu aux indications g&eacute;ographiques. M&ecirc;me si cela a eu au d&eacute;but des retomb&eacute;es positives pour une race de moutons donnant un excellent lait &agrave; fromage, apr&egrave;s plusieurs ann&eacute;es, de nombreux paysans se sont retrouv&eacute;s laiss&eacute;s pour compte et seul un petit nombre a r&eacute;ellement profit&eacute; de cette loi. Aujourd&rsquo;hui, la plupart des &eacute;leveurs de moutons du Latium sont contre ces indications g&eacute;ographiques.</p><p>En plus de celles r&eacute;sultant des propositions de la soci&eacute;t&eacute; civile, les paysans italiens se sont r&eacute;cemment oppos&eacute;s &agrave; plusieurs lois qu&rsquo;ils jugeaient n&eacute;gatives. L&rsquo;une d&rsquo;elles concernait une le domaine phytosanitaire. Prenant pour excuse des mesures sanitaires, l&rsquo;&eacute;change de semences de certaines esp&egrave;ces avait &eacute;t&eacute; s&eacute;v&egrave;rement restreint, ce qui affecta la production de nombreux viticulteurs. En outre, les paysans italiens s&rsquo;opposent actuellement aux tentatives visant &agrave; affaiblir la loi qui interdit les OGM dans le pays. En Italie, il existe une forte coalition contre les OGM compos&eacute;e d&rsquo;organisations de consommateurs, mouvements sociaux, petits agriculteurs et m&ecirc;me d&rsquo;agriculteurs plus importants. Les agriculteurs industriels sont &eacute;galement int&eacute;ress&eacute;s par l&rsquo;exclusion des OGM car ils pensent que cela pourrait affecter de fa&ccedil;on n&eacute;gative les exportations agricoles italiennes. N&eacute;anmoins, de fermes r&eacute;glementations nationales pourraient &ecirc;tre affaiblies par des accords supranationaux: comme dans le cas des Accords de libre-&eacute;change en train d&rsquo;&ecirc;tre n&eacute;goci&eacute;s entre les &Eacute;tats-Unis et l&rsquo;Union europ&eacute;enne et celui des nouvelles mesures juridiques relatives &agrave; l&rsquo;autorisation des OGM d&eacute;battues en ce moment au Parlement europ&eacute;en.</p><p>D&rsquo;autres actions sont men&eacute;es pour r&eacute;cup&eacute;rer des semences en contournant la l&eacute;gislation. Les paysans organisent des r&eacute;seaux de consommateurs et de production directe, ainsi que des jardins collectifs. S&rsquo;ils devaient certifier leur production comme &eacute;tant bio, les paysans devraient utiliser des semences certifi&eacute;es biologiques et payer les organismes de certification, ils ont donc choisi de vendre directement leurs produits dans leurs localit&eacute;s, fabriquant des pains avec toutes sortes de vari&eacute;t&eacute;s de c&eacute;r&eacute;ales et en transformant leurs l&eacute;gumes. Leur objectif principal est de ne pas devenir d&eacute;pendant de l&rsquo;industrie semenci&egrave;re. Les semences sont &eacute;chang&eacute;es localement chaque ann&eacute;e.</p><p><span style="font-size:14px;"><strong>Royaume-Uni : utilisation des vides juridiques pour forcer un changement de la loi</strong></span></p><p>Au Royaume-Uni, les personnes souhaitant cultiver la terre &agrave; petite &eacute;chelle se heurtent &agrave; des difficult&eacute;s non seulement pour avoir acc&egrave;s &agrave; la terre mais &eacute;galement pour obtenir des semences non industrielles. Ces derni&egrave;res ann&eacute;es, ils ont organis&eacute; de nombreuses foires et bourses de semences o&ugrave; des vari&eacute;t&eacute;s traditionnelles sont &eacute;chang&eacute;es et o&ugrave; les visiteurs pouvaient apprendre comment s&eacute;lectionner les semences. Cependant, au Royaume-Uni, ces groupes travaillent presque exclusivement avec des semences de l&eacute;gumes et rarement avec des c&eacute;r&eacute;ales. En cons&eacute;quence, les nouveaux agriculteurs qui veulent travailler avec d&rsquo;anciennes vari&eacute;t&eacute;s de c&eacute;r&eacute;ales n&rsquo;ont pas seulement de nombreuses difficult&eacute;s pour obtenir les semences mais ensuite, une fois qu&rsquo;ils les obtiennent, ils connaissent des probl&egrave;mes pour les propager. En effet, les vari&eacute;t&eacute;s les plus anciennes non-DHS de bl&eacute;, seigle, orge, &eacute;peautre et petit &eacute;peautre ne sont pas enregistr&eacute;es dans le catalogue et leurs semences ne peuvent donc pas &ecirc;tre vendues l&eacute;galement.</p><p>Au d&eacute;part, la demande pour ces c&eacute;r&eacute;ales ne provenait pas des paysans mais des transformateurs tels les boulangers qui voulaient r&eacute;cup&eacute;rer des techniques traditionnelles de boulangerie et cherchaient donc d&rsquo;autres types de farines. Plus r&eacute;cemment, la demande est venue de distillateurs de boissons alcooliques comme le whisky et m&ecirc;me des artisans chaumiers. Contrairement &agrave; d&rsquo;autres r&eacute;gions d&rsquo;Europe o&ugrave; les toits en chaume sont faits de roseaux, au Royaume-Uni et en Irlande on utilise de la paille de c&eacute;r&eacute;ales. Les plantes naines modernes ne sont pas ad&eacute;quates et on a besoin de vari&eacute;t&eacute;s anciennes avec des tiges plus hautes.</p><p>Pour venir &agrave; bout de l&rsquo;obstacle de la vente de ces vari&eacute;t&eacute;s de semences consid&eacute;r&eacute;es comme ill&eacute;gales, les paysans, s&eacute;lectionnant et produisant ces semences, ont mis en place des syst&egrave;mes cr&eacute;atifs. Par exemple, plut&ocirc;t que de vendre leurs semences, ils peuvent autoriser quelqu&#39;un &agrave; les utiliser (syst&egrave;me de licence). Ils &eacute;vitent ainsi le &laquo;transfert de propri&eacute;t&eacute;&raquo; (en vendant ou en &eacute;changeant les semences) qui selon la loi serait ill&eacute;gal. L&rsquo;industrie n&rsquo;aime pas ce processus et a essay&eacute; de l&rsquo;arr&ecirc;ter mais les paysans ont su tirer avantage du vide l&eacute;gislatif. Ils pr&eacute;tendent que de plus en plus de paysans les rejoignent et avec le soutien des consommateurs pour r&eacute;cup&eacute;rer la diversit&eacute; sur les march&eacute;s, les lois pourraient &eacute;ventuellement &ecirc;tre modifi&eacute;es en leur faveur.</p><p>Mais certains agriculteurs restent prudents. En effet, la demande en pains artisanaux devenant de plus en plus populaire, il y a une nouvelle industrie en embuscade qui n&rsquo;h&eacute;sitera pas &agrave; sauter sur l&rsquo;opportunit&eacute; pour faire du profit en exploitant une nouvelle tendance. Alors que ces produits sont commercialis&eacute;s comme utilisant des vari&eacute;t&eacute;s &laquo;traditionnelles&raquo; ou du &laquo;terroir&raquo;, ils ne viennent souvent que d&rsquo;un croisement d&rsquo;anciennes vari&eacute;t&eacute;s &agrave; grande &eacute;chelle avec des intrants chimiques. Pour que les semences paysannes puissent prosp&eacute;rer, elles doivent le faire en comptant sur la soci&eacute;t&eacute; civile s&rsquo;engageant &agrave; soutenir r&eacute;ellement une production et une consommation non industrielle et s&rsquo;opposant &agrave; ceux qui commercialisent les semences comme un nouveau produit de consommation de masse. Au Royaume-Uni, comme partout ailleurs, la lutte pour les semences paysannes est ins&eacute;parable de la lutte pour une agriculture paysanne.</p><p> </p><div id="Box" style="border: 1px solid; padding: 8px;"><p><span style="font-size:14px;"><strong>Controverses</strong></span></p><p>Les efforts consid&eacute;rables des organisations de paysans et de paysannes, des mouvements sociaux et des groupes de la soci&eacute;t&eacute; civile pour lutter contre les l&eacute;gislations semenci&egrave;res promues par l&#39;industrie partout dans le monde ont eu pour cons&eacute;quence, au fil des ans, de d&eacute;boucher sur des initiatives qui parfois ont entra&icirc;n&eacute; des d&eacute;bats ou controverses. Nous en soulignons quelques exemples ici car ils sont assez communs. Le d&eacute;bat se poursuit, l&rsquo;enjeu &eacute;tant de trouver comment organiser le partage des semences de fa&ccedil;on &agrave; s&rsquo;assurer qu&rsquo;elles ne soient ni privatis&eacute;es ni d&eacute;truites par d&rsquo;autres.</p><p>&bull; Vouloir disposer de &laquo;semences libres&raquo; semble naturel car les paysans et les jardiniers veulent les utiliser et les &eacute;changer comme ils l&#39;entendent. Cependant, parler de semences libres sans en mentionner l&rsquo;origine diminue le r&ocirc;le du paysan, de la paysanne ou des communaut&eacute;s autochtones qui donnent vie aux semences. Ce qui risque de promouvoir un libre mouvement de semences sans les connaissances et les responsabilit&eacute;s allant avec. On peut souvent le confondre cette notion avec le syst&egrave;me de &laquo;libre march&eacute;&raquo; o&ugrave; n&rsquo;importe qui, en particulier les grandes entreprises, peut accaparer les semences l&agrave; o&ugrave; bon lui semble, les communaut&eacute;s en perdant alors tout contr&ocirc;le. Nous avons besoin de r&egrave;gles sur les semences .</p><p>&bull; Certains groupes font campagne pour des &laquo; semences open source&raquo;. Comme dans le cas des logiciels libres ou open source, cela veut dire appliquer des licences existantes (brevets ou COV) aux semences afin que nul ne puisse les privatiser. Ces licences sont des instruments de la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle qui entra&icirc;nent des droits exclusifs et qui travaillent &agrave; l&rsquo;int&eacute;rieur du syst&egrave;me marchand. Elles ne sont donc pas appropri&eacute;es pour les petits agriculteurs ni pour les semences paysannes qui sont g&eacute;r&eacute;es selon des droits d&#39;usage collectifs indissociables des syst&egrave;mes sociaux et culturels locaux.</p><p>&bull; Les registres ou les catalogues communautaires sont des listes dress&eacute;es par les communaut&eacute;s qui d&eacute;crivent les vari&eacute;t&eacute;s de semences, leurs caract&eacute;ristiques, leurs noms, leur provenance, leur mode de culture et leur utilit&eacute;. Ils sont consid&eacute;r&eacute;s comme un instrument pour pr&eacute;venir la privatisation, l&rsquo;utilisation illicite ou la perte de connaissances et de semences, ainsi que pour habiliter les communaut&eacute;s &agrave; lutter pour leur protection. N&eacute;anmoins, leur capacit&eacute; pour &eacute;viter la privatisation ou l&rsquo;utilisation illicite est sujette &agrave; caution. Les autorit&eacute;s, octroyant des droits de propri&eacute;t&eacute; sur les semences aux entreprises semenci&egrave;res en se basant sur des donn&eacute;es g&eacute;n&eacute;tiques ou biochimiques, refusent de prendre en compte les crit&egrave;res de description utilis&eacute;s par les communaut&eacute;s. En cons&eacute;quence, il est probable qu&rsquo;elles n&rsquo;accepteront pas ces catalogues comme preuve d&rsquo;utilisation illicite. D&rsquo;autre part, en centralisant l&rsquo;information dans un livre, un graphique, une base de donn&eacute;es ou autre, cette connaissance devient facilement accessible aux gouvernements, chercheurs, entreprises, ce qui facilite la biopiraterie.</p><p>&bull; Parfois, certains souhaitent organiser des &eacute;changes de semences &agrave; grande &eacute;chelle et &agrave; un niveau international dans le but de contrecarrer l&rsquo;avidit&eacute; des entreprises et l&rsquo;uniformit&eacute; du march&eacute;. Ils c&eacute;l&egrave;brent la diversit&eacute; des semences et leur utilisation par le plus grand nombre.</p><p>Or, en d&eacute;localisant les cultures et en essayant de les disperser tous azimuts &agrave; travers la plan&egrave;te, cela peut entra&icirc;ner une d&eacute;gradation culturelle, la perte de vari&eacute;t&eacute;s locales et m&ecirc;me une sorte d&rsquo;imp&eacute;rialisme (par ex : la promotion des tomates europ&eacute;ennes en Am&eacute;rique latine).</p><p>&bull; Plusieurs initiatives cherchent &agrave; prot&eacute;ger les semences des peuples par une l&eacute;gislation. Les droits des paysans sont des droits intrins&egrave;ques et inali&eacute;nables, ils doivent donc &ecirc;tre reconnus nationalement et internationalement. Mais lorsqu&rsquo;ils sont transpos&eacute;s dans les cadres juridiques nationaux ils courent le risque d&rsquo;&ecirc;tre dilu&eacute;s, d&eacute;form&eacute;s ou d&eacute;grad&eacute;s. Les droits des paysans et des communaut&eacute;s ne peuvent se r&eacute;duire &agrave; des &laquo;exemptions&raquo; ou &agrave; un &laquo;privil&egrave;ge&raquo;, ils ne peuvent d&eacute;pendre d&rsquo;une autorisation juridique sp&eacute;ciale et n&rsquo;ont pas leur place dans la l&eacute;gislation sur la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle ou dans les accords commerciaux. Les gouvernements tendent &agrave; faire d&eacute;pendre la reconnaissance des droits des communaut&eacute;s sur la condition que ces derni&egrave;res acceptent les droits de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle des entreprises sur les semences. A long terme, cela signifie que les droits des communaut&eacute;s ne sont tout simplement pas respect&eacute;s. Comme le montrent les exemples cit&eacute;s dans cet ouvrage, les luttes juridiques ne sont pas toujours victorieuses. Mais elles sont souvent indispensables pour consolider les victoires toujours partielles dans des syst&egrave;mes juridiques et marchands con&ccedil;us pour les d&eacute;truire et pour garantir la survie des petits paysans et de leurs semences.</p></div><p><span style="font-size:16px;"><strong>Conclusio<a name="conclusion"></a>n : revenons &agrave; la r&eacute;alit&eacute; !</strong></span></p><p>Il ne fait aucun doute que nous vivons des temps difficiles et c&rsquo;est notre capacit&eacute; &agrave; continuer &agrave; vivre en milieu rural qui est en jeu. Mais les exp&eacute;riences pr&eacute;sent&eacute;es ici d&eacute;montrent qu&rsquo;il est possible de r&eacute;sister et m&ecirc;me de surmonter les probl&egrave;mes.</p><p>Les luttes d&eacute;crites ici ont des enseignements diff&eacute;rents mais qui se r&eacute;p&egrave;tent.</p><p>Par exemple, nous avons appris que la plupart des gens comprennent sans qu&rsquo;il y ait besoin de l&rsquo;expliquer en d&eacute;tail que la privatisation des semences est une aberration. Les gouvernements et les entreprises adoptent des strat&eacute;gies en secret, sans transparence, pr&eacute;cis&eacute;ment pour cette raison, car un citoyen bien inform&eacute; va r&eacute;agir contre la privatisation des semences. L&rsquo;une de nos t&acirc;ches essentielles est donc de briser ce silence et d&rsquo;informer le public autant que possible. Ce livret sera un outil d&rsquo;information, il appuiera le travail de nos organisations et de chacun/ne d&rsquo;entre nous quand nous sommes amen&eacute;s &agrave; expliquer et r&eacute;expliquer le pourquoi de cette lutte. Nous vous encourageons donc, tous et toutes, &agrave; utiliser ce livret, ses posters et annexes, de toutes les fa&ccedil;ons possibles, en s&eacute;lectionnant ce qui est le plus utile, en le traduisant, en tirant des informations et en y ajoutant des informations locales, etc.</p><p>Nous en avons &eacute;galement tir&eacute; plusieurs enseignements suivants. Les efforts pour d&eacute;fendre les semences r&eacute;ussissent dans la mesure o&ugrave; ils mobilisent des populations diverses. Des paysans et des organisations autochtones unies sont essentiels &agrave; tout succ&egrave;s. Mais le soutien des organisations d&rsquo;&eacute;tudiants, des travailleurs des agriculteurs urbains, des consommateurs, des d&eacute;fenseurs de l&rsquo;environnement, des marchands, des jeunes, des artistes est aussi tr&egrave;s important.</p><p>La privatisation des semences est d&eacute;fendue par une s&eacute;rie de mythes et de contre-v&eacute;rit&eacute;s qui sont sans cesse rab&acirc;ch&eacute;es. On nous dit que de nouvelles semences sont n&eacute;cessaires pour am&eacute;liorer la production, que les entreprises ne vont plus produire de semences s&rsquo;il n&rsquo;y a pas de lois sur la privatisation, etc. Il est important de remarquer que les lois semenci&egrave;res ne garantissent pas la qualit&eacute;, et qu&rsquo;elles ne font que grandir les les possibilit&eacute;s de vente de mauvaises semences et de maintenir les m&eacute;canismes de contr&ocirc;le. Il n&rsquo;est pas toujours facile de d&eacute;construire la propagande, mais nous avons &agrave; notre disposition tout un mat&eacute;riel d&rsquo;information qui, comme ce livret, peut &ecirc;tre utilis&eacute; et adapt&eacute;.</p><p>Dans le monde entier, des communaut&eacute;s et des organisations sur le terrain ont compris que le meilleur moyen de d&eacute;fendre les semences,les pratiques de culture et de partage associ&eacute;es qui les pr&eacute;servent est de continuer &agrave; les planter, &agrave; s&rsquo;en occuper, et &agrave; les partager dans chaque village. Conserver les syst&egrave;mes agricoles, c&rsquo;est conserver les semences. Des vari&eacute;t&eacute;s de plantes survivront si nous les cultivons, si nous les cuisinons et si nous les pr&eacute;sentons dans nos festivals, dans nos march&eacute;s, dans nos actions. C&rsquo;est ce que font aujourd&rsquo;hui un grand nombre de groupes qui organisent des festivals de semences, des processus d&rsquo;&eacute;change, des associations de s&eacute;lection, des festivals d&rsquo;aliments ou qui luttent pour la protection et la renaissance de march&eacute;s locaux.</p><p>Ces r&eacute;cits nous ont aussi appris l&rsquo;importance d&rsquo;endiguer le processus l&eacute;gislatif avant que les lois ne soient adopt&eacute;es, la r&eacute;sistance &eacute;tant plus difficile et plus complexe apr&egrave;s adoption de la loi. C&rsquo;est un processus difficile car le secteur priv&eacute; et la plupart des gouvernements regroupent leur pouvoir et leurs capacit&eacute;s pour faire adopter ces lois, et c&rsquo;est cette pression qui les fait voter, sans m&ecirc;me en comprendre les cons&eacute;quences. Mais les dangers et les aberrations l&eacute;gales de ces lois sont si claires et ind&eacute;niables qu&rsquo;il est crucial de le faire savoir au public et aux l&eacute;gislateurs m&ecirc;mes. Nous pouvons aussi profiter du fait que la plupart des lois vot&eacute;es ne sont pas r&eacute;dig&eacute;es par les gouvernements mais par l&rsquo;OMPI, par des groupes de pression ou par l&rsquo;UPOV, ce qui rend ces lois assez semblables et les pi&egrave;ges et les dangers qu&rsquo;elles contiennent sont d&#39;autant plus faciles &agrave; d&eacute;celer. Le tableau joint &agrave; ce livret identifie certaines de ces menaces, mais des analyses qui peuvent &ecirc;tre adapt&eacute;es localement y figurent &eacute;galement (voir &laquo; Pour en savoir plus &raquo;).</p><p>Pour terminer, la le&ccedil;on la plus importante que nous avons apprise est que la lutte est longue. Lorsque les l&eacute;gislation semenci&egrave;re ont &eacute;t&eacute; mises en &eacute;chec, les entreprises et les gouvernements vont revenir &agrave; l&rsquo;offensive apr&egrave;s un court r&eacute;pit, et s&rsquo;ils gagnent, ils demanderons toujours plus. Nous devons toujours &ecirc;tre pr&ecirc;t &agrave; reprendre la lutte pour prot&eacute;ger nos semences.</p><p> </p><hr><p><span style="font-size:14px;"><strong>Pour en savoir plus</strong></span></p><p><br><em><span style="font-size:14px;">Videos</span></em></p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://vimeo.com/61166880" target="_blank" >Graines de r&eacute;sistances</a> (2012) &ndash; Ce film pr&eacute;sente la probl&eacute;matique des semences paysannes dans le contexte actuel avec des exemples d&#39;initiatives en Italie, Hongrie, France et Tunisie.</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="https://www.youtube.com/watch?v=TkQ8U2kHAbI" target="_blank" >9.70 Documentary</a> (2013) &ndash; (en anglais) Concernant la privatisation des semences &agrave; Colombie. Gagn&eacute; le Prix Sim&oacute;n Bol&iacute;var pour journalisme</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://tv.viacampesina.org/New-translation-Plant-local-seeds?lang=fr" target="_blank" >Plantez des semences locales pour r&eacute;colter l&#39;avenir</a> (2014)</p><p><br><em><span style="font-size:14px;">Sites web</span></em></p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://viacampesina.org/fr/" target="_blank" >La Via Campesina</a>, mouvement paysan international.</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.grain.org/fr">GRAIN</a>, organisation de soutien aux paysans et aux mouvements sociaux qui veulent renforcer la biodiversit&eacute; des syst&egrave;mes alimentaires.</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.infogm.org/" target="_blank" >Inf&#39;OGM</a>, plateforme d&#39;information critique et ind&eacute;pendante sur les OGM, les biotechnologies et les semences.</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.semencespaysannes.org" target="_blank" >R&eacute;seau semences paysannes</a>, France</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.semillas.org.co" target="_blank" >Grupo Semillas</a>, Colombia (en espagnol)</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://afsafrica.org" target="_blank" >Alliance For Food Sovereignty in Africa</a>, (en anglais)</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.acbio.org.za" target="_blank" >African Centre for Biosafety</a>, South Africa, (en anglais)</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.biodiversidadla.org" target="_blank" >Biodiversidad en Am&eacute;rica Latina y el Caribe</a>, (en espagnol)</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.leyesdesemillas.com" target="_blank" >Leyes de semillas en America Latina</a>, (en espagnol)</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.apbrebes.org" target="_blank" >Association for Plant Breeding for the Benefit of Society</a>, (en anglais)</p><p style="margin-left: 40px;"><a href="http://www.bede-asso.org" target="_blank" >Biodiversit&eacute;</a>: &eacute;changes et diffusion d&#39;exp&eacute;riences</p><p> </p><hr><p><span style="font-size:16px;"><strong>Glo<a name="glossaire"></a>ssaire</strong></span></p><p><strong>Accords de libre-&eacute;change (ALE)</strong> : Ce sont des accords entre deux pays ou plus qui lib&eacute;ralisent les &eacute;changes commerciaux (avec la suppression des barri&egrave;res douani&egrave;res et des quotas), ils harmonisent les r&eacute;glementations en faveur des entreprises transnationales. Ils contiennent souvent des requis visant &agrave; privatiser les semences par le biais de brevets ou de COV. Dans le cas o&ugrave; ces dispositions l&eacute;gales ne sont pas appliqu&eacute;es, une entreprise de l&rsquo;un des pays peut poursuivre en justice le gouvernement d&rsquo;un autre pays.</p><p><strong>ADPIC</strong> : Accords sur les droits de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle qui touchent au commerce. Il s&rsquo;agit d&rsquo;un accord international de l&rsquo;Organisation mondiale du commerce (OMC) sign&eacute; en 1994. Les 158 pays membres de l&rsquo;OMC doivent imp&eacute;rativement le respecter. L&rsquo;accord stipule que les &Eacute;tats peuvent refuser de breveter des plantes ou des animaux (&agrave; part les micro-organismes), mais doivent permettre une sorte de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle pour la protection de l&rsquo;obtention v&eacute;g&eacute;tale. En vue de l&rsquo;appliquer, de nombreux pays ont adopt&eacute; des lois sur la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales qui ne permettent pas aux agriculteurs de r&eacute;utiliser les semences. Dans les cas des ALE, allant plus loin que l&rsquo;OMC, les USA, l&rsquo;Europe et le Japon ont pouss&eacute; d&rsquo;autres pays &agrave; rejoindre l&rsquo;UPOV, &agrave; signer l&rsquo;UPOV 91 et /ou &agrave; autoriser les brevets sur les plantes.</p><p><strong>Banque de semences </strong>: Une banque de semences est un lieu o&ugrave; les semences sont stock&eacute;es dans des conditions contr&ocirc;l&eacute;es afin de les conserver le plus longtemps possible. La plus grande partie des semences dans ces banques sont des semences d&rsquo;origine paysanne. Les strat&eacute;gies de conservation actuelles font que les semences enferm&eacute;es dans les banques sont en priorit&eacute; celles qui sont &eacute;limin&eacute;es des champs. G&eacute;n&eacute;ralement, les paysans n&rsquo;ont pas facilement acc&egrave;s aux banques de semences.</p><p><strong>Biopiraterie</strong> : La biopiraterie concerne l&rsquo;appropriation ill&eacute;gitime des semences, des plantes et des savoirs des communaut&eacute;s paysannes. Dans le cas des semences, nombreuses sont les entreprises qui s&rsquo;approprient des vari&eacute;t&eacute;s paysannes populaires et en utilisent le nom pour commercialiser un nouveau produit attractif. De ce fait, l&rsquo;ensemble des obtentions v&eacute;g&eacute;tales industrielles peuvent &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;es comme relevant de la biopiraterie car les semences paysannes en sont toujours le point de d&eacute;part.</p><p><strong>Brevet</strong> :C&rsquo;est une forme de ce qu&rsquo;on appelle la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle. Les brevets sont octroy&eacute;s pour de nouvelles inventions et garantissent aux titulaires une p&eacute;riode de plusieurs ann&eacute;es o&ugrave; ils peuvent commercialiser leur produit en exclusivit&eacute;. Bien qu&rsquo;il soit difficile de consid&eacute;rer des &ecirc;tres vivants comme des inventions, il est devenu tr&egrave;s commun d&rsquo;octroyer des brevets pour des cultures en particulier depuis l&rsquo;apparition des OGM. De nos jours, tout comme de nombreux certificats d&rsquo;obtention v&eacute;g&eacute;tale (COV), les brevets reconnaissent des droits de propri&eacute;t&eacute; non seulement sur les semences mais &eacute;galement sur les cultures une fois qu&rsquo;elles ont &eacute;t&eacute; r&eacute;colt&eacute;es et m&ecirc;me transform&eacute;es. La protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales et les brevets se sont d&eacute;velopp&eacute;s comme deux syst&egrave;mes diff&eacute;rents mais, aujourd&rsquo;hui, ils se compl&egrave;tent en garantissant &agrave; l&rsquo;industrie de solides droits de propri&eacute;t&eacute; sur les plantes.</p><p><strong>Catalogue</strong> : Le syst&egrave;me de catalogue est inclus dans la l&eacute;gislation sur la commercialisation des semences par certains pays. Ces lois stipulent que seules les semences list&eacute;es et d&eacute;crites dans le catalogue peuvent &ecirc;tre commercialis&eacute;es. Ce syst&egrave;me a d&eacute;marr&eacute; en Europe et est devenu un mod&egrave;le ayant &eacute;t&eacute; depuis lors export&eacute; &agrave; de nombreux autres pays. Il arrive souvent que les semences ne sont pas autoris&eacute;es &agrave; figurer dans le catalogue si elles ne satisfont pas les normes DHS du certificat d&#39;obtention v&eacute;g&eacute;tale. Ce qui assure dans ces pays (la plupart des membres de l&#39;UPOV) un monopole absolu du march&eacute; aux seules semences pouvant &ecirc;tre prot&eacute;g&eacute;e par ce droit de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle. Normalement, les vari&eacute;t&eacute;s non list&eacute;es dans un catalogue officiel peuvent &ecirc;tre cultiv&eacute;es l&eacute;galement mais leurs semences ne peuvent &ecirc;tre ni vendues ni &eacute;chang&eacute;es. (Le catalogue est semblable au registre.)</p><p><strong>Certificat de protection v&eacute;g&eacute;tale (COV) </strong>: Il s&#39;agit du le titre de propri&eacute;t&eacute; qu&rsquo;obtient une entreprise semenci&egrave;re pour une vari&eacute;t&eacute; prot&eacute;g&eacute;e dans le cadre du syst&egrave;me de protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales.</p><p><strong>DHS</strong> : &quot;Distinction, homog&eacute;n&eacute;it&eacute; et stabilit&eacute;&quot;. Il s&rsquo;agit de la base de la s&eacute;lection et de la production industrielle des cultures. &quot;Distinction&quot; signifie que la vari&eacute;t&eacute; est diff&eacute;rente d&rsquo;une autre, ce qui n&#39;est indispensable que pour garantir un titre de propri&eacute;t&eacute;; &quot;homog&eacute;n&eacute;it&eacute;&quot; signifie que toutes les plantes d&rsquo;une m&ecirc;me vari&eacute;t&eacute; ont les m&ecirc;mes caract&eacute;ristiques; &quot;stabilit&eacute;&quot; signifie que les caract&eacute;ristiques de la vari&eacute;t&eacute; sont identiques lors de la culture de chaque lot de semences mis sur le march&eacute;, quel que soit le lieu ou l&#39;ann&eacute;e de mise en march&eacute;. Dans un premier temps, les normes DHS furent d&eacute;velopp&eacute;es afin de d&eacute;terminer le type de cultures pouvant &ecirc;tre inscrites aux catalogues en vue de leur commercialisation. Par la suite, la norme DHS devint la norme visant &agrave; fixer les droits de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle sur les plantes. Les certificats d&rsquo;obtention v&eacute;g&eacute;tale (COV) sont &eacute;galement bas&eacute;s sur les normes DHS. Les semences paysannes, du fait de leur nature m&ecirc;me, ne r&eacute;pondent donc pas aux crit&egrave;res DHS..</p><p><strong>Droits de propri&eacute;t&eacute;</strong> : Se r&eacute;f&egrave;re &agrave; la reconnaissance juridique de la propri&eacute;t&eacute; priv&eacute;e sur les semences. Cf.  droits de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle.</p><p><strong>Hybrides</strong> : Ce sont des semences industrielles qui, cultiv&eacute;es avec des engrais et une bonne irrigation, permettent d&rsquo;obtenir une r&eacute;colte importante la premi&egrave;re ann&eacute;e mais pas les ann&eacute;es suivantes. Elles ne peuvent donc pas &ecirc;tre utilis&eacute;es pour la conservation des semences. D&rsquo;aucuns appellent cela un &laquo; brevet biologique &raquo; car la baisse du rendement signifie que les gens ne vont pas vouloir r&eacute;utiliser la semence.</p><p><strong>Indication g&eacute;ographique</strong> : Il s&rsquo;agit d&rsquo;une sorte de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle reconnaissant qu&rsquo;un produit agricole sp&eacute;cifique n&rsquo;est produit que dans une r&eacute;gion pr&eacute;cise, souvent en respectant des savoir-faire traditionnels pr&eacute;cis&eacute;ment d&eacute;finis dans un cahier des charges. En cons&eacute;quence, les producteurs en dehors de ladite r&eacute;gion ne sont pas autoris&eacute;s &agrave; utiliser le m&ecirc;me nom que celui de la vari&eacute;t&eacute; ou du produit.</p><p><strong>L&eacute;gislation sur la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle</strong> : Elle reconna&icirc;t les semences et les vari&eacute;t&eacute;s comme relevant de la propri&eacute;t&eacute; priv&eacute;e et octroie aux obtenteurs le monopole pour leur commercialisation. Les deux formes les plus communes de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle pour les plantes sont les brevets et les certificats d&rsquo;obtention v&eacute;g&eacute;tale (COV). L&rsquo;objectif de d&eacute;clarer les semences comme propri&eacute;t&eacute; intellectuelle est de laisser aux entreprises semenci&egrave;res la possibilit&eacute; de tirer un profit en passant des contrats de licence avec d&rsquo;autres entreprises qui les multiplient et les commercialisent tout en faisant payer des redevances aux paysans qui les utilisent et en les obligeant &agrave; acheter de nouvelles semences chaque ann&eacute;e. L&rsquo;id&eacute;e en est que le d&eacute;veloppement des industries agraires jug&eacute;es performantes serait stimul&eacute;. Au lieu de cela nous avons des monopoles, des monocultures et de la r&eacute;pression.</p><p><strong>Marques</strong> : Type de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle reconnaissant l&rsquo;utilisation exclusive d&rsquo;un nom et d&#39;un ou de plusieurs produits associ&eacute;s &agrave; ce nom. Elles sont parfois utilis&eacute;es pour privatiser des vari&eacute;t&eacute;s de cultures.</p><p><strong>Moratoire</strong> : Un moratoire est une suspension provisoire de la commercialisation et de l&rsquo;utilisation de quelque chose, comme certains OGM, soit par la loi soit par la pratique.</p><p><strong>OGM</strong> : &quot;Organismes g&eacute;n&eacute;tiquement modifi&eacute;s&quot;. Ce sont des cultures d&eacute;velopp&eacute;es en utilisant de nouvelles techniques de biotechnologie visant &agrave; d&eacute;velopper des types de plantes qui sont radicalement diff&eacute;rentes de celles poussant dans la nature. Les OGM sont d&eacute;velopp&eacute;s dans des laboratoires. D&rsquo;apr&egrave;s les observations des paysans et de nombreuses &eacute;tudes scientifiques, il est prouv&eacute; que cette m&eacute;thode de reproduction des semences est dangereuse pour les &eacute;cosyst&egrave;mes paysans et m&ecirc;me pour les humains. Les OGM sont prot&eacute;g&eacute;s par des brevets.</p><p><strong>Organisation mondiale du commerce (OMC)</strong> : L&rsquo;OMC est une organisation internationale dont les membres n&eacute;gocient et font appliquer au niveau mondial des r&egrave;gles commerciales sujettes &agrave; des sanctions commerciales. La plupart des pays de la plan&egrave;te sont membres de l&rsquo;OMC et doivent suivre ses r&egrave;gles. Pour les semences, l&rsquo;aspect le plus important de l&rsquo;OMC se r&eacute;f&egrave;re &agrave; l&rsquo;accord sur les ADPIC.</p><p><strong>Protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales (POV)</strong> : Parfois connue sous l&rsquo;appellation &quot;droits d&rsquo;obtenteur&quot;, c&rsquo;est un syst&egrave;me de nature juridique, semblable &agrave; celui des brevets, qui octroie des droits de propri&eacute;t&eacute; aux obtenteurs sur de nouvelles vari&eacute;t&eacute;s. En vertu du droit national ou r&eacute;gional sur la POV, un COV (certificat d&rsquo;obtention v&eacute;g&eacute;tale) est d&eacute;livr&eacute; &agrave; un obtenteur pour une nouvelle vari&eacute;t&eacute; r&eacute;pondant aux exigences DHS. Ce qui donne &agrave; l&rsquo;obtenteur des droits l&eacute;gaux emp&ecirc;chant d&rsquo;autres personnes d&rsquo;utiliser, de produire ou de reproduire ladite vari&eacute;t&eacute; pour une p&eacute;riode de 20 &agrave; 25 ans. Internationalement, les principes communs pour la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales sont &eacute;labor&eacute;s et promus par les membres de l&rsquo;UPOV.</p><p><strong>Protection</strong> : Une vari&eacute;t&eacute; de culture est dite &laquo; prot&eacute;g&eacute;e &raquo; lorsqu&rsquo;elle est sujette &agrave; un titre de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle tel qu&rsquo;un brevet ou un COV. Cela signifie qu&rsquo;elle ne peut pas &ecirc;tre utilis&eacute;e librement. En r&eacute;alit&eacute;, ce sont les droits du propri&eacute;taire qui sont prot&eacute;g&eacute;s.</p><p><strong>Redevance</strong> : Une redevance est une somme d&rsquo;argent que le propri&eacute;taire d&rsquo;un COV ou d&rsquo;un brevet per&ccedil;oit lorsqu&rsquo;un tiers utilise les semences qu&rsquo;il dit avoir d&eacute;velopp&eacute;es.</p><p><strong>Registre</strong> : Un registre est une liste. Certains pays exigent que les semences soient enregistr&eacute;es pour &ecirc;tre commercialis&eacute;es. Il en va de m&ecirc;me pour le syst&egrave;me du catalogue. Quelques groupes ou r&eacute;seaux de paysans utilisent &eacute;galement des registres dans le but d&rsquo;identifier et de contr&ocirc;ler la circulation des semences locales (vari&eacute;t&eacute;s paysannes).</p><p><strong>R&eacute;volution verte</strong> : C&#39;est le nom d&rsquo;un programme de &laquo; modernisation &raquo; de l&rsquo;agriculture qui cherche &agrave; produire des intrants bon march&eacute; pour l&rsquo;industrie et des aliments bon march&eacute; pour les villes. Dans le cadre de ce programme, qui transforma l&rsquo;Asie et l&lsquo;Am&eacute;rique latine dans les ann&eacute;es 1960-1970, les semences paysannes ont &eacute;t&eacute; remplac&eacute;es par celles d&eacute;velopp&eacute;es dans les centres de recherche occasionnant des pertes s&eacute;v&egrave;res de vari&eacute;t&eacute;s traditionnelles. Les nouvelles semences ont &eacute;t&eacute; salu&eacute;es comme &eacute;tant des &laquo; vari&eacute;t&eacute;s &agrave; haut rendement &raquo;. Or, pour arriver &agrave; ces hauts rendements, elles ont besoin d&rsquo;intrants chimiques, d&rsquo;acc&egrave;s au cr&eacute;dit et d&rsquo;une irrigation en temps opportun. Ce mod&egrave;le de production a ruin&eacute; les sols, remplac&eacute; les paysans par des machines et endett&eacute; les paysans. De plus, il cause des pr&eacute;judices s&eacute;v&egrave;res &agrave; la sant&eacute; des communaut&eacute;s et de leurs &eacute;cosyst&egrave;mes. Il est aujourd&rsquo;hui pratiqu&eacute; en Afrique.</p><p><strong>Semences certifi&eacute;es</strong> : Parfois les semences ne peuvent &ecirc;tre commercialis&eacute;es que si elles sont certifi&eacute;es. Les semences certifi&eacute;es doivent &ecirc;tre cultiv&eacute;es d&rsquo;une certaines mani&egrave;re et passer des tests portant sur leurs qualit&eacute;s physiques comme le taux de germination, la puret&eacute; ainsi que sur leurs qualit&eacute;s vari&eacute;tales.</p><p><strong>Terminator</strong> : C&#39;est le nom populaire donn&eacute; &agrave; des semences OGM particuli&egrave;rement dangereuses qui ont &eacute;t&eacute; modifi&eacute;es pour devenir st&eacute;riles apr&egrave;s la premi&egrave;re g&eacute;n&eacute;ration. Terminator n&rsquo;existe pas sur le march&eacute; et a &eacute;t&eacute; interdit par un trait&eacute; international.</p><p><strong>UPOV</strong> : &quot;Union internationale pour la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales&quot;. Il s&rsquo;agit d&rsquo;un groupe de 72 pays qui utilisent les normes l&eacute;gales et communes de protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales, &eacute;tablies par une convention. Il existe plusieurs versions de cette convention. Les premi&egrave;res versions, telles que l&rsquo;UPOV 78, garantissaient &agrave; l&rsquo;entreprise, qui d&eacute;veloppait une nouvelle vari&eacute;t&eacute;, le droit exclusif d&#39;en commercialiser les semences, mais permettait aux agriculteurs de r&eacute;utiliser leurs semences de ferme. La derni&egrave;re version, UPOV 91, interdit aux agriculteurs de r&eacute;utiliser les semences prot&eacute;g&eacute;es sauf dans certaines circonstances. Elle permet aussi la saisie de semences, de r&eacute;coltes et de produits issus de ces r&eacute;coltes et impose des peines d&rsquo;emprisonnement en cas de violation.</p><p><strong>Vari&eacute;t&eacute;s industrielles</strong> : Se r&eacute;f&egrave;re aux semences d&eacute;velopp&eacute;es pour l&rsquo;agriculture industrielle. Ce qui signifie que les semences demandent des conditions de culture high-tech et des intrants externes tels que pesticides, engrais, cr&eacute;dit, irrigation en temps opportun, etc. Il s&rsquo;agit en g&eacute;n&eacute;ral de vari&eacute;t&eacute;s qui sont s&eacute;lectionn&eacute;es pour &ecirc;tre cultiv&eacute;es en monocultures, r&eacute;colt&eacute;es par des machines, exp&eacute;di&eacute;es sur de longues distances et rester longtemps sur les lin&eacute;aires ou dans les entrep&ocirc;ts. Elles sont normalement d&eacute;velopp&eacute;es par des entreprises qui les brevettent ou demandent leur protection, ou par des instituts de recherche nationaux qui peuvent &eacute;galement les breveter. C&rsquo;est le contraire des vari&eacute;t&eacute;s paysannes.</p><p><strong>Vari&eacute;t&eacute;s paysannes</strong> : Aussi appel&eacute;es &quot;semences paysannes&quot;. Il s&rsquo;agit d&rsquo;un terme qui se r&eacute;f&egrave;re aux cultures d&eacute;velopp&eacute;es &agrave; petite &eacute;chelle par les paysans dans des conditions locales r&eacute;pondant &agrave; des besoins locaux. (Il se peut que ce ne soient pas des vari&eacute;t&eacute;s mais un m&eacute;lange de vari&eacute;t&eacute;s.) Elles sont g&eacute;n&eacute;ralement bien adapt&eacute;es pour &ecirc;tre cultiv&eacute;es en polycultures, ne n&eacute;cessitant pas de ressources externes, donnant de bons r&eacute;sultats sur un sol local et selon les conditions climatiques. Elles sont souvent s&eacute;lectionn&eacute;es collectivement par les communaut&eacute;s, les familles ou les associations de paysans. Les semences paysannes sont normalement partag&eacute;es et &eacute;chang&eacute;es. Comme elles ne sont jamais sujettes &agrave; la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle, elles peuvent &ecirc;tre vendues et &eacute;chang&eacute;es. Elles sont donc &agrave; l&rsquo;oppos&eacute; des vari&eacute;t&eacute;s industrielles. Les pays membres de l&#39;UPOV int&egrave;grent dans leurs lois une d&eacute;finition de la vari&eacute;t&eacute; obligatoirement homog&egrave;ne et stable: dans ces pays, une vari&eacute;t&eacute; paysanne n&#39;est donc pas une vari&eacute;t&eacute;; elle n&#39;existe pas juridiquement et devient ill&eacute;gale.</p><hr><p><span style="font-size:16px;"><strong>Liste des acr<a name="Acronymes"></a>onymes</strong></span></p><p style="margin-left: 40px;">ADPIC : Accords sur les droits de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle qui touchent au commerce</p><p style="margin-left: 40px;">ALE : Accords de libre-&eacute;change</p><p style="margin-left: 40px;">ALEAC : Accord de libre-&eacute;change d&#39;Am&eacute;rique centrale</p><p style="margin-left: 40px;">ARIPO : Organisation intergouvernementale de coop&eacute;ration entre les &Eacute;tats africains en mati&egrave;re de brevet et de propri&eacute;t&eacute; intellectuelle (an anglais African Regional Intellectual Property Organisation)</p><p style="margin-left: 40px;">CFA : francs des Communaut&eacute;s financi&egrave;res d&#39;Afrique</p><p style="margin-left: 40px;">COMESA : March&eacute; commun de l&#39;Afrique orientale et australe (en anglais Common Market for Eastern and Southern Africa)</p><p style="margin-left: 40px;">COV : Certificat d&#39;obtention v&eacute;g&eacute;tale</p><p style="margin-left: 40px;">DHS : crit&egrave;res pour des semences &laquo; distinctes, homog&egrave;nes et stables &raquo;</p><p style="margin-left: 40px;">FAO : Organisation des Nations unies pour l&#39;alimentation et l&#39;agriculture (en anglais : Food and Agriculture Organisation of the United Nations)</p><p style="margin-left: 40px;">IG : Indication g&eacute;ographique</p><p style="margin-left: 40px;">MCC : Agence d&#39;aide internationale du gouvernement am&eacute;ricain (en anglais Millenium Challenge Corporation)</p><p style="margin-left: 40px;">OAPI : Organisation africaine de la propri&eacute;t&eacute; intellectuelle</p><p style="margin-left: 40px;">POV : Protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales</p><p style="margin-left: 40px;">SADC : Communaut&eacute; de d&eacute;veloppement de l&#39;Afrique australe (en anglais Southern African Development Community)</p><p style="margin-left: 40px;">TIRPAA : Trait&eacute; international sur les ressources phytog&eacute;n&eacute;tiques pour l&#39;alimentation et l&#39;agriculture</p><p style="margin-left: 40px;">UPOV : Union internationale pour la protection des obtentions v&eacute;g&eacute;tales</p><p style="margin-left: 40px;">USAID : Agence des &Eacute;tats-Unis pour le d&eacute;veloppement international (en anglais United States Agency for International Development)</p><hr><p> </p><p><a href="http://viacampesina.org/fr" target="_blank" >La Via Campesina</a></p><p>La Via Campesina est un mouvement international qui d&eacute;fend une agriculture durable de petite &eacute;chelle comme moyen de promouvoir la justice sociale et la dignit&eacute;. Il rassemble des millions de paysannes et de paysans, de petits et de moyens producteurs, de sans terre, de femmes et de jeunes du monde rural, d&#39;indig&egrave;nes, de migrants et de travailleurs agricoles&hellip; Le mouvement s&#39;oppose clairement &agrave; l&#39;agriculture industrielle et aux entreprises multinationales qui d&eacute;truisent les personnes et l&#39;environnement. Ses 164 organisations membres sont pr&eacute;sentes dans 73 pays du monde.</p><p><a href="http://www.viacampesina.org/" target="_blank" >www.viacampesina.org</a> et <a href="http://tv.viacampesina.org/" target="_blank" >http://tv.viacampesina.org/</a></p><p> </p><p><a href="http://grain.org/fr">GRAIN</a> est une petite organisation internationale &agrave; but non lucratif qui soutient la lutte des paysans et des mouvements sociaux pour renforcer le contr&ocirc;le des communaut&eacute;s sur des syst&egrave;mes alimentaires fond&eacute;s sur la biodiversit&eacute;.</p><p><br> </p>
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